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La Chambre d’appel du Tribunal international chargé de poursuivre les personnes

présumées responsables de violations graves du droit international humanitaire commises

sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (le « Tribunal international » ou

le « Tribunal ») est saisie des appels interjetés contre le Jugement de la Chambre de

première instance II le 15 mars 2002 dans l’affaire Le Procureur c/ Milorad Krnojelac

(le « Jugement »)1.

Après examen des conclusions écrites et orales des parties, la Chambre d’appel

REND LE PRESENT ARRET.

                                                
1 Le Procureur c/ Milorad Krnojelac, affaire no. IT-97-25-T, Chambre de première instance, 15 mars 2002
(le « Jugement »). On trouve en annexe B une liste des principaux acronymes et abréviations utilisés dans le
présent Arrêt.
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I.   INTRODUCTION

1. L’Acte d’accusation, en date du 25 juin 2001, a retenu douze chefs d’accusation de

crimes contre l’humanité et violations des lois ou coutumes de la guerre à l’encontre de

Milorad Krnojelac (« Krnojelac »). En tant que commandant de la prison Foča Kazneno-

Popravni Dom (le « KP Dom ») entre avril 1992 et août 1993, Krnojelac était accusé

d’avoir agi de concert et dans un but commun avec les gardes du KP Dom afin de

persécuter des détenus civils musulmans et non serbes pour des raisons politiques, raciales

ou religieuses, de commettre des tortures, sévices corporels et homicides et d’avoir détenu

illégalement des civils non Serbes sur la base des articles 7 1) et 7 3) du Statut. Dans son

Jugement, la Chambre de première instance l’a reconnu coupable, en vertu de l’Article 7 1)

du Statut en raison de sa responsabilité individuelle en tant que complice, du crime de

persécutions (à raison d’emprisonnement, de conditions de vie et de sévices) en tant que

crime contre l’humanité (chef 1) ainsi que du crime de traitements cruels (à raison des

conditions de vie) en tant que violations des lois ou coutumes de la guerre (chef 15). En

vertu de l’Article 7 3) du Statut, Krnojelac a également été reconnu  responsable des crimes

de persécutions (sévices) en tant que crime contre l’humanité (chef 1), d’actes inhumains en

tant que crime contre l’humanité (à raison des sévices- chef 5) ainsi que de traitement cruels

(à raison des sévices) en tant que violation des lois ou coutumes de la guerre (chef 7). Il a

été acquitté par la Chambre de première instance des chefs de torture, meurtre, assassinat,

emprisonnement et autres actes inhumains et condamné à une peine unique de sept ans et

demi d’emprisonnement.

2. Le 12 avril 2002, Krnojelac a fait appel de ces condamnations et invoque six motifs

au soutien de son appel. Selon Krnojelac, la Chambre de première instance aurait commis

des erreurs de fait en appréciant la fonction de directeur de prison qu’il occupait2. La

Chambre de première instance aurait commis une erreur de droit en affirmant que Krnojelac

s’était rendu complice de persécutions (emprisonnement et conditions de vie). La Chambre

de première instance aurait commis une erreur de fait en concluant que Krnojelac s’était

                                                
2 Ce premier motif d’appel comprend quatre moyens. Selon Krnojelac, la Chambre de première instance a
commis une erreur en affirmant que les fonctions ou les pouvoirs de directeur de prison n’avaient guère
changé après l’éclatement du conflit armé. La Chambre de première instance a commis une erreur en affirmant
que Krnojelac avait librement accepté le poste de directeur de prison. La Chambre de première instance a
commis une erreur en affirmant que Krnojelac avait autorité sur l’ensemble du personnel et des détenus du KP
Dom et  la Chambre de première instance n’a pas apprécié à leur juste valeur les dépositions de témoins non
serbes de l’accusation
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rendu complice de traitements cruels (conditions de vie). La Chambre de première instance

aurait commis une erreur de fait en jugeant que Kronojelac était, en tant que supérieur

hiérarchique, responsable de persécutions (sévices). Enfin, la Chambre de première instance

aurait commis une erreur de fait en concluant que Kronojelac était, en tant que supérieur

hiérarchique, responsable d’actes inhumains et de traitements cruels (sévices).

3. Le 15 avril 2002, le Procureur a déposé son acte d’appel, invoquant des erreurs de

droit et de fait commis par la Chambre de première instance. Il présente sept motifs au

soutien de son appel. Selon le premier motif d’appel du Procureur, la Chambre de première

instance aurait commis une erreur de droit dans sa définition de la responsabilité découlant

de la participation à une entreprise criminelle commune et dans l’application de cette

définition aux faits de l’espèce. Deuxièmement, la Chambre de première instance aurait

commis une erreur de droit en exigeant que l’Acte d’accusation fasse état d’une « forme

élargie » de l’entreprise criminelle commune. Selon le troisième motif d’appel du

Procureur, la Chambre de première instance aurait commis une erreur de fait en concluant

que Krnojelac ne savait pas et n’avait pas raison de savoir que ses subordonnés torturaient

les détenus et en estimant, en conséquence, qu’il ne pouvait être tenu responsable au regard

de l’article 7 3) du Statut. Quatrièmement, la Chambre de première instance aurait commis

une erreur de fait en concluant qu’aux fins de l’article 7 3) du Statut, les informations dont

disposait Krnojelac n’étaient pas suffisantes pour l’avertir que ses subordonnés étaient

impliqués dans le meurtre de détenus du KP Dom. Cinquièmement, la Chambre de première

instance aurait commis une erreur de fait en concluant que les sévices constituant des actes

inhumains et des traitements cruels n’ont pas été infligés pour des motifs discriminatoires et

qu’en conséquence, Krnojelac ne pouvait être tenu responsable de persécutions en tant que

supérieur hiérarchique. Sixièmement, la Chambre de première instance se serait fourvoyée

en acquittant Kronojelac du chef de persécutions (travaux forcés). Enfin, selon le Procureur,

la Chambre de première instance a commis une erreur en acquittant Krnojelac du chef de

persécution (déportation et expulsion)3. La Chambre d’appel rappelle en outre que les deux

                                                

3 Ce septième motif d’appel comprend cinq moyens d’appel pouvant être résumés comme suit : La Chambre
de première instance a commis une erreur de droit en estimant que le déplacement par-delà les frontières
nationales est un élément constitutif de la déportation. La Chambre de première instance a commis une erreur
de fait en jugeant que 35 détenus musulmans transférés vers le Monténégro sont partis de leur plein gré. La
Chambre de première instance a commis une erreur de fait en jugeant que le transfert des 35 détenus
musulmans vers le Monténégro n’était pas inspiré par des motifs discriminatoires. La Chambre de première
instance a commis une erreur en ne déclarant pas Krnojelac coupable de persécutions (déportation) pour le
transfert de certains détenus vers d’autres lieux en Bosnie. Enfin, a Chambre de première instance a commis
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appelants ont interjeté appel contre la peine. Avant d’examiner plus avant les motifs d’appel

de Krnojelac et du Procureur, la Chambre d’appel estime qu’il convient d’apporter quelques

précisions sur le critère applicable à l’examen des constatations de la Chambre de première

instance.

II.   LE DROIT APPLICABLE

A.   Critères applicables à l’examen des erreurs alléguées

4. Si les parties n’ont en l’espèce pas contesté les critères applicables à l’examen en

appel des allégations d’erreurs de droit et de fait, la Chambre d'appel considère néanmoins

utile de rappeler ces critères, dans la mesure où, d’une part, certaines des erreurs de droit

invoquées par le Procureur l’ont été à titre de questions d’intérêt général et où d’autre part le

Procureur a allégué que s’agissant de diverses questions de fait, les erreurs présentées par la

Défense ne satisfont pas aux critères d’examen fixés dans la jurisprudence du Tribunal.

5. A la différence des procédures en vigueur dans certains systèmes nationaux, la

procédure d’appel prévue par l’article 25 du Statut du TPIY est de nature corrective et n’est

donc « pas l’occasion pour examiner une cause de novo ». Ce régime d’appel entraîne des

conséquences sur la nature des arguments qu’une partie peut légitimement présenter en

appel, ainsi que sur la charge générale de la preuve dont celle-ci doit s’acquitter afin que la

Chambre d’appel intervienne. Ces critères ont été rappelés à maintes reprises par les

Chambres d’appel du Tribunal et du TPIR4, et sont repris à la sous-section 2, infra.

1.   Questions d’intérêt général

6. L’article 24 1) du Statut ne mentionne que les erreurs de droit qui invalident la

décision, c’est-à-dire les erreurs sur un point de droit qui, si elles sont avérées, ont un

impact sur la déclaration de culpabilité. Toutefois, la jurisprudence des tribunaux ad hoc

admet qu’il existe des situations dans lesquelles la Chambre d’appel pourra soulever des

                                                
une erreur en jugeant que Krnojelac n’était pas responsable, aux termes de l’article 7 1) du Statut, de
déportations et d’expulsions constitutives de persécutions.
4 La Chambre d’appel du Tribunal s’est prononcé sur les critères d’examen en appel à maintes reprises dans
les Arrêts Erdemovi} (par. 16), Tadi} (par. 238 à 326), Aleksovski (par. 63), Furund`ija (par. 35 à 37), ^elebi~i

(par. 435) Kupreski} (par. 22 à 32) et Kunarac (par. 35 à 47). Par ailleurs, la Chambre d’appel du Tribunal
pénal international pour le Rwanda (« TPIR ») a énoncé des critères similaires dans les Arrêts Serushago

(par. 22), Akayesu (par. 18 à 28 et 232), Kayishema/Ruzindana (par. 143), Musema (par. 16 à 19) et
Rutaganda (par. 17 à 24).
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questions proprio motu ou accepter d’examiner des allégations d’erreurs dont le traitement

n’aura aucun impact sur le verdict mais qui, en revanche, soulèvent une question

d’importance générale pour la jurisprudence ou le fonctionnement du Tribunal.

7. Ainsi, dans l’affaire Tadić, le Procureur avait soulevé plusieurs motifs d’appel, dont

trois qui posaient des questions d’importance générale pour la jurisprudence ou le

fonctionnement du Tribunal. Le Procureur avait reconnu que la décision de la Chambre

d’appel n’aurait aucune influence sur le verdict de la Chambre de première instance

relativement aux chefs d’accusation pertinents. Mais la Chambre d’appel a considéré qu’elle

était compétence pour connaître de questions qui, si elles n’influent pas sur le verdict auquel

est parvenue une Chambre de première instance, présentent un intérêt général pour la

jurisprudence du Tribunal. Il s’agit principalement d’assurer l’évolution de la jurisprudence

du Tribunal et l’unification du droit applicable. L’examen d’une question d’intérêt général

est approprié dans la mesure où la réponse à cette dernière s’avère être déterminante pour

l’évolution de la jurisprudence du Tribunal et où ce qui est en jeu est un point de droit

important, qui mérite d’être analysé. La Chambre d’appel doit en effet guider les Chambres

de première instance dans leur interprétation du droit. Ce rôle d’arbitre ultime du droit

appliqué par le Tribunal doit être défini à la lumière de la spécificité du Tribunal et, en

particulier, de son caractère ad hoc et temporaire.

8. Dans l’Arrêt Akayesu, la Chambre d’appel du TPIR a jugé que le fait qu’un appel

soit exclusivement fondé sur des questions d’intérêt général ne changeait pas

fondamentalement les données du problème. Elle a rappelé que l’examen de questions

d’intérêt général ne vise pas à créer une nouvelle voie de recours ou un éventuel pouvoir

consultatif :

23. (…) En revanche, [la Chambre d’appel] peut juger nécessaire de répondre à des
questions d’intérêt général si elle estime que leur résolution est de nature à contribuer
substantiellement au développement de la jurisprudence du Tribunal. L’exercice de cette
faculté n’est pas subordonné à la présentation de motifs d’appel entrant strictement dans
le champ de l’article 24 du Statut. En d’autres termes, il relève de son pouvoir
d’appréciation. Si la Chambre d’appel peut estimer nécessaire de répondre à des
questions, elle peut aussi refuser d’y répondre. Dans ce cas (si la Chambre d’appel
n’exprime pas son point de vue sur une question posée), le point de vue de la Chambre de
première instance demeure le seul exprimé officiellement par le Tribunal sur le sujet
donné. Il aura donc un certain poids5.

                                                
5 Notes de bas de page omises.
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24. Toutes les questions d’intérêt général ne seront donc pas examinées par la Chambre
d’appel. Encore faut-il que les questions soumises intéressent la pratique judiciaire du
Tribunal et comportent un lien de connexité avec l’affaire considérée.

9. En l’espèce, le Procureur a soulevé plusieurs questions générales dont la Chambre

d’appel a examiné la recevabilité et a, le cas échéant, traité le bien-fondé.

2.   Critères applicables à l’examen des allégations d’erreurs en général, et des erreurs de

fait en particulier

10. S’agissant des allégations d’erreurs de droit, la Chambre d’appel rappelle qu’en sa

qualité d’arbitre du droit applicable devant le Tribunal international, elle est en principe

tenue de déterminer si une erreur a effectivement été commise sur une question de fond ou

de procédure, lorsqu’une partie soulève une telle allégation. La jurisprudence reconnaît que

la charge de la preuve en appel n’est pas absolue en matière d’erreur de droit. En effet, la

Chambre d’appel ne contrôle pas les conclusions de la Chambre de première instance à

l’égard des questions de droit simplement pour déterminer si elles sont raisonnables, mais

bien pour déterminer si elles sont correctes. Il n’en demeure pas moins que la partie qui

allègue une erreur de droit doit, au minimum, identifier l’erreur alléguée, présenter des

arguments étayant sa prétention et expliquer en quoi l’erreur invalide la décision. Une

allégation d’erreur de droit qui n’a aucune chance d’aboutir à l’annulation ou à la révision

d’une décision contestée n’est a priori pas légitime et peut donc être rejetée comme telle.

11. En matière d’erreur de fait, la partie qui allègue ce type d’erreur au soutien d’un

appel contre une condamnation doit rapporter la double preuve de la commission de l’erreur

et du déni de justice qui en a résulté. La Chambre d’appel a régulièrement rappelé qu’elle ne

modifie pas à la légère les conclusions factuelles dégagées en première instance. Cette

retenue repose essentiellement sur le fait que la Chambre de première instance est la seule à

pouvoir observer et entendre les témoins lors de leur déposition, et qu’elle est donc mieux à

même de choisir entre deux versions divergentes d’un même événement. Les juges de

première instance sont mieux placés que la Chambre d’appel pour apprécier la fiabilité et la

crédibilité d’un témoin, ainsi que pour déterminer la valeur probante des éléments de preuve

présentés au procès.

12. S’agissant de ce type d’erreurs, la Chambre d’appel applique donc le critère dit du

« caractère raisonnable » de la conclusion contestée. Ce n’est que dans les cas manifestes où

aucune personne douée d’une capacité normale de raisonnement n’accueillerait les éléments
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de preuve sur lesquels s’est fondée la Chambre de première instance ou lorsque

l’appréciation de ces éléments de preuve est totalement entachée d’erreur que la Chambre

d’appel pourra intervenir et substituer sa conclusion à celle du juge du fond. Ainsi, la

Chambre d’appel ne remettra pas en cause les conclusions factuelles, lorsqu’il existait des

éléments de preuve fiables sur lesquels la Chambre de première instance pouvait

raisonnablement fonder ses conclusions. Il est par ailleurs admis que deux juges du fait

raisonnables peuvent parvenir à des conclusions différentes bien qu’également raisonnables.

Une partie qui se limite à proposer des variantes de conclusions auxquelles la Chambre de

première instance aurait pu parvenir a donc peu de chance de voir son appel prospérer, à

moins qu’elle établisse qu’aucun juge du fait raisonnable n’aurait pu conclure à la

culpabilité au-delà de tout doute raisonnable.

13. Lorsqu’une partie parvient à établir qu’une erreur de fait a été commise au regard

des critères précités, la Chambre d’appel doit encore reconnaître que cette erreur a entraîné

un déni de justice de nature à annuler ou réviser la conclusion contestée. La partie qui

allègue un déni de justice doit notamment établir que l’erreur a lourdement pesé dans la

décision de la Chambre de première instance et qu’une injustice flagrante en a résulté, tel

que cela est le cas lorsqu’une personne accusée est condamnée, malgré l’absence de preuves

sur un élément essentiel du crime.

14. La Chambre d’appel du TPIR dans l’affaire Bagilishema a jugé que le critère du

caractère déraisonnable et la même retenue à l’égard des conclusions factuelles de la

Chambre de première instance s’appliquent en cas d’appel du Procureur contre un verdict

d’acquittement. La Chambre d’appel ne conclura à l’existence d’une erreur de fait que s’il

est démontré qu’aucun juge du fait raisonnable n’aurait pu rendre la décision contestée.

Cependant, considérant que c’est au Procureur qu’il incombe d’établir la culpabilité de

l’accusé au procès, l’importance d’une erreur de fait entraînant un déni de justice revêt un

caractère particulier lorsqu’elle est alléguée par le Procureur. Celui-ci a, en effet, la tâche

plus ardue de prouver qu’aucun doute raisonnable ne subsiste au regard de la culpabilité de

l’intimé, lorsqu’on tient compte des erreurs factuelles commises par la Chambre de

première instance.

15. Compte tenu de ce qui précède, le respect par la partie alléguant une erreur de fait ou

sur un point de droit, des critères d’examen en appel, est primordial pour que l’appel puisse

prospérer. La Chambre d’appel n’est pas, en principe, tenue d’examiner les arguments
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d’une partie qui ne concernent pas une erreur de droit invalidant la décision ou une erreur de

fait ayant entraîné un déni de justice. Il est donc tout à fait inutile pour une partie de répéter

en appel des arguments ayant échoué en première instance, à moins de démontrer que leur

rejet a entraîné une erreur telle qu’elle justifie l’intervention de la Chambre d’appel. La

Chambre d’appel dans l’Arrêt Kupre{ki} a indiqué que lorsqu’une partie n’est pas en

mesure d’expliquer de quelle manière une prétendue erreur invalide la décision, elle doit, en

règle générale, s’abstenir de faire appel sur ce point. La Chambre d’appel considère que ce

principe vaut tant pour les allégations d’erreurs de droit que les allégations d’erreurs de fait.

De manière conséquente, lorsque les arguments présentés par une partie n’ont aucune

chance d’aboutir à l’annulation ou à la révision de la décision contestée, la Chambre d’appel

pourra les rejeter d’emblée, en tant que motifs non valables, et n’aura pas à les examiner sur

le fond.

16. En ce qui concerne les exigences de forme, la Chambre d’appel dans l’Arrêt

Kunarac a précisé qu’on ne saurait s’attendre à ce qu’elle examine en détail les conclusions

des parties si elles sont obscures, contradictoires ou vagues, ou si elles sont entachées

d’autres vices de forme flagrants. A cet égard, la Directive pratique relative aux conditions

formelles applicables au recours en appel contre un jugement du 16 septembre 2002 indique

dans son paragraphe 13 que « [l]orsqu’une partie ne respecte pas les conditions énoncées

dans la […] Directive pratique, ou lorsque les termes d’une écriture déposée sont

équivoques ou ambigus, le juge de la mise en état en appel ou la Chambre d’appel peut, à sa

discrétion, imposer une sanction appropriée, notamment en délivrant une ordonnance aux

fins de clarification ou de nouveau dépôt. La Chambre d’appel peut également refuser

l’enregistrement de la ou des écritures en question ou les arguments qui y sont avancés ».

La partie appelante doit donc exposer clairement ses moyens et arguments d’appel et

renvoyer précisément la Chambre d’appel aux passages du dossier d’appel qu’elle invoque à

l’appui de ses prétentions. D’un point de vue procédural, la Chambre d’appel dispose d’un

pouvoir discrétionnaire, aux termes de l’article 25 du Statut, pour déterminer quels sont les

arguments des parties qui méritent une réponse motivée par écrit. La Chambre d’appel n’a

pas à motiver abondamment par écrit sa position sur des arguments manifestement dénués

de fondement. Elle doit concentrer son attention sur les questions essentielles du recours. En

principe, elle rejettera donc sans motivation détaillée les arguments soulevés par les

Appelants dans leurs mémoires ou lors de l’audience d’appel qui sont manifestement mal

fondés.
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17. En l’espèce, le Procureur a, dans sa Réponse6, soulevé de façon préliminaire le

problème des critères d’examen en appel. Il soutient en effet que certaines parties du

Mémoire de la Défense manquent d’élucidation des erreurs alléguées de droit et de fait et

qu’en relation avec diverses erreurs factuelles, Krnojelac a présenté les arguments soulevés

devant la Chambre de première instance (parfois quasiment mots pour mots) sans référence

à une quelconque partie du Jugement ou sans pointer dans son analyse ou ses conclusions

une quelconque erreur entraînant un déni de justice7. Le Procureur soutient que, dans ces

circonstances, Krnojelac n’a pas rempli la charge de la preuve en appel8.

18. Selon la Chambre d’appel, et compte tenu de sa jurisprudence susmentionnée, la

question qu’il convient donc de se poser est celle de savoir si la Défense a présenté des

motifs d’appel illégitimes, au sens où l’entend la jurisprudence du Tribunal, qui seraient

donc susceptibles d’être rejetés d’emblée en raison du non-respect par la Défense des

critères d’examen en appel.

3.   Recevabilité des motifs d’appel présentés par les parties en l’espèce

19. De l’avis de la Chambre d’appel, la quasi-totalité des moyens et motifs d’appel de la

Défense soulevant des erreurs de fait est en l’espèce non valable et ce, pour les raisons

exposées ci-après. La Chambre d’appel souligne qu’il s’agit de déterminer, pour chaque

motif d’appel, si la Défense s’acquitte de sa charge de la preuve, telle que précédemment

rappelée. L’analyse des motifs d’appel est donc effectuée sous cette unique perspective. En

aucun cas, il ne s’agit d’une analyse sur le fond des arguments présentés à l’appui des

motifs d’appel.

20. D’une manière générale, il ressort du Mémoire de la Défense qu’à l’exception d’un

motif d’appel, cette dernière n’a avancé aucun argument tendant à démontrer le caractère

déraisonnable des conclusions de la Chambre de première instance. Il est en effet

impossible pour la Chambre d’appel d’identifier l’erreur qu’aurait commise la Chambre de

première instance.  Il apparaît que la Défense ne fait en réalité que contester les conclusions

de la Chambre de première instance et proposer une appréciation alternative des éléments

de preuve. Or, cette simple contestation du Jugement ne constitue en rien une démonstration

                                                
6 Réponse du Procureur, par. 1.1 à 1.22.
7 Ibid., par. 1.8.
8 CRA(A), 15 mai 2003, p. 267.
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adéquate du caractère erroné des conclusions de la Chambre de première instance. En

n’indiquant pas en quoi l’appréciation par la Chambre de première instance des éléments de

preuve cités est déraisonnable et erronée, la Défense n’assume pas la charge de la preuve

qui lui est imposée dans le cadre des allégations d’erreurs de fait.

21. En particulier, le premier motif d’appel consacré à la question de la place occupée

par Krnojelac en tant que directeur de la prison comporte, comme indiqué précédemment9,

quatre moyens d’appel soulevant tous des erreurs de fait10. S’agissant plus particulièrement

du premier moyen d’appel du premier motif d’appel, selon lequel la Chambre de première

instance aurait conclu à tort que la structure interne du KP Dom n’avait pas changé après

l’éclatement du conflit et que la place et les pouvoirs du directeur au sein de la hiérarchie de

la prison n’avaient pas évolué par rapport à la période antérieure au 18 avril 199211, il

apparaît que la Défense ne fait que citer un certain nombre d’éléments de preuve, lesquels,

selon elle, mis en relation avec certains faits, montrent notamment que « la structure du KP

Dom n’a pas pu rester la même »12. Cette affirmation ne permet pas à la Chambre d’appel

de déterminer quelle est l’erreur spécifique alléguée commise par la Chambre de première

instance. En l’occurrence, il est impossible de déduire du Mémoire de la Défense en quoi

l’interprétation des éléments de preuve donnée par la Chambre de première instance était

entièrement entachée d’erreur. De même, il est impossible de savoir quel est l’impact des

éléments de preuve cités par la Défense sur le raisonnement et les conclusions de la

Chambre de première instance. Dans ces circonstances, la Chambre d’appel ne saurait donc

considérer ce moyen d’appel comme légitime.

22. Au titre du deuxième moyen d’appel se rapportant au premier motif d’appel, la

Défense affirme que la Chambre de première instance a conclu à tort que Krnojelac avait

librement accepté le poste de directeur du KP Dom13. Il ressort de son Mémoire que la

Défense se contente simplement de proposer une autre interprétation des éléments de preuve

et n’indique pas en quoi l’appréciation des éléments de preuve par la Chambre de première

instance est entachée d’erreur. La Chambre d’appel rappelle qu’il ne suffit pas d’affirmer

que les dépositions des témoins jettent un doute quant à la conclusion de la Chambre de

première instance, encore faut-il présenter des arguments relatifs à l’erreur éventuelle

                                                
9 Voir introduction du présent Arrêt.
10 Acte d’appel de la Défense, p. 2.
11 Mémoire de la Défense, par. 16 à 32.
12 Ibid., par. 29. Ces arguments ont été repris lors de l’audience en appel (CRA(A), 15 mai 2003, p. 209).
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commise par la Chambre de première instance, et ce, non pas en référence à l’interprétation

qu’il est possible d’en faire mais, par exemple, à l’évaluation erronée par ladite Chambre

des témoignages, l’omission par la Chambre de la prise en compte de certains éléments de

preuve ou par rapport aux éventuelles contradictions dans le raisonnement et les conclusions

factuelles de la Chambre de première instance. Par conséquent, la Chambre d’appel ne

saurait considérer ce moyen d’appel comme valable.

23. S’agissant du troisième moyen d’appel relatif au premier motif d’appel, la Défense

soutient en substance que la Chambre de première instance a conclu à tort qu’« il n’y avait

pas réelle séparation entre les personnels militaires et civils au KP Dom et que tous étaient

responsables devant le directeur qui avait le pouvoir […] de prendre des sanctions

disciplinaires contre eux, et que [Krnojelac], en sa qualité de directeur, avait autorité sur

tous les détenus du KP Dom »14. Elle présente un certain nombre de témoignages qui, selon

elle, « suffisent […] à jeter un doute raisonnable sur […] les conclusions erronées de la

Chambre de première instance selon lesquelles la hiérarchie n’avait pas changé à l’intérieur

du KP Dom alors que l’armée en avait assumé la direction »15. De même, elle mentionne un

certain nombre d’éléments de preuve qui, selon elle, « ne permettent pas du tout de conclure

au-delà de tout doute raisonnable que l’Accusé, compte tenu du poste qu’il occupait au KP

Dom pendant la période considérée, était responsable des détenus musulmans au camp »16.

La Défense soutient donc que Krnojelac « a été présenté à tort comme étant le supérieur

hiérarchique pour ce qui est des personnes détenues au sein du KP Dom, y compris les

gardiens de la prison »17 et que les éléments de preuve cités valident cette interprétation des

faits. Comme la Chambre d’appel l’a précédemment indiqué, la simple référence aux

dépositions des témoins et la simple proposition d’une autre interprétation de ces

dépositions ne suffisent pas à démontrer que les conclusions de la Chambre de première

instance étaient déraisonnables. Les arguments présentés par la Défense s’agissant de ce

moyen d’appel se bornant à proposer une interprétation alternative des éléments de preuve

présentés au procès, la Chambre d’appel déclare ce moyen d’appel non valable.

                                                
13 Mémoire de la Défense, par. 33 à 41.
14 Acte d’appel de la Défense, p. 2.
15 Mémoire de la Défense, par. 58.
16 Mémoire de la Défense, par. 70.
17 CRA(A), 15 mai 2003, p. 226.
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24. Quant au quatrième moyen d’appel soulevé à l’appui du premier motif d’appel,

relatif à la question de la « hiérarchie au sein du KP Dom et la position de l’Accusé selon

les témoins à charge non serbes qui y étaient détenus »18, la Défense « se propose

d’examiner les vues exprimées par de très nombreux témoins non serbes qui ont passé une

longue période de détention au KP Dom, à propos de la hiérarchie qui prévalait au KP Dom

et la position de l’Accusé Krnojelac »19. Aucune erreur spécifique n’est alléguée à l’appui

de ce moyen d’appel. En outre, il apparaît que le Mémoire de la Défense reprend pour

l’essentiel des conclusions développées devant la Chambre de première instance dans le

Mémoire en clôture. Celui-ci ne peut donc qu’être déclaré non valable.

25. Au soutien des troisième et quatrième motifs d’appel, dont la Chambre d’appel

comprend qu’il s’agit d’allégations d’erreurs de fait, la Défense conteste, d’une part, les

conclusions de la Chambre de première instance relatives à la responsabilité individuelle de

Krnojelac pour s’être rendu complice de traitements cruels assimilables à une violation des

lois ou coutumes de la guerre (conditions de vie)20, et, d’autre part, les conclusions de la

Chambre de première instance relatives à la responsabilité de Krnojelac en sa qualité de

supérieur hiérarchique, au sens de l’article 7 3) du Statut, pour persécutions assimilables à

un crime contre l’humanité à raison de sévices21. En réalité, s’agissant des deux motifs

d’appel précités, la Défense ne fait, là encore, que substituer sa propre interprétation des

éléments de preuve présentés au procès au soutien de sa démonstration du caractère erroné

des conclusions de la Chambre de première instance. A l’appui du troisième motif d’appel,

elle « se propose de considérer, parmi l’ensemble des éléments de preuve, ceux qui

contredisent les conclusions de la Chambre de première instance et qui mettent

raisonnablement en doute »22 ses conclusions, sans toutefois préciser quelle est l’erreur

précise commise par la Chambre de première instance. En ne faisant que proposer une

conclusion différente pouvant être tirée du dossier de première instance, sans même préciser

quel type d’erreur la Chambre de première instance aurait commise quant aux éléments de

preuve présentés, la Défense n’a pas rempli la charge de la preuve qui lui incombe en

appel23. Quant au quatrième motif d’appel, la Défense rappelle en substance un certain

                                                
18 Mémoire de la Défense, par. 100 à 114.
19 Ibid., par. 100.
20Mémoire de la Défense, par. 154 à 175 (troisième motif d’appel).
21 Ibid., par. 176 à 187 (quatrième motif d’appel).
22 Mémoire de la Défense, par. 159.
23 S’agissant de ce motif d’appel, le Procureur a indiqué que « les conclusions de la Chambre de première
instance se fondaient sur l’ensemble des éléments de preuve qui lui avaient été présentés, et l’on ne peut
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« nombre de pièces et témoignages », présentés au soutien du premier motif d’appel,

montrant que Krnojelac ne faisait pas partie de la structure hiérarchique en vigueur. Mais, là

encore, il ne suffit pas d’affirmer que la Chambre de première instance a commis une

erreur, encore faut-il désigner et spécifier l’erreur alléguée, de telle sorte que la Chambre

d’appel soit en mesure d’y répondre. De même, il ne suffit pas d’affirmer que la Chambre

de première instance n’a pas fourni de justifications convaincantes s’agissant de l’intention

discriminatoire avec laquelle les sévices infligés à D`emo Bali} ont été commis, pour

démontrer que la conclusion de la Chambre de première instance était déraisonnable sur ce

point24. Par conséquent, ces motifs d’appel sont, pour toutes ces raisons, non valables.

26. La Chambre d’appel souligne que, lors de l’audience en appel, les critères d’examen

ont été rappelés aux parties25. En particulier, la Défense a été interpelée sur ce sujet par le

Président de la Chambre d’appel26, puis par les Juges de celle-ci27. En dépit de ces rappels,

la Défense n’a pas spécifié plus avant les erreurs alléguées à l’appui des motifs et moyens

d’appel précités et, en tout état de cause, n’a pas donné d’éléments utiles à la Chambre

d’appel pour traiter ces motifs.

27. Ainsi, compte tenu de ce qui précède, la Chambre d’appel n’examinera pas les

premier, deuxième, troisième et quatrième moyens d’appel du premier motif d’appel, ainsi

que les troisième et quatrième motifs d’appel de la Défense. S’agissant du cinquième motif

d’appel restants, certains arguments avancés par la Défense satisfont à la charge de la

preuve qui lui incombe. La Chambre d’appel analysera donc ces arguments sur le fond.

                                                
qualifier ses conclusions de déraisonnables pour la simple raison que certains éléments de preuve vont à
l’encontre de celle-ci ou qu’ils concordent avec la version des faits présentés par la Défense. L’Accusation
considère, s’agissant de ce moyen d’appel, que la Défense ne s’est pas acquittée de la charge qui lui incombe
de démontrer qu’au vu de l’ensemble des moyens de preuve, aucun juge des faits raisonnable n’aurait pu
arriver à la même conclusion que celle tirée par la Chambre de première instance » (Réponse du Procureur,
par. 4.2).
24 La Défense affirme en effet « qu’il n’a pas non plus été établi au-delà de tout doute raisonnable que D`emo
Bali} avait été battu pour des motifs discriminatoires. En effet, la Chambre de première instance n’explique
pas pourquoi, s’agissant précisément de ce fait, elle est convaincue que ces sévices ont été pratiqués dans une
intention discriminatoire » (Mémoire de la Défense, par. 185).
25 CRA(A), 14 mai 2003, pp. 45 à 48.
26 CRA(A), 15 mai 2003, pp. 225 et 226. Voir aussi, CRA(A), 15 mai 2003, p. 245.
27 CRA(A), 15 mai 2003, pp. 229 à 231.
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B.   Le droit applicable à l’entreprise criminelle commune et la complicité

1.   L’entreprise criminelle commune

28. L’article 7 1) du Statut prévoit plusieurs formes de responsabilité pénale

individuelle, qui s’appliquent à tous les crimes relevant de la compétence du Tribunal. Il est

libellé comme suit :

Article 7
Responsabilité pénale individuelle

1. Quiconque a planifié, incité à commettre, ordonné, commis ou de toute autre
manière aidé et encouragé à planifier, préparer ou exécuter un crime visé aux articles 2
à 5 du présent statut est individuellement responsable dudit crime.

29. Cette disposition énumère les formes de comportement criminel qui, lorsque toutes

les autres conditions sont remplies, peuvent engager la responsabilité pénale d’un accusé

s’il a commis l’un quelconque des crimes prévus par le Statut de l’une des manières

envisagées dans cet article. L’article 7 1) du Statut ne fait pas explicitement référence à

l’« entreprise criminelle commune ». Toutefois, la Chambre d’appel rappelle qu’après avoir

examiné la question dans l’Arrêt Tadić
28, elle a conclu d’une part que la participation à une

entreprise criminelle commune en tant que forme de responsabilité, ou la théorie du but

commun comme elle l’a appelée, était implicitement consacrée dans le Statut et existait en

droit international coutumier à l’époque des faits (à savoir en 1992). D’autre part, la

Chambre d’appel a précisé que la commission de l’un des crimes visés aux articles 2, 3, 4

ou 5 du Statut pouvait aussi revêtir la forme d’une participation à la réalisation d’un dessein

ou d’un but commun :

                                                
28 Pour parvenir à cette conclusion dans l’Arrêt Tadić, la Chambre d’appel a interpété le Statut sur la base de
son objet et de son but tel que précisé par le rapport au Conseil de Sécurité du Secrétaire général des Nations
Unies. Elle a également pris en considération les caractéristiques propres à maints crimes perpétrés en temps
de guerre. Enfin, afin de déterminer quel était l’état du droit coutumier dans ce domaine elle a étudié en détail
la jurisprudence relative à de nombreuses affaires de crimes de guerre jugées après la Deuxième Guerre
mondiale. Elle a également étudié les dispositions pertinentes de deux Conventions internationales qui
reflètent l’expression des vues d’un grand nombre d’États en matière juridique (Article 2 3) c) de la
Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à l’explosif, adoptée par consensus par
l’Assemblée générale par sa résolution 52/164 du 15 décembre 1997 et ouverte à la signature le 9 janvier
1998 ; Article 25 du Statut de la Cour pénale internationale, adopté le 17 juillet 1998 par la Conférence
diplomatique de plénipotentiaires tenue à Rome). La Chambre d’appel a par ailleurs fait référence aux
législations et aux jurisprudences nationales tout en indiquant qu’il s’agissait de préciser que la notion de but
commun, consacrée par le droit pénal international, a des bases dans de nombreux systèmes nationaux, tout en
relevant qu’il n’était pas établi que la plupart, si ce n’est la totalité des pays, adoptent la même notion de but
commun.
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220. En résumé, la Chambre d’appel estime que la notion de dessein commun en tant que
forme de responsabilité au titre de coauteur est bien établie en droit international
coutumier et qu’elle est de plus consacrée, implicitement il est vrai, dans le Statut du
Tribunal international. […].

226. La Chambre d’appel considère que la cohérence et la force de la jurisprudence et
des traités susmentionnés, ainsi que leur conformité avec les principes généraux de la
responsabilité pénale consacrés tant par le Statut que par le droit pénal international et le
droit interne, permettent de conclure que la jurisprudence reflète les règles coutumières
du droit pénal international.

188. Cette disposition [l’article 7 1) du Statut] couvre d’abord et avant tout la
perpétration physique d’un crime par l’auteur lui-même, ou l’omission coupable d’un
acte requis en vertu d’une règle de droit pénal. Toutefois, on considère que la
perpétration29 de l’un des crimes visés aux articles 2, 3 4 ou 5 du Statut peut aussi revêtir
la forme d’une participation à la réalisation d’un dessein ou d’un but commun.

191. […] Bien que le crime puisse être physiquement commis par certains membres du
groupe (meurtre, extermination, destruction arbitraire de villes et villages, etc.), la
participation et la contribution des autres membres du groupe est souvent essentielle pour
favoriser la perpétration des crimes en question. Il s’ensuit que sur le plan de l’élément
moral, la gravité d’une telle participation est rarement moindre – ou différente – de celle
des personnes ayant effectivement exécuté les actes visés.

192. Dans ces circonstances, le fait de tenir pénalement responsable en tant qu’auteur
d’un crime uniquement la personne qui a matériellement exécuté l’acte criminel revient à
négliger le rôle de coauteur joué par tous ceux qui, d’une manière ou d’une autre, ont
permis à l’auteur principal d’exécuter physiquement cet acte criminel. De même, selon
les circonstances, les tenir responsables uniquement en tant que complices (aiders and

abettors) peut minimiser leur degré de responsabilité pénale.

Ces conclusions ont été récemment confirmées par la Chambre d’appel statuant sur

l’exception préjudicielle d’incompétence soulevée par Dragoljub Ojdanić :

19. Comme le rappelle l’Arrêt Tadić, le Rapport du Secrétaire général indique que
« toutes les personnes » qui participent à la planification, à la préparation ou à
l’exécution de violations graves du droit international humanitaire contribuent à
commettre la violation et sont donc individuellement responsables30. De plus, la liste
énumérée à l’article 7 1) semble, à première vue, non exhaustive ainsi que le laisse
entendre l’expression « ou de toute autre manière aidé et encouragé ». Toutefois, la
Chambre d’appel ne voit pas l’utilité d’examiner si, hormis les formes de responsabilité
expressément visées au Statut, d’autres formes de responsabilité pourraient entrer dans le
champ d’application de l’article 7 1). De fait, la Chambre est convaincue que l’entreprise
criminelle commune entre dans les prévisions de cet article31.

20. En l’espèce, Ojdanić est accusé d’avoir participé, en tant que coauteur, à une
entreprise criminelle commune visant, entre autres objectifs, l’expulsion d’une partie
importante de la population albanaise du Kosovo hors du territoire de cette province, afin
de maintenir cette dernière sous contrôle serbe32. Dans l’Acte d’accusation établi à
l’encontre de Ojdanić, l’Accusation a signalé que par le terme « commettre », elle
n’entendait pas suggérer que l’un quelconque des accusés ait perpétré physiquement les

                                                
29 A noter que la version anglaise faisant autorité utilise le terme commission.
30 Arrêt Tadić, par. 190 citant le Rapport du Secrétaire général, par. 54.
31 Décision Ojdanić.
32 Acte d’accusation, par. 16.
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crimes qui lui sont imputés personnellement. Par « commettre », l’Accusation entend la
participation, en qualité de coauteur, à une entreprise criminelle commune33. Si l’on fait
abstraction de la question de savoir si l’on peut parler de « coauteur » dans un tel
contexte, il semblerait donc que l’Accusation met en cause la participation en qualité de
coauteur à une entreprise criminelle commune comme étant une forme de
« commission » visée à l’article 7 1) du Statut plutôt qu’une forme de complicité.
L’approche de l’Accusation est justifiée dans la mesure où, pour autant que le participant
partage (et c’est là une condition impérative) le dessein de l’entreprise criminelle
commune et ne se contente pas d’en avoir seulement connaissance, il ne saurait être
considéré comme un simple complice du crime prévu. Aussi, la Chambre d’appel
considère-t-elle la participation à une entreprise criminelle commune comme une forme
de « commission » visée à l’article 7 1) du Statut34.

30. Au vu de l’examen de la jurisprudence pertinente, pour l’essentiel relative à de

nombreuses affaires de crimes de guerre jugées après la Deuxième Guerre mondiale, l’Arrêt

Tadić  distingue trois catégories d’affaires relatives à l’entreprise criminelle commune :

La première de ces catégories concerne les affaires où tous les coaccusés, agissant de
concert dans un but criminel commun, ont la même intention criminelle : par exemple,
dans le cas de la formulation par les coauteurs d’un projet visant à tuer, en réalisant cet
objectif commun (même si chacun des coauteurs joue un rôle différent dans l’affaire)
tous sont animés de l’intention de tuer. Les éléments objectifs et subjectifs permettant
d’établir la responsabilité pénale d’un coauteur qui n’a pas commis les meurtres ou dont
il n’a pas été prouvé qu’il l’ait fait sont les suivants : i) l’accusé doit participer de son
propre chef à l’un des aspects du but commun (par exemple, en infligeant des violences
non mortelles à la victime, en apportant une aide matérielle ou en facilitant les actes des
coauteurs), et ii) l’accusé, même s’il n’a pas personnellement commis le meurtre, doit
toutefois avoir eu l’intention d’atteindre ce résultat35.

[…] La deuxième catégorie d’affaires est à de nombreux égards similaire à celle décrite
ci-dessus et englobe ce qu’il est convenu d’appeler les affaires des camps de
concentration. La notion de but commun a été appliquée dans les cas où les faits
reprochés étaient supposés avoir été commis par des membres des unités militaires ou
administratives chargées des camps de concentration, c’est-à-dire par des personnes
agissant en application d’un plan concerté. Les affaires les plus représentatives de cette
catégorie sont celles du Camp de concentration de Dachau36

, jugée par un tribunal des
États-Unis siégeant en Allemagne et de Belsen37, jugée par un tribunal militaire
britannique siégeant également en Allemagne. Dans ces deux affaires, les accusés
occupaient un poste d’un échelon relativement élevé dans la hiérarchie des camps de
concentration. D’un point de vue général, ils étaient accusés d’avoir agi conformément à
un but commun visant à tuer des prisonniers ou leur faire subir des mauvais traitements,
commettant ainsi des crimes de guerre38. Dans sa récapitulation de l’affaire de Belsen,

                                                
33 Acte d’accusation, par. 16.
34 Non souligné dans l’original.
35 Arrêt Tadić, par. 196.
36 Trial of Martin Gottfried Weiss and thirty-nine others, General Military Government Court of the United
States Zone, Dachau, Allemagne, 15 novembre au 13 décembre 1945, Law Reports, vol. XI, p. 5.
37 Trial of Josef Kramer and 44 others, British Military Court, Luneberg, 17 septembre au 17 novembre
1945, Law Reports, vol. II, p. 1.
38 cf. l’affaire du Camp de concentration de Dachau, Law Reports, vol. XI, p. 14, traduction non officielle :
« Il semble par conséquent, que ce qui ressort tout au long de l’affaire, tel un fil conducteur, c’est qu’il existait
au sein du camp un système généralisé consistant à infliger des traitements cruels aux détenus ou à les
exécuter (la plupart d’entre eux étant des ressortissants des Alliés), que les accusés, qui faisaient partie du
personnel du camp, avaient connaissance du fonctionnement de ce système, et qu’ils y prenaient une part
active. Le tribunal saisi de l’affaire a considéré qu’une telle attitude revenait à agir en obéissant à un dessein
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l’assesseur a retenu les trois critères jugés nécessaires par l’Accusation pour établir la
culpabilité des accusés : i) l’existence d’un système organisé visant à maltraiter les
détenus et à commettre les divers crimes reprochés ; ii) le fait que les accusés avaient
connaissance de la nature dudit système ; iii) le fait que les accusés aient d’une certaine
manière directement participé à la mise en œuvre du système, c’est-à-dire qu’ils aient
encouragé ou aidé ou de toute autre manière participé à la réalisation d’un but criminel
commun. Il semble que plusieurs des accusés aient été explicitement condamnés sur la
base de ces critères. Cette catégorie d’affaires est en réalité une variante de la première
catégorie39.

[…] La troisième catégorie concerne les affaires de but commun dans lesquelles l’un des
auteurs commet un acte qui, s’il ne procède pas du but commun, est néanmoins une
conséquence naturelle et prévisible de sa mise en œuvre. Il peut s’agir par exemple d’une
intention commune et partagée par un groupe d’expulser par la force les membres d’un
groupe ethnique de leur ville, village ou région (en d’autres termes, de procéder à un
“nettoyage ethnique”), avec pour conséquence qu’une ou plusieurs personnes soient
tuées dans l’opération. Alors que le meurtre peut n'avoir pas été explicitement envisagé
dans le cadre du but commun, il était néanmoins prévisible que l’expulsion de civils sous
la menace des armes pouvait très bien se solder par la mort de l’un ou de plusieurs de ces
civils. La responsabilité pénale de tous les participants à l’entreprise commune est
susceptible d’être engagée quand le risque que des meurtres soient commis était à la fois
une conséquence prévisible de la réalisation du but commun et du fait que l’accusé était
soit imprudent, soit indifférent à ce risque […]. La jurisprudence relative à cette
catégorie concerne avant tout les affaires de violence collective, c’est-à-dire des
situations où, le désordre aidant, plusieurs personnes commettent des actes dans un but
commun, et où chacune d’elles commet des violences à l’encontre de la victime, sans que
l’on puisse attribuer de façon claire tel acte à telle personne, ou établir un lien de cause à
effet entre un acte donné et le préjudice éventuel subi par les victimes. Les exemples les
plus représentatifs à cet égard sont les affaires des lynchages d’Essen et de l’île de

Borkum
40

.

31. Le même Arrêt définit ensuite les éléments matériels (actus reus) et intentionnels

(mens rea) constitutifs de cette forme de responsabilité. S’agissant de l’actus reus de ce

type de participation à l’un des crimes visés dans le Statut, il est selon la Chambre d’appel

commun à chacune des trois catégories d’affaires susvisées et comprend les trois éléments

qui suivent :

                                                
commun en violation des lois et usages de la guerre. Tous ceux qui ont pris une part quelconque dans la
réalisation de ce dessein commun ont été reconnus coupables de crime de guerre, bien que la nature et le degré
de leur participation ait pu varier ». Dans cette affaire, l’assesseur a résumé et approuvé l’argument juridique
du Procureur dans les termes suivants : « L’argument de l’Accusation est que tous les accusés qui faisaient
partie du personnel à Auschwitz savaient qu’un certain système y était appliqué et qu’un certain état d’esprit y
régnait. En contribuant d’une manière ou d’une autre d’un commun accord à administrer le camp de manière
brutale, toutes ces personnes ont adhéré à cet état d’esprit. Elles ont demandé à la cour de ne pas considérer les
actes individuels qui pouvaient être prouvés comme étant simplement des crimes commis par elles-mêmes,
mais également comme des éléments de preuve indiquant clairement que chacun des auteurs agissait
délibérément en tant que partie contribuant à ce système. Elles ont suggéré que si la cour était convaincue que
tel était le cas, chacune d’elles assumerait la responsabilité des faits » (Affaire de Belsen, Law Reports, vol. II,
p. 121, traduction non officielle). Il semble que c’est sur cette base, que l’accusé Kramer, en particulier, a été
condamné. cf. ibid., p. 121 : « L’assesseur a rappelé à la cour que si l’on examinait la question de la culpabilité
et de la responsabilité, c’était certainement Kramer qui était le plus gravement impliqué, suivi des autres
accusés selon la hiérarchie des postes qu’ils occupaient » (non souligné dans le texte).
39 Arrêt Tadić, par. 202 et 203.
40 Arrêt Tadić, par. 204.
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i. Pluralité des accusés. Ceux-ci ne doivent pas nécessairement relever d’une
structure militaire, politique ou administrative, comme le montrent clairement l’affaire du
lynchage d’Essen et l’affaire Kurt Goebell.

ii. Existence d’un projet, dessein ou objectif commun qui consiste à commettre un

des crimes visés dans le Statut ou en implique la perpétration. Ce projet, dessein ou
objectif ne doit pas nécessairement avoir été élaboré ou formulé au préalable. Le projet
ou objectif commun peut se concrétiser de manière inopinée et se déduire du fait que
plusieurs individus agissent de concert en vue de mettre à exécution une entreprise
criminelle commune.

iii. Participation de l’accusé au dessein commun impliquant la perpétration de l’un
des crimes prévus au Statut. Cette participation n’implique pas nécessairement la
consommation d’un des crimes spécifiques repris dans les dispositions du Statut
(meurtre, extermination, torture, viol, etc.) mais peut prendre la forme d’une assistance
ou d’une contribution en vue de la réalisation du projet ou objectif commun41.

32. S’agissant de la mens rea, la Chambre d’appel a considéré qu’elle varie en fonction

de la catégorie dont relève le dessein commun en question :

- Pour la première catégorie d’affaires, l’élément requis est l’intention de commettre

un crime précis (cette intention étant partagée par l’ensemble des coauteurs).

- Pour la deuxième catégorie – qui, comme on l’a vu ci-dessus, constitue une variante

de la première – il faut que l’accusé ait eu personnellement connaissance du système

de mauvais traitements (que cela soit prouvé par un témoignage précis ou déduit des

pouvoirs que détenait l’accusé), et qu’il ait eu l’intention de contribuer à ce système

concerté de mauvais traitements.

- Pour la troisième catégorie, l’élément requis est l’intention de participer et de

contribuer à l’activité criminelle ou au dessein criminel d’un groupe et de contribuer

à l’entreprise criminelle commune ou, en tout état de cause, à la consommation d’un

crime par le groupe. Par ailleurs, la responsabilité pour un crime autre que celui

envisagé dans le projet commun ne s’applique que si, dans les circonstances de

l’espèce, i) il était prévisible qu’un tel crime soit susceptible d’être commis par l’un

ou l’autre des membres du groupe, et ii) l’accusé a délibérément pris ce risque
42

.

                                                
41 Ibid., par. 227.
42 Ibid, par. 228.
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2.   Différences entre la participation à l’entreprise criminelle commune comme coauteur et

la complicité

33. Dans le même Arrêt Tadić, la Chambre d’appel fait une nette distinction entre, d’une

part, un acte commis en vue de réaliser l'objectif ou dessein commun de commettre un

crime et, d’autre part, le fait d’aider ou d’encourager la perpétration d’un crime.

i) La personne qui aide ou encourage est toujours le complice d’un crime commis par une
autre personne, qualifiée d’auteur principal.

ii) Dans le cas du complice, il n’est pas nécessaire de prouver l’existence d’un projet
concerté et, a fortiori, la formulation préalable d’un tel plan. Aucun projet ou accord
n’est nécessaire ; d’ailleurs, il peut arriver que l’auteur principal ne sache rien de la
contribution apportée par son complice.

iii) Le complice commet des actes qui visent spécifiquement à aider, encourager ou
fournir un soutien moral en vue de la perpétration d’un crime spécifique (meurtre,
extermination, viol, torture, destruction arbitraire de biens civils, etc.), et ce soutien a un
effet important sur la perpétration du crime. En revanche, dans le cas d’actes commis en
vertu d’un objectif ou dessein commun, il suffit que la personne qui y participe commette
des actes qui visent d’une manière ou d’une autre à contribuer au projet ou objectif
commun.

iv) S’agissant de la complicité (aiding and abetting), l’élément moral requis est le fait de
savoir que les actes commis par la personne qui aide et encourage favorisent la
perpétration d’un crime spécifique par l’auteur principal. Par contre, cela ne suffit pas
lorsqu’il existe un objectif ou dessein commun tel qu'exposé ci-dessus : il faut que soit
avérée l’intention de perpétrer le crime ou l’intention de réaliser le dessein criminel
commun à laquelle vient s’ajouter la possibilité pour le coauteur de prévoir que des
crimes qui n’étaient pas envisagés dans l’objectif criminel commun étaient susceptibles
d’être commis43.

                                                
43 Ibid., par. 229.
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III.   APPEL DE KRNOJELAC

34. Comme indiqué précédemment, et compte tenu de l’application des critères

d’examen en appel, la Chambre d’appel n’analysera sur le fond que les deuxième et

cinquième motif d’appel présentés par Krnojelac à l’appui de son appel.

A.   Deuxième motif d’appel de Krnojelac : complicité de persécution

(emprisonnement et conditions de vie)

35. Krnojelac demande à la Chambre d’appel d’infirmer la déclaration de culpabilité

prononcée par la Chambre de première instance pour persécutions (emprisonnement et actes

inhumains à raison des conditions de vie imposées aux détenus civils non serbes), un crime

contre l’humanité44. Il articule son argumentation autour de trois moyens principaux,

présentés comme des erreurs de droit. Il reproche en effet à la Chambre de première

instance de l’avoir considéré comme complice du crime de persécution à raison de

l’emprisonnement 1) sans préciser sur quels actes ou omissions se fonde cette conclusion, ni

en quoi il avait joué un rôle important dans la commission des crimes en question par les

auteurs principaux, 2) en n’établissant pas sans équivoque qu’il savait que par ses actes ou

omissions il contribuait largement au crime sous-jacent commis par les auteurs principaux

(emprisonnement comme persécution) et qu’il connaissait l’intention discriminatoire de

leurs auteurs,  et 3) en n’exigeant pas d’un complice du crime de persécutions qu’il partage

l’intention discriminatoire du ou des auteurs de l’infraction. Krnojelac a formulé les mêmes

allégations d’erreur de droit s’agissant de sa condamnation comme complice du crime de

persécution à raison des conditions de vie. La Chambre d’appel examinera séparément la

première allégation au regard de chacun des deux crimes sous-jacents au crime de

persécution (emprisonnement et conditions de vie). Elle procèdera de même s’agissant de la

seconde allégation. Puis la Chambre d’appel examinera la troisième allégation d’erreur de

droit, sans qu’il soit nécessaire sur ce point de distinguer entre les deux crimes sous-jacents.

1.   Premier moyen : les actes ou omissions de Krnojelac et leur importance pour la

commission du crime de persécution à raison de l’emprisonnement et des conditions de vie

36. Krnojelac affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur de

droit en le déclarant coupable de complicité de persécutions à raison de l’emprisonnement
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des détenus civils non serbes et des conditions de vie imposées à ces derniers sans préciser

en quoi il avait contribué de façon importante à la commission de ces crimes par leurs

auteurs principaux.

37. La Chambre d’appel examinera le bien-fondé de ce moyen dans un premier temps

au regard de l’emprisonnement et dans un second temps au regard des conditions de vie. La

Chambre d’appel analyse ce moyen comme une allégation d’insuffisante motivation

touchant à l’actus reus de la complicité. Elle rappelle à titre liminaire que le complice doit

par ses actes ou omissions apporter à l’auteur principal du crime une aide, un

encouragement ou un soutien moral ayant un effet important sur la perpétration du crime45.

a)   L’emprisonnement

38. D’après Krnojelac, la Chambre de première instance a uniquement établi sa présence

sur les lieux du crime. Or, il est indiqué dans le Jugement que cette présence ne saurait, à

elle seule, constituer une complicité46. Selon Krnojelac, la Chambre de première instance a

omis de préciser de façon claire et sans équivoque par quels actes et omissions concrets il

avait largement favorisé la perpétration du crime de persécution à raison de

l’emprisonnement. Le Procureur répond qu’au contraire, la Chambre de première instance a

soigneusement analysé les fonctions exercées par Krnojelac, en sa qualité de directeur de

prison et a clairement observé que, dans l’exercice de ses fonctions, il avait aidé les auteurs

principaux des crimes à maintenir un système illégal. Le Procureur soutient en outre que

Krnojelac n’a pas démontré que cette constatation était déraisonnable47. Le Procureur fait

également valoir que la Chambre de première instance pouvait, en droit, conclure que

Krnojelac s’était rendu complice du crime par omission, faute par exemple de l’avoir

empêché, si cette omission avait eu un effet direct et important sur la perpétration du

crime48.

39. La Chambre d’appel relève que la lecture du Jugement dément l’affirmation de

Krnojelac selon laquelle la Chambre de première instance n’aurait pas précisé par quels

actes ou omissions il aurait apporté aux auteurs principaux du crime de persécution à raison

                                                
44 Mémoire de la Défense, par. 153.
45 Voir Arrêt Tadić, par. 229.
46 Mémoire de la Défense, par. 124 à 131.
47 Réponse du Procureur, par. 3.5 à 3.11.
48 Ibid, par. 3.12 à 3.16.
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de l’emprisonnement des détenus civils non serbes une aide, un encouragement ou un

soutien moral ayant un effet important sur la perpétration du crime par ces derniers. La

Chambre d’appel relève en particulier que la Chambre de première instance a, dans le

chapitre du Jugement consacré à la place occupée par Krnojelac en tant que directeur de

prison, conclu qu’il « occupait le poste de directeur […] au sens général du terme »49 et a

expliqué que le « poste de directeur de prison, au sens ordinaire du terme, implique

forcément un contrôle sur toutes les affaires carcérales »50. La Chambre de première

instance a en outre conclu que Krnojelac avait librement accepté ce poste et n’en avait

démissionné qu’en juin 199351. La Chambre de première instance a analysé plus en détail la

nature de ses fonctions de directeur aux paragraphes 102 à 107 du Jugement. Elle s’est dite

convaincue que le contrat de bail signé par Krnojelac ne portait que sur l’utilisation par

l’armée, des biens du KP Dom, et que Krnojelac a conservé tous les pouvoirs que conférait

le poste de directeur de la prison avant le conflit, y compris les mesures prises pour éviter

les évasions et la supervision de l’approvisionnement du camp52.

40. La Chambre d’appel constate que la Chambre de première instance n’a pas repris les

conclusions qui précèdent dans la partie du Jugement consacrée à la responsabilité de

Krnojelac au titre des persécutions à raison de l’emprisonnement. La Chambre d’appel note

que la Chambre de première instance a cependant conclu dans cette dernière partie que

Krnojelac était la plus haute autorité au KP Dom53 et qu’il avait permis la détention de civils

tout en sachant qu’elle était illégale54. La Chambre de première instance a également rappelé

sa conclusion selon laquelle Krnojelac avait accepté de son plein gré le poste de directeur et

qu’il aurait pu refuser ce poste ou en démissionner, mais qu’il avait choisi de ne pas le

faire55. La Chambre de première instance a également jugé que Krnojelac savait que ses

actes et omissions contribuaient au maintien de ce système illégal d’emprisonnement par les

                                                
49 Jugement, par. 107.
50 Ibid, par. 97.
51 Ibid, par. 99 et 100.
52 Ibid, par. 103. Voir également les notes de bas de page 308 à 310, détaillant les démarches effectuées par
Krnojelac en sa qualité de directeur du KP Dom visant à obtenir l’approbation par les autorités compétentes de
ses demandes relatives à l’approvisionnement en alimentation, hygiène, transport des détenus et à la mise à
disposition de personnels supplémentaires pour assurer la sécurité. A noter en particulier la référence à la
Pièce D 107 A, une demande émanant de Krnojelac datée du 3 mars 1993, adressée à la garnison de Foča et
visant expressément la présence des détenus musulmans en sus des criminels serbes afin de justifier sa
demande d’approvisionnement en vivres.
53 Ibid, par. 126.
54 Ibid.
55 Ibid.
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auteurs principaux56. Ce faisant, de l’avis de la Chambre d’appel, la Chambre de première

instance s’est implicitement référée à ses conclusions du chapitre précédent du jugement

décrivant les actes de Krnojelac.

41. La Chambre d’appel rejette en conséquence la première branche du moyen tiré du

défaut de motivation invoqué par Krnojelac s’agissant de la détermination de ses actes ou

omissions ayant largement concouru à la perpétration du crime sous-jacent

d’emprisonnement.

b)   Les conditions de vie

42. Krnojelac soutient tout d’abord que la Chambre de première instance n’a pas précisé

sur la base de quelles omissions et quels actes concrets elle avait conclu qu’il avait favorisé

les persécutions à raison des conditions de vie au KP Dom. Il soutient également que la

Chambre de première instance n’a établi ni la part qu’il avait prise aux persécutions, ni son

importance57. Le Procureur répond tout d’abord que cette affirmation est dépourvue de tout

fondement. Il ajoute que la Chambre de première instance a conclu que Krnojelac avait pris

part aux persécutions 1) en exerçant ses fonctions de directeur de prison, la plus haute

autorité au KP Dom, et 2) en s’abstenant de prendre les mesures qu’appelaient les

infractions qui, à sa connaissance, étaient commises contre les détenus sous son contrôle, et

en encourageant ainsi les auteurs principaux58. Krnojelac avance ensuite que la Chambre de

première instance n’a pas précisé la part qu’il aurait prise à « la création de telles conditions

de vie »59, ce à quoi le Procureur répond qu’un complice ne doit pas obligatoirement avoir

pris une part dans la création d’un système60.

43. La Chambre d’appel considère tout d’abord qu’il n’était pas nécessaire pour le

Procureur de prouver que Krnojelac avait été à l’origine de la création des conditions de vie

imposées aux détenus non serbes pour établir sa responsabilité comme complice des auteurs

principaux de la mise en place et du maintien de ces conditions. Il suffisait que Krnojelac ait

consciemment et largement contribué au maintien de ces conditions de vie. La Chambre

d’appel relève ensuite que la Chambre de première instance a conclu que Krnojelac savait

                                                
56 Ibid, par. 127. Le bien-fondé de cette conclusion est examiné au paragraphe suivant du présent Arrêt.
57 Mémoire de la Défense, par. 148 à 152.
58 Réponse du Procureur, par. 3.51.
59 Mémoire de la Défense, par. 148.
60 Réponse du Procureur, par. 3.51.
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dans quelles conditions les prisonniers non serbes étaient détenus et les effets qu’avaient ces

conditions sur leur santé physique et mentale61, qu’il connaissait en outre l’intention des

auteurs principaux, gardiens et autorités militaires, et qu’il savait qu’en ne prenant pas, en sa

qualité de directeur, de mesures en conséquence, il avait encouragé les auteurs principaux à

maintenir ces conditions et largement contribué de ce fait à leur maintien62. La Chambre

d’appel constate en conséquence que la Chambre de première instance a bien, contrairement

aux affirmations de Krnojelac, caractérisé l’omission sous-tendant sa condamnation comme

complice des auteurs des conditions de vie inhumaines imposées aux détenus non serbes.

44. La Chambre d’appel rejette en conséquence la seconde branche du moyen tiré du

défaut de motivation invoqué par Krnojelac s’agissant de la détermination des actes ou

omissions de son fait ayant largement concouru au maintien des conditions de vie. La

Chambre d’appel examine à présent le deuxième moyen de ce motif d’appel.

2.   Deuxième moyen : la connaissance par Krnojelac de ce que par ses actes ou omissions il

contribuait largement aux crimes sous-jacents commis par les auteurs principaux

(persécutions à raison de l’emprisonnement et des conditions de vie) ainsi que de l’intention

discriminatoire de leurs auteurs

45. Contrairement au moyen précédent ce moyen concerne la mens rea et non l’actus

reus de la complicité de persécution. De même, la Chambre d’appel considère qu’il relève

davantage d’une allégation d’erreur de fait que d’une erreur de droit. La Chambre d’appel

examinera successivement les deux branches de ce second moyen, à savoir, dans un premier

temps celle relative à l’emprisonnement puis dans un second temps celle relative aux

conditions de vie.

                                                
61 Le bien-fondé de cette conclusion qui figure au par. 169 du Jugement est examiné dans la sous-section
suivante. Le par. 169 précise qu’un certain nombre de détenus ont déclaré avoir rencontré Krnojelac, et lui
avoir fait part de leurs souffrances et que, par ailleurs, Krnojelac a reconnu qu’il rencontrait couramment les
prisonniers, et a confirmé qu’au cours de ces conversations, ceux-ci parlaient de leurs conditions de vie au KP
Dom. Le Jugement contient en outre les conclusions de la Chambre de première instance s’agissant du détail
des conditions de vie imposées aux détenus non serbes et résultant d’une politique discriminatoire délibérée
(isolement (par. 134 ) ; surpopulation (par. 135) ; conditions d’hygiène déplorables (par. 136) ; défaut de
protection contre le froid (par. 137) ; sous-alimentation (par. 139) ; défaut ou insuffisance de soins (par. 141) ;
souffrances psychologiques (par. 142 et 143)  ainsi que des effets de ces conditions sur la santé physique et
mentale des détenus (par. 146 à 168).
62 Jugement, par. 171.
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a)   L’emprisonnement

46. Krnojelac soutient en effet que la Chambre de première instance n’a pas établi sans

équivoque qu’il savait que par ses actes ou omissions il concourait largement à la

perpétration du crime d’emprisonnement par ses auteurs et que ces derniers poursuivaient

un but discriminatoire63.

47. La Chambre d’appel relève en premier lieu que la Chambre de première instance a

conclu que Krnojelac savait que ses actes et omissions contribuaient au système

d’emprisonnement illégal en place au KP Dom64. La Chambre d’appel relève en second lieu

que la Chambre de première instance a conclu que Krnojelac avait librement accepté le

poste de directeur du KP Dom en sachant pertinemment que des civils non serbes y étaient

détenus illégalement en raison de leur origine ethnique. La Chambre de première instance a

indiqué qu’à son arrivée à la prison, Krnojelac avait demandé qui y était détenu, et pour

quelles raisons, et qu’il lui avait été répondu que les prisonniers étaient musulmans et se

trouvaient là à ce titre. Elle a en outre précisé que Krnojelac savait qu’aucune des

procédures en vigueur instituées pour les personnes détenues légalement n’était suivie au

KP Dom65. La Chambre d’appel rappelle que la Chambre de première instance est, a priori,

mieux placée qu’elle pour juger de la valeur probante des éléments de preuve présentés au

procès66. En l’espèce, Krnojelac ne s’efforce pas de démontrer que les conclusions

factuelles en question étaient déraisonnables. La Chambre d’appel rejette en conséquence

les arguments allégués.

b)   Les conditions de vie

48. La Chambre d’appel relève premièrement que la Chambre de première instance a

précisé qu’un certain nombre de détenus ont déclaré avoir rencontré Krnojelac, et lui avoir

fait part de leurs souffrances et que, par ailleurs, Krnojelac a reconnu qu’il rencontrait

couramment les prisonniers, et a confirmé qu’au cours de ces conversations, ceux-ci

parlaient de leurs conditions de vie au KP Dom67. La Chambre d’appel rappelle que le

Jugement contient par ailleurs de nombreuses conclusions factuelles quant au détail des

                                                
63 Mémoire de la Défense, par. 122.
64 Ibid.
65 Ibid, par. 100.
66 Arrêt Tadi}, par. 64. Voir également Arrêt Musema, par. 18 ; Arrêt Kunarac, par. 39.
67 Jugement, par. 169.



30
Affaire no. : IT-97-25-A 17 septembre 2003

dites conditions de vie imposées aux détenus non serbes. La Chambre d’appel relève

deuxièmement que la Chambre de première instance a conclu expressément qu’il était

manifeste pour Krnojelac, comme cela aurait été pour toute autre personne présente au KP

Dom, que l’inégalité de traitement entre les détenus serbes et non serbes était délibérée, et

qu’elle résultait de la volonté des auteurs principaux d’opérer à l’encontre des détenus non

serbes une discrimination pour des motifs religieux et politiques68. La Chambre d’appel

constate que Krnojelac ne s’efforce pas de démontrer en quoi lesdites conclusions de la

Chambre de première instance seraient déraisonnables. La Chambre d’appel rejette en

conséquence les arguments sur ce point.

3.   Troisième moyen : La mens rea du complice d’un acte de persécution

49. La Chambre d’appel examine à présent le troisième moyen du second motif d’appel

de Krnojelac. Il s’agit de l’erreur de droit alléguée par Krnojelac qui pose la question de

savoir s’il suffit pour établir la mens rea du complice d’un acte de persécution de démontrer

que l’intéressé a apporté volontairement son aide ou encouragement à l’auteur principal en

sachant que ce dernier poursuivait une intention discriminatoire ou s’il faut également

démontrer que le complice était lui aussi animé d’une telle intention.

50. Krnojelac soutient que pour le crime de persécution, le complice doit partager

l’intention coupable, discriminatoire, des auteurs principaux69, et qu’il n’a pas été établi que

lui-même partageait une telle intention70. Le Procureur conteste le bien-fondé de ce critère

et estime qu’il convient d’appliquer celui dégagé par la Chambre de première instance : à

savoir que le complice doit savoir que l’auteur principal a l’intention de commettre les

crimes et, ce faisant, d’exercer une discrimination71. Le Procureur soutient, à titre

subsidiaire, que si le moyen soulevé par Krnojelac devait être retenu, la Chambre d’appel

devrait remplacer la déclaration de culpabilité prononcée sur la base du chef 1 de l’acte

d’accusation (persécutions à raison de l’emprisonnement) par une autre (pour

emprisonnement en tant que crime contre l’humanité) sur la base du chef 1172.

                                                
68 Jugement, par. 490.
69 Mémoire de la Défense, par. 132 à 136. NB : Le Jugement Kordi} partage cet avis, bien que ce ne soit pas
toujours le cas dans la jurisprudence.
70 Ibid, par. 137 à 147 et 150.
71 Réponse du Procureur, par. 3.24 à 3.25 et 3.27 à 3.43.
72 Ibid, par. 3.44 à 3.48.
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51. La Chambre d’appel rappelle la distinction relative à l’élément intentionnel requis

entre complicité et coaction. S’agissant de la complicité, l’élément moral requis est le fait de

savoir que les actes commis par la personne qui aide et encourage favorisent la perpétration

d’un crime spécifique par l’auteur principal. S’agissant du coauteur, il faut que soit avérée

l’intention de perpétrer le crime ou l’intention de réaliser le dessein criminel commun73. La

Chambre d’appel rappelle également que, dans l’Arrêt Aleksovski, elle a considéré, en

s’appuyant sur le Jugement Furundžija, que « s’il n’est pas nécessaire de démontrer que le

complice partageait la mens rea de l’auteur principal, il est en revanche nécessaire de

démontrer ₣...ğ que le complice était conscient des éléments essentiels du crime qui allait

être en définitive commis par l’auteur ».74 La Chambre d’appel a également déclaré que « le

complice doit avoir conscience des éléments essentiels du crime commis par l'auteur

principal (y compris sa mens rea spécifique) ». La Chambre d’appel constate qu’aucune

raison impérieuse n’a été avancée qui justifierait de modifier cette jurisprudence en

l’espèce75.

52. De l’avis de la Chambre d’appel, le complice de persécutions, infraction comportant

un dol spécial, doit non seulement avoir connaissance du crime dont il facilite la

perpétration, mais doit aussi être conscient de l’intention discriminatoire des auteurs de ce

crime. Il ne doit pas nécessairement partager cette intention, mais doit être conscient du

contexte discriminatoire dans lequel le crime va être commis et savoir que son soutien ou

ses encouragements ont un effet important sur sa perpétration. La Chambre d’appel constate

qu’il s’agit précisément du critère appliqué par la Chambre de première instance en l’espèce

aux paragraphes 489 et 490 du Jugement. La Chambre d’appel constate que le troisième

moyen du second motif d’appel de Krnojelac est donc également mal fondé.

53. La Chambre d’appel rejette en conséquence ce deuxième motif d’appel.

                                                
73 Voir, Arrêt Tadić, par. 229.
74 Arrêt Aleksovski, par. 162.
75 Ibid, par. 107. Voir aussi par. 109 : « Il importe de préciser que la règle est de s’en tenir aux décisions
antérieures et que le revirement constitue l’exception. La Chambre d’appel ne s’écartera d’une de ses
décisions antérieures qu’après un examen des plus attentifs, tant des points de droit, et notamment des sources
citées à leur appui, que des points de fait. »
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B.   Cinquième motif d’appel de Krnojelac : responsabilité du supérieur hiérarchique

pour les sévices infligés à l’encontre de détenus

54. Krnojelac soutient que la Chambre de première instance a eu tort de le déclarer

coupable en tant que supérieur hiérarchique, au sens de l’article 7 3) du Statut, d’actes

inhumains et de traitements cruels à raison des sévices commis76. Il demande à la Chambre

d’appel d’annuler les déclarations de culpabilité prononcées sur la base des chefs 5 et 7 de

l’Acte d’accusation77.

55. D’une manière générale, Krnojelac soutient que la Chambre de première instance a

eu tort de conclure qu’il savait que des sévices étaient infligés aux détenus. Il conteste les

trois principaux éléments de preuve sur lesquels la Chambre de première instance s’est

appuyée pour déterminer s’il avait la connaissance requise, tels que présentés ci-après. La

Chambre d’appel remarque que la Défense avance un certain nombre d’arguments, parmi

lesquels figurent des allégations de contradictions ou d’erreurs dans le raisonnement de la

Chambre de première instance s’agissant de ces trois éléments de preuve. Il est à noter que

conformément aux critères applicables à l’examen des erreurs en appel78, la Chambre

d’appel traitera uniquement les arguments satisfaisant à la charge de la preuve en appel et

non ceux visant à simplement contredire les conclusions de la Chambre de première

instance.

1.   Les sévices infligés à Ekrem Zeković

56. La Défense conteste le paragraphe 309 du Jugement dans lequel la Chambre de première

instance n’a pas considéré comme crédible l’affirmation de Krnojelac selon laquelle il nie avoir

assisté aux sévices ou avoir vu une quelconque marque ou indication qui aurait pu l’amener à la

conclusion que Zekovi} avait pu être battu. La Défense conteste en particulier la conclusion de

la Chambre de première instance selon laquelle :

[…] l’Accusé était intervenu pour mettre un terme aux sévices que l’un des gardiens du
KP Dom infligeait à Zekovi}. Le gardien en question, Milenko Burilo, a continué de s’en
prendre à Zekovi} tandis que l’Accusé l’emmenait. A un moment donné, Burilo a projeté

                                                
76 Mémoire de la Défense, par. 188.
77 Ibid., par. 207.
78 Voir par. 4 et suivants du présent Arrêt.
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contre le mur Zekovi}, qui a perdu connaissance. La Chambre ne voit dans les propos de
l’Accusé aucune raison de douter que Zekovi} ait dit la vérité79.

La Défense fait valoir en substance que « la Chambre de première instance a établi que ces

faits s’étaient produits le 8 ou le 9 juillet 1993, c’est-à-dire à une date à laquelle [Krnojelac]

n’était plus le directeur du KP Dom, même officiellement »80. Elle affirme que la

responsabilité de Krnojelac en tant que supérieur hiérarchique ne pouvait donc être

engagée81.

57. Contrairement à ce qu’affirme la Défense, la Chambre d’appel ne voit aucune

contradiction ou incohérence dans les conclusions de la Chambre de première instance.

Cette dernière a indiqué au paragraphe 96 du Jugement que, « [d]e son propre aveu,

[Krnojelac] a été directeur du KP Dom du 18 avril 1992 jusqu’à la fin juillet 1993 ». Elle a

en outre précisé que, « [d]ans sa déposition, [Krnojelac] a déclaré avoir cessé de travailler

au KP Dom à la fin de juillet 1993 »82. Les sévices commis à l’encontre de Zekovi} ayant

eu lieu le 9 juillet 1993, soit plusieurs semaines avant son départ en tant que directeur de la

prison, il n’est pas déraisonnable pour la Chambre de première instance de considérer que

Krnojelac était directeur de la prison au moment des faits.

2.   Krnojelac était informé de l’existence de sévices

58. La Défense soutient que la Chambre de première instance s’est fondée à tort, au

paragraphe 310 du Jugement, sur le fait que plusieurs détenus avaient informé Krnojelac des

sévices infligés pour conclure qu’il en avait connaissance83. Elle fait valoir qu’« [i]l est logique

de penser que les détenus n’ont pas nécessairement dit la vérité à [Krnojelac], ou que celui-ci

n’était pas forcé d’accepter leurs affirmations sans réserve ni doute […] [En outre,] [a]ucun

élément fiable n’a montré la crédibilité de ces allégations et la Défense est d’avis que la

Chambre de première instance ne peut les considérer comme une preuve que l’Accusé avait été

mis au courant des sévices pratiqués  »84. De plus, la Défense fait valoir que les exemples cités

concernant les prétendus bruits, dénotant les sévices, rapportés à Krnojelac, remontent à la

période à laquelle Krnojelac venait tout juste de commencer à travailler au KP Dom.

                                                
79 Jugement, par. 309 (notes de bas de page omises).
80 Mémoire de la Défense, par. 193.
81 Ibid., par. 198.
82 Jugement, par. 96, note de bas de page 262.
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59. Selon la Chambre d’appel, la question que devait résoudre la Chambre de première

instance n’était pas celle de savoir si ce qui était rapporté à Krnojelac était effectivement vrai

mais si les informations que lui fournissaient les détenus étaient suffisantes pour constituer « des

informations alarmantes » lui faisant obligation en tant que supérieur hiérarchique, de mener une

enquête ou de se renseigner. En l’espèce, la Défense n’a pas démontré que la conclusion de la

Chambre de première instance sur ce point est déraisonnable. En outre, le fait que Krnojelac

venait tout juste de commencer à travailler au KP Dom n’est raisonnablement pas un élément

atténuant son devoir d’enquête et sa responsabilité.

3.   Des traces de sévices visibles sur les détenus

60. La Défense fait valoir les incohérences suivantes :

- la Chambre de première instance elle-même a jugé que certains détenus portaient déjà

des traces de coups à leur arrivée au KP Dom, et c’est donc à tort qu’elle en a conclu que

Krnojelac savait forcément que les détenus étaient battus dans le camp pour cette

raison85 ;

- qu’un grand nombre de témoins à charge ont indiqué que les sévices avaient

généralement et presque exclusivement été pratiqués le soir lorsque, d’après leur

déposition, Krnojelac ne se trouvait pas au KP Dom86 ;

61. S’agissant de la première allégation, la Chambre d’appel est d’avis qu’elle ne prouve

nullement que la conclusion de la Chambre de première instance figurant au paragraphe 311 du

Jugement est entachée d’erreur. La Chambre d’appel rappelle la conclusion de la Chambre de

première instance selon laquelle « les conséquences des sévices pour les détenus, les difficultés

que certains avaient à marcher et les douleurs qu’ils ressentaient suite aux sévices endurés n’ont

pu échapper à personne »87. Le fait que certains détenus avaient des blessures en arrivant ne rend

pas déraisonnable la conclusion de la Chambre de première instance.

62. Concernant la seconde allégation, la Chambre d’appel rappelle que ce qui est important,

c’est ce que Krnojelac voyait quand il était au KP Dom. Or, il n’est pas déraisonnable pour une

                                                
83 Mémoire de la Défense, par 197.
84 Ibid., par. 198.
85 Ibid., par. 200.
86 Ibid., par. 201.
87 Jugement, par. 311 (non souligné dans l’original).
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Chambre de première instance de considérer que Krnojelac disposait de suffisamment

d’informations pour être averti que des sévices étaient commis et que les gardiens du KP Dom

étaient impliqués dans la commission de ces sévices88.

63. Ce motif d’appel doit donc être rejeté.

                                                
88 Voir notamment le paragraphe 318 du Jugement.
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IV.   APPEL DU PROCUREUR

A.   Premier motif d’appel du Procureur : la définition de la participation à une

entreprise criminelle commune et son application à l’espèce

64. Le premier motif d’appel soulevé par le Procureur allègue des erreurs de droit dans

la définition par la Chambre de Première instance des éléments constitutifs de la

participation à une entreprise criminelle commune89 ainsi que dans l’application de cette

définition aux faits de l’espèce. Selon le Procureur une application correcte de la définition

de l’entreprise criminelle commune aurait conduit à retenir la responsabilité de Krnojelac

comme coauteur et non comme complice des crimes de persécution (emprisonnement et

actes inhumains) et de traitements cruels (conditions de vie) sur la base des chefs 1 et 15 de

l’acte d’accusation. Le Procureur sollicite la modification en conséquence de la

condamnation et l’augmentation de la peine prononcée90.

1.   Les prétendues erreurs de droits relatives à la définition de la participation à une

entreprise criminelle commune

65. Le Procureur se fonde sur la définition de la participation à une entreprise criminelle

commune comme une forme de « commission » au sens de l’article 7 1) du Statut telle

qu’elle résulte de l’Arrêt Tadić. Il fait valoir que cette conclusion a été reprise dans les

Jugements Krstić et Kvočka
91

, tout en concédant l’existence de certaines décisions de

première instance qui s’en écartent92. Selon le Procureur, la « commission » d’un crime au

sens de l’article 7 1) du Statut s’entend non seulement de la commission directe des

différents éléments constitutifs du crime par l’accusé, mais encore de la commission avec

d’autres comme coauteur, à travers la participation à une entreprise criminelle commune93.

66. Le Procureur soutient que la Chambre de première instance a commis quatre erreurs

de droit en définissant les éléments de la responsabilité découlant de la participation à une

entreprise criminelle commune.

                                                
89 Sur ce point l’Acte d’appel du Procureur vise particulièrement les paragraphes 72 à 73 du Jugement (Acte
d’appel du Procureur, p. 2).
90 Acte d’appel du Procureur, p. 3.
91 Mémoire du Procureur, par. 2.3 à 2.8.
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a)   Identification d’une troisième catégorie de « participants »

67. Le Procureur soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de

droit en assimilant la responsabilité du participant à l’entreprise criminelle commune à une

forme de coaction « accomplice liability » distincte de la commission du crime94. Selon le

Procureur cette approche revient à distinguer trois formes de responsabilité : celle de

l’auteur principal (« principal offender ») qui commet physiquement le crime ; celle du

coauteur « accomplice » qui participe à l’entreprise criminelle commune sans le commettre

physiquement, et le complice (« aider and abettor ») qui a conscience d’apporter sa

contribution à l’entreprise criminelle sans en partager l’intention95. Selon le Procureur, la

distinction ainsi opérée entre l’auteur principal et le coauteur est contraire à l’Arrêt Tadić

qui met sur le même plan ceux qui exécutent les éléments matériels du crime et ceux qui y

contribuent de façon significative et en partagent l’intention96. Le Procureur conteste

également les conclusions de la Chambre de première instance aux paragraphes 75 et 77 du

Jugement dont il ressort selon lui que la distinction entre les différents types de participants

au crime ne serait pas nécessaire au regard de la détermination de la peine97.

68. A l’appui de son argument, le Procureur se réfère au paragraphe 77 du Jugement,

dont la partie pertinente se lit comme suit dans la version anglaise qui fait autorité :

[…] This Trial Chamber, moreover, does not, with respect, accept the validity of the

distinction which Trial ChamberI has sought to draw between a co-perpetrator and an

accomplice. This Trial Chamber prefers to follow the opinion of the Appeals Chamber in

Tadić, that the liability of the participant in a joint criminal enterprise who was not the

principal offender is that of an accomplice. For convenience, however, the Trial

Chamber will adopt the expression “co-perpetrator” (as meaning a type of accomplice)

when referring to a participant in a joint criminal enterprise who was not the principal

offender
98.

                                                
92Ibid., par. 2.9. Le Procureur cite en particulier Le Procureur c. Brđanin et Talić, « Decision on Motion by
Tihomir Talić for Provisional Release », affaire no. IT-99-36-T, Chambre de première instance II, 28 mars
2001, par. 42 à 43.
93 Mémoire du Procureur, par. 2.4 renvoyant à l’Arrêt Tadić et par. 2.10.
94 Ibid., par. 2.14.
95 Ibid., par. 2.11, renvoyant au par. 73 du Jugement et à la note de bas de page 236, et par. 2.13
96 Ibid., par. 2.11, renvoyant au par. 73 du Jugement  et par. 2.14.
97 Ibid., par. 2.13.
98 Non souligné dans le texte. La partie correspondante de la version française du Jugement se lit comme suit :
«[ …] En outre, la présente Chambre conteste la validité de la distinction que la Chambre de première instance
I a tenté d’établir entre un coauteur et un complice. Elle préfère suivre l’avis de la Chambre d’appel Tadić,
pour laquelle le participant à une entreprise criminelle commune qui n’était pas l’auteur principal est
responsable au même titre qu’un complice. Cependant, par commodité, la Chambre de première instance
adoptera le terme « coauteur » (au sens de accomplice) lorsqu’elle parlera d’un participant à une entreprise
criminelle commune qui n’était pas l’auteur principal. »
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69. Krnojelac répond que cet argument relève de la spéculation pure et simple dans la

mesure où il n’a pas été déclaré coupable en tant que participant à une entreprise criminelle

commune mais en tant que complice. Il ajoute, qu’à supposer valable les arguments

théoriques avancés par le Procureur au sujet de l’entreprise criminelle commune, la preuve

n’a pas été faite qu’il partageait l’intention des participants à l’entreprise criminelle

commune, et qu’il devrait donc, si l’on suit le raisonnement du Procureur, être déclaré

coupable comme coauteur99. A cet argument, le Procureur réplique que « cette question a

été soulevée dans le but d’amener la Chambre d’appel à corriger une conclusion juridique

erronée et ne se rapporte pas, au sens strict, au comportement de Krnojelac et aux crimes

qui lui ont été imputés »100 .

70. La Chambre d’appel considère que l’argument du Procureur pose la question du sens

donné par la Chambre de première instance au terme accomplice. La Chambre d’appel

relève tout d’abord que dans la jurisprudence du Tribunal, y compris dans un même arrêt, ce

terme est employé en fonction du contexte dans des sens différents et peut décrire un

coauteur (il est alors synonyme de  co-perpetrator) ou un complice (il est alors synonyme

de  aider and abettor )101.

71. La Chambre d’appel note que si la version française de l’Arrêt Tadić reflète

fidèlement le sens donné en fonction du contexte par la Chambre d’appel au terme

accomplice, tel n’est pas le cas dans la version française du Jugement dont appel. Ainsi, au

paragraphe 77 du Jugement en français, et bien que la note de bas de page 230 de ce

jugement précise qu’un accomplice  d’une entreprise criminelle commune est une personne

qui partage l’intention d’exécuter cette entreprise et dont les actes facilitent la commission

                                                
99 Réponse de la Défense, par. 16.
100 Réplique du Procureur, par. 2.3.
101 Ainsi, l’Arrêt Tadić conclut au paragraphe 220 que : « […] the notion of common design as a form of
accomplice liability is firmly established in customary international law […] ». Cette expression a été
justement traduite comme suit dans la version française de l’Arrêt : « […] la notion de dessein commun en
tant que forme de responsabilité au titre de coauteur est fermement établie en droit international coutumier
(…). En effet, compte tenu du contexte dans lequel s’inscrit ce passage, la Chambre d’appel se réfère
manifestement à cette notion dans le sens de coauteur. Par contraste, au paragraphe 229 (ii) de l’Arrêt,
l’expression accomplice est clairement utilisée dans le sens de complice (aider and abettor) et a été traduite
comme telle : « in the case of aiding and abetting no proof is required of the existence of a common concerted
plan, let alone of the pre-existence of such a plan. No plan, or agreement is required: indeed, the principal may
not even know about the accomplice’s contribution”, soit dans la version française de l’Arrêt : « Dans le cas
du complice, il n’est pas nécessaire de prouver l’existence d’un projet concerté et, a fortiori, la formulation
préalable d’un tel plan. Aucun projet ou accord n’est nécessaire ; d’ailleurs, il peut arriver que l’auteur
principal ne sache rien de la contribution apportée par son complice. »
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du crime convenu102,  le terme  accomplice  a été traduit par « complice » au lieu de

« coauteur » dans le texte du paragraphe.

72. La Chambre d’appel analyse maintenant la question de savoir si la Chambre de

première instance a correctement utilisé les termes accomplice  et co-perpetrator, c’est-à-

dire le terme de coauteur s’agissant des participants à une entreprise criminelle commune

autre que l’auteur principal. La Chambre d’appel note que, ce faisant, la Chambre de

première instance a repris la terminologie utilisée dans l’Arrêt Tadić. La Chambre de

première instance a indiqué au paragraphe 77 du Jugement dont appel que «par commodité,

la Chambre de première instance adoptera le terme « coauteur » (au sens de accomplice)

lorsqu’elle parlera d’un participant à une entreprise criminelle commune qui n’était pas

l’auteur principal. »  La note de bas de page 230 vient ensuite préciser que l’accomplice 

d’une entreprise criminelle commune est une personne qui partage l’intention d’exécuter

cette entreprise et dont les actes facilitent la commission du crime convenu. La Chambre

d’appel considère que la Chambre de première instance n’a donc pas commis d’erreur dans

l’utilisation qu’elle a faite des  termes accomplice ou co-perpetrator.

73. La Chambre d’appel examine ensuite la question de savoir si la Chambre de

première instance a commis une erreur de droit en considérant que la notion de

« commission » au sens de l’article 7 1) du Statut devait être réservée à l’auteur principal du

crime. En effet, tout en considérant que « les agissements d’un participant à une entreprise

criminelle commune qui n’était pas l’auteur principal sont nettement plus graves que ceux

d’un simple complice de l’auteur principal »103, la Chambre de première instance a estimé

que le terme « commis » ne s’appliquait pas au participant à l’entreprise criminelle

commune qui n’a pas personnellement et physiquement commis le crime. Sur ce point, le

passage pertinent du Jugement se trouve au paragraphe 73 et se lit comme suit dans la

version anglaise qui fait autorité :

[t]he Prosecution has sought to relate the criminal liability of a participant in a joint
criminal enterprise who did not physically commit the relevant crime to the word
“committed” in Article 7(1), but this would seem to be inconsistent with the Appeals
Chamber’s description of such criminal liability as a form of accomplice liability [note
de bas de page, renvoyant à l’Arrêt Tadić, par. 192] and with its definition of the word
“committed” as “first and foremost the physical perpetration of a crime by the offender
himself” [note de bas de page, renvoyant à l’Arrêt Tadić, par. 188]. For convenience, the

                                                
102 La note de bas de page 230 renvoie également aux Jugements Furundžija, par. 245 et 249 et Kupreškić,
par. 772 et aux Arrêts Tadić, par. 229 et Furundžija, par. 118.
103 Jugement, par. 75
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Trial Chamber proposes to refer to the person who physically committed the relevant
crime as the “principal offender”104.

Contrairement à la Chambre de première instance, la Chambre d’appel ne considère pas que

la thèse du Procureur soit en contradiction avec l’Arrêt Tadić. La Chambre d’appel relève

que le paragraphe 188 de cet Arrêt partiellement cité par la Chambre de première instance

se lit comme suit :

Cette disposition [l’article 7 1) du Statut] couvre d’abord et avant tout la perpétration
physique d’un crime par l’auteur lui-même, ou l’omission coupable d’un acte requis en
vertu d’une règle de droit pénal. Toutefois, on considère que la perpétration105 de l’un des
crimes visés aux articles 2, 3 4 ou 5 du Statut peut aussi revêtir la forme d’une
participation à la réalisation d’un dessein ou d’un but commun.

La Chambre d’appel considère que la thèse du Procureur est justifiée et rappelle qu’elle a

été confirmée depuis dans l’affaire Ojdanić. La Chambre d’appel considère en effet la

participation à une entreprise criminelle commune comme une forme de « commission »

visée à l’article 7 1) du Statut. Pour plus de précision sur ce point, la Chambre d’appel

renvoie à la partie du présent Arrêt relative au rappel du droit applicable106.

74. La Chambre d’appel considère toutefois que l’erreur de la Chambre de première

instance n’est pas de nature à invalider le Jugement et constate que le Procureur demande

uniquement à ce titre la correction d’une conclusion juridique erronée.

75. La Chambre d’appel examine enfin l’argument du Procureur relatif aux conclusions

de la Chambre de première instance aux paragraphes 75 et 77 du Jugement au sujet de la

nécessité ou non de distinguer entre l’auteur principal du crime et les autres participants à

l’entreprise criminelle commune quand à la détermination de la peine. La Chambre de

première instance a considéré qu’une telle distinction n’est pas nécessaire pour déterminer

la peine maximale encourue par chacun107. Elle a ensuite rappelé que la peine devait rendre

compte de la gravité des actes quelle que soit la qualification retenue, tout en précisant qu’il

                                                
104 La version française de cet extrait du Jugement traduit de façon erronée compte tenu du contexte le terme
 accomplice liability  par « responsabilité du complice ». Cette version se lit comme suit : « L’Accusation a
essayé de relier la responsabilité pénale d’un participant à l’entreprise criminelle commune qui n’a pas
commis personnellement et matériellement le crime en question au terme « commis » figurant à l’article 7 1)
du Statut ; cette approche semblerait toutefois en contradiction avec l’analyse de la Chambre d’appel, qui voit
dans cette responsabilité une variante de la responsabilité du complice, ainsi qu’avec la définition du terme
« commis » (« d’abord et avant tout la perpétration physique d’un crime par l’auteur lui-même »). Par
commodité la Chambre de première instance se propose d’appeler « auteur principal » la personne qui a
matériellement commis le crime en question. »
105 A noter que la version anglaise faisant autorité utilise le terme « commission ».
106 Voir les paragraphe 28 à 32 du présent Arrêt.
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était des circonstances où le participant à une entreprise criminelle commune pouvait

mériter une peine plus lourde que l’auteur principal108. Elle a par ailleurs affirmé que les

agissements d’un participant à l’entreprise criminelle commune étaient plus graves que

celui d’un complice de l’auteur principal dans la mesure où le premier doit partager

l’intention de l’auteur principal alors que le second a seulement besoin d’en être informé.

La Chambre d’appel considère que le Procureur n’a pas démontré en quoi de telles

conclusions seraient erronées.

b)   Réunion erronée des deux premières catégories d’entreprise criminelle commune

76. L’erreur alléguée à ce titre recouvre deux griefs qui concernent le paragraphe 81 du

Jugement. Le Procureur prétend tout d’abord que la Chambre de première instance a

commis une erreur de droit en réunissant les deux premières catégories d’entreprise

criminelle commune pour n’en faire qu’une109.

77. Le paragraphe 81 du Jugement se lit comme suit :

Une personne participe à une entreprise criminelle commune soit :

i) en prenant directement part (en tant qu’auteur principal) à l’exécution110 du crime
lui-même ;

ii) en étant présente au moment des faits et (tout en sachant que le crime est sur le
point ou en train d’être commis) en aidant ou encourageant intentionnellement un autre
participant à l’entreprise criminelle commune à le perpétrer 111; ou

iii) en apportant sciemment et de propos délibéré son concours à un système dans le
cadre duquel le crime est commis du fait de son pouvoir ou de ses fonctions.

78. Le Procureur soutient que cette formulation ne rend pas compte de tout l’éventail

des agissements criminels envisagés dans la définition que donne l’Arrêt Tadić des deux

premières catégories d’entreprise criminelle commune. Selon lui, la formulation du

paragraphe 81 précité exige qu’un participant à l’entreprise criminelle commune absent au

moment des faits appartienne à un système criminel. Si l’entreprise criminelle ne peut être

qualifiée de système, il est impossible de mettre en cause la responsabilité d’une personne

(un dirigeant politique, par exemple) qui a joué un rôle important dans l’organisation et la

                                                
107 Jugement, par. 74 et 75.
108 Ibid., par. 75 à 77.
109 Mémoire du Procureur, par. 2.15.
110 Noter que la version anglaise utilise le terme « commission ».
111 Noter que la version anglaise utilise l’expression « to commit ».
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planification d’une entreprise criminelle commune mais qui était absente pendant les faits.

Le Procureur fait valoir que, selon l’Arrêt Tadić, deux des éléments de l’actus reus que

suppose l’entreprise criminelle commune sont : 1) la pluralité des personnes et 2) un dessein

criminel commun. L’existence d’un système n’a été envisagée qu’en relation avec la

seconde forme d’entreprise criminelle commune dégagée à partir des affaires reposant sur

un « système de mauvais traitements » et ne constitue pas une condition générale applicable

aux autres formes d’entreprise criminelle commune.

79. De manière générale, l’intimé conteste que la Chambre de première instance ait

combiné ces deux formes de responsabilité. Il fait également valoir que la deuxième forme

de responsabilité, celle liée à l’existence d’un système, est présentée par l’Arrêt Tadić

comme une variante de la première, propre aux affaires des camps de concentration jugées

après la Deuxième Guerre mondiale et ne doit pas être appliquée à d’autres affaires de

camps de détention comme en l’espèce112. Le Procureur réplique que cet argument de la

Défense est infondé et a été clairement rejeté dans le Jugement Kvočka s’agissant

d’évènements survenus dans un camp de détention dans le cadre du conflit de l’ex-

Yougoslavie113.

80. La Chambre d’appel comprend que, aux paragraphes 80 et 81 du Jugement dont il

est fait appel, la Chambre de première instance définit les formes élémentaires de

l’entreprise criminelle commune114. La Chambre d’appel note qu’au paragraphe 80 du

Jugement, la Chambre de première instance définit l’entente qui caractérise l’entreprise

criminelle commune et qu’au paragraphe 81, elle énumère les comportements qui

caractérisent selon elle les différentes formes de participation à l’entreprise criminelle

commune. Par ailleurs, la Chambre d’appel comprend que la Chambre de première instance

entend décrire par cette énumération l’ensemble des formes de participation à une entreprise

criminelle commune. De l’avis de la Chambre d’appel, le grief avancé par le Procureur

selon lequel la Chambre de première instance aurait artificiellement réuni les deux

premières formes de participation à l’entreprise criminelle commune est infondé. En effet,

les trois formes de participation envisagées par la Chambre sont à l’évidence alternatives

compte tenu de l’utilisation du terme « soit » dans la phrase « Une personne participe à une

                                                
112 Réponse de la Défense, par. 17 à 25.
113 Réplique de l’Accusation, par. 2.4.
114 Voir, en particulier, les explications de la Chambre de première instance au paragraphe 78 du Jugement.
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entreprise criminelle commune soit : », et la Chambre de première instance de décrire en

suite les différentes formes de participation.

81. La Chambre d’appel examine à présent le second grief du Procureur relatif à

l’utilisation par la Chambre de première instance de l’expression « en étant présent au

moment des faits » dans la seconde forme de participation envisagée à l’alinéa ii).

Conformément à sa jurisprudence dans l’Arrêt Tadić, la Chambre d’appel rappelle que dès

lors que le participant à l’entreprise criminelle commune partage le dessein de cette

entreprise, sa participation peut prendre la forme d’une assistance ou d’une contribution en

vue de la réalisation du projet ou objectif commun. Il n’est pas nécessaire que l’intéressé

commette physiquement et personnellement le ou les crimes visés par l’entreprise

criminelle commune. La Chambre d’appel considère que la présence du participant à

l’entreprise criminelle commune au moment de la commission du crime par l’auteur

principal n’est pas davantage nécessaire pour retenir cette forme de responsabilité.

82. La Chambre d’appel considère qu’il existe sur ce point une contradiction évidente

dans le Jugement entre le texte de l’alinéa ii) du paragraphe 81 et celui de la note de bas de

page 236 insérée dans le paragraphe suivant et qui se lit comme suit :

Décision relative à la forme du deuxième acte d’accusation modifié, 11 mai 2000. Dans
cette décision, le participant direct à l’entreprise criminelle commune, c'est-à-dire la
personne qui commet matériellement le crime, est considéré comme un coauteur et non
comme un auteur. Etant donné l’ambiguïté créée autour du terme « coauteur » par les
arguments susmentionnés de l’Accusation, la Chambre de première instance préfère
utiliser le terme d’auteur principal pour indiquer clairement que le crime est commis par
la personne qui l’exécute matériellement et personnellement. Au paragraphe ii), la
Chambre de première instance parle d’une personne présente au moment où une autre
commet le crime. Cependant la présence au moment des faits n’est pas nécessaire. Une
personne peut toujours être tenue responsable d’actes criminels perpétrés par d’autres en
son absence – il suffit juste qu’elle passe un accord avec ces individus en vue de
l’exécution d’un crime.115

La lecture de la décision susvisée révèle l’énumération faite au paragraphe 81 du Jugement

reprend dans son intégralité celle effectuée au paragraphe 15 de ladite décision à une

différence près : la note de bas de page 24 insérée dans le point ii) de la décision précise que

« la présence de cette personne lors de la perpétration du crime et le fait qu’elle soit

disposée à apporter son aide si nécessaire suffisent à établir que celle-ci a encouragé l’autre

participant à l’entreprise criminelle commune à commettre le crime ». Dans ce contexte, la

Chambre d’appel est convaincue que la Chambre de première instance a voulu dans son
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Jugement rectifier l’énumération empruntée à sa décision du 11 mai 2000 en précisant que

la présence du participant à l’entreprise criminelle commune au moment de la commission

du crime par l’auteur principal n’est pas nécessaire. Cette clarification intervient dans une

note de bas de page et semble contredire le corps du Jugement. Cependant, la Chambre

d’appel est convaincue qu’il s’agit là d’une erreur de rédaction et non d’une erreur de droit.

Le motif d’appel du Procureur est donc également rejeté sur ce point.

c)   L’étendue du partage d’intention et l’accord supplémentaire requis

83. La première erreur de droit soulevée à ce titre par le Procureur est relative au

paragraphe 83 du Jugement. Le Procureur soutient que la Chambre de première instance a

commis une erreur de droit en exigeant, pour établir la forme élémentaire de l’entreprise

criminelle commune, que le Procureur démontre que « tous les accusés et (s’il n’en fait ou

n’en font pas partie) le ou les auteurs principaux partageaient la même intention coupable

requise pour ce crime. » Selon le Procureur cette exigence ne résulte pas de la jurisprudence

Tadić. Le Procureur ajoute qu’une telle approche pourrait rendre la notion d’entreprise

criminelle commune superflue dans le contexte de la criminalité d’Etat116. Le Procureur

illustre ce propos par l’exemple de hauts responsables politiques et militaires ayant planifié

la destruction massive et à distance d’objectifs civils (hôpitaux, écoles) situés dans une zone

particulière dans le but de démoraliser l’ennemi, sans que les militaires chargés de conduire

ces attaques partagent le but en question ni aient même connaissance de la nature des

objectifs en question. Dans un tel contexte, de l’avis du Procureur, la condition exigée par la

Chambre de première instance ne permettrait pas d’appliquer la notion d’entreprise

commune.

84. La Chambre d’appel considère que, hormis le cas particulier de la forme élargie

d’entreprise criminelle commune, la notion même d’entreprise criminelle commune117

suppose que ses participants autres que le ou les auteurs principaux des crimes commis dans

ce cadre partagent avec ces derniers une intention criminelle commune. La Chambre

d’appel constate que le Procureur n’avance pas d’argument en sens contraire et ne démontre

pas en quoi cette exigence serait contraire à l’Arrêt Tadić comme il le prétend. La Chambre

                                                
115 Non souligné dans l’original.
116 Mémoire du Procureur, par. 2.22 et 2.23.
117 Cette forme a été identifiée dans l’Arrêt Tadić comme la troisième catégorie d’entreprise criminelle
commune.
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d’appel précise en particulier que l’exemple développé par le Procureur pour soutenir sa

thèse sur ce point s’inscrit a priori davantage dans le cadre de la planification d’un crime

prévu au Statut envisagée par l’article 7 1) que dans le cadre de l’entreprise criminelle

commune.

85. La seconde erreur de droit soulevée par le Procureur concerne l’exigence par la

Chambre de première instance d’un accord entre le participant à l’entreprise commune autre

que le ou les auteurs principaux et ces derniers en vue de commettre divers crimes

participant de l’entreprise criminelle commune. Selon le Procureur, une telle exigence est

incompatible avec le contexte d’un système de mauvais traitements tel que celui envisagé

par l’Arrêt Tadić dans la deuxième catégorie d’affaires118. Le Procureur considère que la

personne qui est la plus haute autorité dans une structure où des détenus sont maltraités pour

des raisons discriminatoires, qui est informée des crimes commis dans ce cadre, et de

surcroît y contribue, ne peut pas être considérée comme un simple complice des crimes

mais comme coauteur. Selon le Procureur, l’approche de la Chambre de première instance

revient à nier la spécificité du système et à le décomposer en évènements indépendants

avant de rechercher s’il existait pour chaque fait ou série de faits un accord, jamais plaidé et

juridiquement superflu, entre les individus ayant physiquement commis les crimes et la

personne investie de cette autorité. Le Procureur soutient qu’une fois que l’accusé se joint

sciemment et délibérément à un système de mauvais traitements et y contribue de manière

substantielle, l’ « accord » en question est soit subsumé sous l’adhésion au système dans son

ensemble, y compris à son mode de fonctionnement et aux résultats obtenus, soit remplacé

par cette adhésion, qui se déduit de la connaissance qu’il a du système de mauvais

traitements et de l’intention de le maintenir.

86. À cela Krnojelac répond que « pour que soient respectés les principes élémentaires

de la justice internationale pénale, il faut apprécier précisément chaque infraction commise

pendant la durée de vie de l’entreprise criminelle commune, car c’est là le seul moyen

d’établir précisément la responsabilité pénale des personnes accusées »119.

87. La Chambre d’appel comprend que le Procureur pose en réalité les deux questions

suivantes :

                                                
118 Mémoire du Procureur, par. 2.24 et 2.25.
119 Réponse de la Défense, par. 40.
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- La Chambre de première instance a-t-elle commis une erreur de droit en

compartimentant les différents types de crimes participant de l’entreprise criminelle

commune ?

- La Chambre de première instance a-t-elle commis une erreur de droit en exigeant la

preuve d’un accord entre Krnojelac et les auteurs principaux des crimes en

question ?

La Chambre d’appel examinera ces questions successivement.

i)   La Chambre de première instance a-t-elle commis une erreur de droit en

compartimentant les différents types de crimes participant de l’entreprise criminelle

commune ?

88. Le Procureur reproche à la Chambre de première instance d’avoir compartimenté en

fonction des différentes catégories des crimes sous-tendant la qualification de persécution

les comportements qu’il envisageait comme participant d’un système.

89. La Chambre d’appel considère tout d’abord que, si elle est clairement inspirée des

affaires de camps d’extermination et de concentration de la seconde guerre mondiale, la

seconde catégorie d’affaires définie par l’Arrêt Tadić (ci-après «systémique») peut

s’appliquer à d’autres affaires que celles-ci, notamment dans le cadre des violations graves

du droit international humanitaire commis sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991.

Même si les auteurs des faits jugés dans les affaires de camps de concentration précitées

étaient pour la plupart membres d’organisations criminelles, la jurisprudence Tadić n’a pas

considéré qu’une telle appartenance fût nécessaire pour retenir cette forme de participation à

l’entreprise criminelle commune. Ce qui caractérise cette catégorie d’affaire, variante de la

première, d’après l’Arrêt Tadić, c’est l’existence d’un système organisé visant à la

réalisation d’un but criminel commun. S’agissant de l’intention requise, il faut que l’accusé

ait eu personnellement connaissance du système en question (que cela soit prouvé par un

témoignage précis ou déduit des pouvoirs que détenait l’accusé), et qu’il ait eu l’intention

de contribuer à ce système concerté. Le Procureur pouvait donc recourir à cette forme

d’entreprise criminelle commune.

90. La Chambre d’appel constate à la lecture du Jugement que le reproche de

compartimentation semble bien refléter la démarche suivie par la Chambre de première
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instance. En effet, la Chambre d’appel constate que la Chambre de première instance a bien

considéré que les auteurs principaux de l’emprisonnement illégal participaient à un

« système »120 mais ne s’est cependant plus référée expressément à la notion de système

s’agissant de déterminer si Krnojelac partageait ou non le but commun aux auteurs de

chacune des catégories de crimes sous-jacents visées dans l’Acte d’accusation. Afin

d’apprécier s’il s’agit en l’espèce d’une erreur de droit, la Chambre d’appel va replacer cette

démarche dans son contexte en examinant quelle était la thèse retenue par l’acte

d’accusation.

91. La Chambre d’appel relève que, en l’espèce, le Procureur a initialement envisagé la

responsabilité de l’accusé dans le cadre d’une commission personnelle et physique des actes

sous-jacents au crime de persécution, comme en témoigne le libellé du premier acte

d’accusation121. Elle a ensuite dans son second acte d’accusation modifié envisagé pour la

première fois la responsabilité de l’accusé comme ayant participé à l’exécution d’un plan

commun comprenant la somme des actes sous-jacents au crime de persécution poursuivis.

92. Le Procureur a ensuite, dans son Mémoire préalable au procès, eu recours aux

différentes théories d’entreprise criminelle commune s’agissant de la responsabilité de

l’accusé du chef de persécution. Il a tout d’abord eu recours à la première catégorie

d’entreprise criminelle commune élémentaire envisagée par l’Arrêt Tadić, s’agissant de

l’emprisonnement, des conditions de vie inhumaines, du travail forcé et des déportations, et

ce à raison de la participation active aux crimes participant du but commun et l’omission de

les prévenir ou d’y mettre un terme122. Le Procureur a ensuite eu recours à la théorie de

                                                
120 Ibid, par. 127.
121 Premier acte d’accusation, par. 5.2. : « Milorad Krnojelac a persécuté des hommes musulmans et autres
hommes non serbes en les emprisonnant et en les mettant fréquemment au secret pour des durées prolongées,
en leur infligeant des tortures et des sévices corporels répétés, en commettant d’innombrables homicides
[…].»
122 Mémoire préalable au procès du Procureur, par. 49 : « Where the common design involved the confinement
and enslavement of Muslim and other non-Serb detainees from the Foča area, the accused participated by
administering the venue where such acts took place. As camp commander, Krnojelac was personally
responsible for the maintenance of the inhumane conditions at the facility. Krnojelac ordered and supervised
the actions of his guards and did nothing to restrain their misconduct. Nor did he do anything to prevent access
to detainees by Serb military personnel who would beat and kill detainees. Such omissions encouraged the
abuse of detainees. Furthermore, Krnojelac, during his time as a commander, formed and supervised workers’
groups made up of detainees who were used for forced labour and selected detainees for deportation to
Montenegro. […] ». Voir également par. 50 : « Thus the accused’s active participation in crimes which made
up the persecution, unlawful confinement, inhumane conditions, and enslavement, and his failure to prevent or
stop the abuses carried out under the common plan demonstrate that he intended these crimes to take place ».
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l’entreprise criminelle commune systémique, à savoir « un système de répression »123, ainsi

qu’à la théorie de l’entreprise criminelle élargie124.

93. Cependant, la Chambre d’appel note que l’Acte d’accusation, pourtant postérieur au

Mémoire préalable au procès du Procureur, reprend, s’agissant du chef de persécution, la

théorie d’un but commun avec les gardiens et soldats ayant pénétré dans le camp. Ce but

n’est autrement défini que par la somme des actes sous-jacents incriminés à savoir,

emprisonnement, torture et sévices, homicides, travaux forcés, conditions inhumaines,

déportations et expulsion. En effet, sur la base du chef 1 de l’Acte d’accusation, Milorad

Krnojelac est poursuivi pour avoir, d’avril 1992 à août 1993, alors qu’il dirigeait le camp du

KP Dom à Foća, agissant de concert avec les gardiens du KP Dom placés sous son

commandement et dans un but commun avec les gardiens et soldats identifiés ailleurs dans

ledit Acte d’accusation, persécuté des détenus civils de sexe masculin, Musulmans et autres

non-Serbes, pour des raisons politiques, raciales ou religieuses. Le même acte d’accusation

définit le plan commun comme comprenant :

a) l’emprisonnement et l’incarcération routiniers et prolongés, au KP Dom, de civils de
sexe masculin, Musulmans et autres non-Serbes, habitant la municipalité de Foča et ses
environs ;

b) des tortures et des sévices corporels répétés des civils de sexe masculin, Musulmans et
autres non-Serbes, détenus au KP Dom ;

c) nombre d’homicides de civils de sexe masculin, Musulmans et autres non-Serbes,
détenus au KP Dom ;

d) des travaux forcés prolongés et fréquents imposés aux civils de sexe masculin,
Musulmans et autres non-Serbes, détenus au KP Dom ; et

                                                
123 Ibid., par. 52 : « The accused Krnojelac actively participated in a system of repression against non-Serb
civilians through his position as camp commander of KP Dom. Krnojelac prepared or approved lists of
detainees to be tortured and beaten and established a daily routine for these beating and torture. He ordered
guards to beat detainees  for even minor violations of prisons rules, which he himself was responsible for
establishing. He subjected non-Serb detainees to collective punishement ». Voir également par. 56 :
« Therefore, under the second theory of common purpose liability, criminal responsibility must also attach to
the accused for his involvement in persecution […] ».
124 Voir en particulier, Ibid, par. 60 : « In the present case, the Prosecution contends that the KP Dom
functioned as a prison-camp in order to carry out the brutal confinement of Muslims and other non-Serb male
civilians as part of the broader criminal purpose of ethnically cleansing Foča municipality and the surrounding
areas. The accused Krnojelac participated in this common criminal design by acting as a warden of KP Dom.
The evidence will show that during the relevant time periods described in the Indictment, while the accused
Krnojelac was supervising operations at KP Dom, outsiders frequently entered the camp and harassed, tortured
and killed detainees. The crimes committed by these outsiders, even if outside the original common scheme
established at KP Dom, were a natural and foreseeable consequence of the execution of this common
plan ».Voir également par. 61: « […] Even if the very first incidents were not anticipated, over the course of
weeks and months, these crimes certainly became foreseeable consequences of the common plan and, indeed,
of the accused’s actions in permitting access. […] ».
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e) la mise en place et le maintien de conditions inhumaines imposées aux civils de sexe
masculin, Musulmans et autres non-Serbes, emprisonnés au centre de détention du KP
Dom.

f) la déportation et l’expulsion de civils, Musulmans et autres non-Serbes, emprisonnés
au centre de détention du KP Dom, vers le Monténégro et d’autres destinations
inconnues.

94. La Chambre d’appel constate que la Chambre de première instance a clairement

suivi l’approche retenue dans l’Acte d’accusation en recherchant pour chacun de ces

éléments du but commun allégué par le Procureur si Krnojelac partageait l’intention des

auteurs principaux des crimes. Il s’agit de l’avis de la Chambre d’appel d’une approche qui

correspond davantage à la première catégorie d’entreprise criminelle commune qu’à la

seconde mais ne constitue pas une erreur de droit dans la mesure où le Procureur n’a pas

assorti son recours à la théorie de l’entreprise criminelle commune systémique d’une

définition plus adaptée du but commun125. La Chambre d’appel va maintenant examiner la

seconde question soulevée par ce moyen d’appel.

ii)   La Chambre de première instance a-t-elle commis une erreur de droit en

exigeant la preuve d’un accord entre Krnojelac et les auteurs principaux des crimes en

question ?

95. La Chambre d’appel constate tout d’abord que, tel que l’allègue le Procureur, il

ressort du Jugement que la Chambre de première instance a exigé la preuve d’un accord

entre Krnojelac et les auteurs principaux des crimes s’agissant d’apprécier s’il pouvait être

tenu personnellement responsable comme participant à l’entreprise criminelle commune.

Ainsi, la Chambre de première instance a-t-elle considéré que le Procureur devait établir 1)

l’existence d’un accord entre Krnojelac, les gardiens de la prison et les autorités militaires

en vue de soumettre les détenus non serbes à des conditions inhumaines qui constituaient

des actes inhumains et un traitement cruel et que chacun des participants à cette entreprise,

y compris Krnojelac, partageait l’intention de commettre ce crime126 ; 2) l’existence d’un

accord entre Krnojelac et les autres participants [gardiens et soldats] pour persécuter lesdits

détenus en commettant les crimes sous-jacents établis, et le fait que les auteurs principaux et

                                                
125 Voir les paragraphes 28 et suivants du présent Arrêt.
126 Jugement, par. 170.
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Krnojelac partageaient non seulement l’intention requise pour chacun des crimes sous-

jacents, mais également l’intention de discriminer en les perpétrant127.

96. La Chambre d’appel rappelle que s’agissant des crimes envisagés dans le cadre

d’une entreprise criminelle commune systémique, l’intention des participants autres que les

auteurs principaux suppose la connaissance personnelle du système de mauvais traitements

(que cela soit prouvé par un témoignage précis ou déduit des pouvoirs que détenait

l’accusé), et l’intention de contribuer à ce système concerté de mauvais traitements. Suivant

ces critères, il s’agit moins de prouver l’existence d’un accord plus ou moins formel entre

l’ensemble des participants que leur adhésion au système. Comme l’a rappelé la Chambre

d’appel dans l’Arrêt Tadić, dans sa récapitulation de l’affaire de Belsen, l’assesseur a

résumé et approuvé l’argument juridique du Procureur dans les termes suivants :

L’argument de l’Accusation est que tous les accusés qui faisaient partie du personnel à
Auschwitz savaient qu’un certain système y était appliqué et qu’un certain état d’esprit y
régnait. En contribuant d’une manière ou d’une autre d’un commun accord à administrer
le camp de manière brutale, toutes ces personnes ont adhéré à cet état d’esprit128.

97. La Chambre d’appel considère que, s’agissant d’établir l’intention de participer à

une entreprise criminelle commune systémique, la Chambre de première instance a été au-

delà du critère posé par la Chambre d’appel dans l’affaire Tadić, en exigeant la preuve d’un

accord portant sur la commission de chacun des crimes relevant du but commun. Dès lors

qu’il résulte des conclusions de la Chambre de première instance que le système en place au

KP Dom visait l’imposition aux détenus non serbes, dans un but discriminatoire, des

conditions de vie inhumaines et des mauvais traitements la Chambre de première instance

se devait de rechercher si Krnojelac avait connaissance de ce système et adhérait à ce

dernier, sans qu’il soit nécessaire d’établir qu’il avait passé avec les gardiens et soldats

auteurs principaux des crimes impliqués par ce système un accord en vue de leur

commission. De l’avis de la Chambre d’appel, la portée de cette erreur dépend de la

question de savoir si l’application du critère posé par l’arrêt Tadić, à savoir la détermination

de l’intention à partir de la connaissance du système et de l’adhésion à ce dernier, au lieu du

critère retenu par la Chambre de première instance exigeant l’accord susvisé, aurait conduit

à engager la responsabilité pénale de Krnojelac comme coauteur et non comme simple

complice. Si tel est bien le cas, il y a lieu de considérer que l’erreur en question a invalidé le

                                                
127 Ibid, par. 487.
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jugement. Or,  la Chambre d’appel constate que la seconde erreur alléguée par le Procureur

porte précisément sur l’application aux faits du critère de l’intention par la Chambre de

première instance. La réponse à cette deuxième question permettra de conclure par la même

occasion sur la question de la portée de l’erreur de la Chambre de première instance. Cette

seconde allégation d’erreur est examinée au point 2) de la sous-section B ci-après.

2.   L’application du droit aux faits de l’espèce

98. La Chambre d’appel examinera dans un premier temps le moyen soulevé par le

Procureur au regard du crime particulier de persécution à raison de l’emprisonnement des

détenus non serbes au KP Dom, puis dans un second temps le moyen tiré de l’application

erronée du critère de l’intention dans le cadre de la seconde catégorie d’entreprise

criminelle commune.

a)   L’allégation de conclusion erronée de la Chambre de première instance concernant le

crime d’emprisonnement

99. Le Procureur soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de

droit et/ou de fait en considérant, au moment d’examiner si Krnojelac savait que les détenus

non serbes étaient emprisonnés illégalement et que ses actes ou omissions contribuaient au

maintien de ce système illégal par les auteurs principaux, qu’il était possible que celui-ci se

soit contenté d’exécuter des ordres sans partager l’intention criminelle de ceux qui les lui

avaient donnés. De l’avis du Procureur, la Chambre de première instance a ainsi erronément

assimilé l’intention criminelle au mobile, ce qui constitue de son point de vue une erreur de

droit. Selon le Procureur, il y a intention dès lors que l’accusé est conscient de l’intention

criminelle des autres coauteurs et, guidé par cette connaissance, concourt délibérément à ce

dessein commun, et les mobiles de l’accusé sont à cet égard indifférents129. Le Procureur

cite à l’appui de son argument le Jugement de la Chambre de première instance dans

l’affaire Krstić. En tout état de cause, dans l’hypothèse où la conclusion de la Chambre de

première instance serait considérée comme factuelle, le Procureur affirme qu’elle est

infondée130. Krnojelac, pour sa part, estime que la Chambre de première instance n’a

                                                
128 Affaire de Belsen, Law Reports, vol. II, p. 121, traduction non officielle, cité dans l’Arrêt Tadić, note de
bas de page 251.
129 Mémoire du Procureur, par. 2.36 à 2. 38.
130 Ibid, par. 2.42.
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commis aucune erreur et ajoute que, si l’intention reste en droit un élément important, le

mobile peut mettre en lumière l’intention131.

100. La Chambre d’appel est d’accord avec le Procureur lorsqu’il affirme que l’intention

criminelle partagée ne suppose pas, de la part du coauteur, un enthousiasme, une

satisfaction personnelle ou une initiative personnelle en vue de contribuer à l’entreprise

commune132.

101. La Chambre d’appel se réfère au passage pertinent du Jugement qui se lit comme

suit :

La Chambre de première instance n’est pas convaincue non plus que l’Accusation ait
établi que l’Accusé partageait l’intention d’emprisonner illégalement les détenus non
serbes qu’impliquait l’entreprise criminelle commune. La Chambre a déjà conclu que
l’Accusé savait que l’emprisonnement des détenus non serbes était illégal, et elle juge
également qu’il savait que ses actes et omissions contribuaient au maintien de ce système
illégal par les auteurs principaux. Elle n’est toutefois pas convaincue que la seule
conclusion que l’on puisse raisonnablement en tirer est que l’Accusé partageait
l’intention d’exécuter l’entreprise criminelle commune. En particulier, elle juge que
l’Accusation n’a pas exclu la possibilité raisonnable que l’Accusé se soit contenté
d’exécuter des ordres qui lui avaient été donnés par ceux qui l’ont nommé au poste de
directeur du KP Dom, sans partager leur intention criminelle. Dans ces circonstances, la
Chambre de première instance est d’avis qu’il convient de considérer le comportement
criminel de l’Accusé comme celui d’un complice, au sens de l’article 7 1) du Statut, des
auteurs principaux de l’entreprise criminelle commune visant à l’emprisonnement illégal
des détenus non serbes. […]133.

102. La Chambre d’appel rappelle que l’existence d’un mobile purement personnel n’est

pas requise en droit international coutumier pour établir l’existence d’un crime contre

l’humanité134. La Chambre d’appel rappelle également sa jurisprudence dans l’affaire

Jelisić selon laquelle s’agissant de l’intention spécifique requise pour le crime de génocide

« il est nécessaire de distinguer entre l’intention spécifique et le mobile. Le mobile

personnel du génocidaire peut, par exemple, être la perspective d’un profit économique

personnel, d’avantages politiques ou d’une certaine forme de pouvoir. L’existence d’un

mobile personnel n’empêche pas que l’auteur soit également animé de l’intention spécifique

de perpétrer un génocide »135. La Chambre d’appel est d’avis que cette distinction entre

l’intention et le mobile s’impose également dans le cas des autres crimes visés au Statut.

                                                
131 Réponse de la Défense, par. 51 à 54.
132 Mémoire du Procureur, par. 2.38.
133 Jugement, par. 127.
134 Arrêt Tadić, par. 270.
135 Arrêt Jelisić, par. 49. Voir aussi Arrêt Kunarac, par. 103 et 153.
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103. S’agissant de l’expression « l’Accusation n’a pas exclu la possibilité raisonnable que

l’Accusé se soit contenté d’exécuter des ordres qui lui avaient été donnés par ceux qui l’ont

nommé au poste de directeur du KP Dom, sans partager leur intention criminelle », utilisée

en l’espèce par la Chambre de première instance, la Chambre d’appel ne l’interprète pas

comme signifiant que la Chambre de première instance a confondu intention et mobile, ni

estimé que l’existence d’un mobile tel que l’exécution d’un ordre serait en tant que telle

exclusive de l’intention de participer à l’entreprise criminelle commune. De l’avis de la

Chambre d’appel, la Chambre de première instance a considéré que cette intention n’était

pas établie au-delà de tout doute raisonnable par le Procureur.

104. La Chambre d’appel considère en conséquence que l’erreur de droit soulevée par le

Procureur n’est pas établie. Elle examinera à présent s’il était déraisonnable pour la

Chambre de première instance de conclure que l’intention n’était pas établie en l’espèce,

dans le cadre de l’examen du moyen soulevé par le Procureur au regard de l’application aux

faits de l’intention requise s’agissant de la seconde forme d’entreprise criminelle commune.

b)   L’application erronée du critère de l’intention dans le cadre de la seconde catégorie

d’entreprise criminelle commune

105. Le Procureur soutient que, vu les conclusions que la Chambre de première instance a

elle-même tirées136, une application correcte du droit aux faits de l’espèce aurait dû

conduire à déclarer Krnojelac coupable en tant que coauteur et non complice des crimes de

persécutions (emprisonnement et actes inhumains) et traitements cruels (à raison des

conditions de vie imposées) poursuivis sur la base des chefs 1 et 15137. Le Procureur

demande en conséquence à la Chambre d’appel de réviser le Jugement sur ce point. Selon le

Procureur, selon les propres conclusions de la Chambre de première instance, les éléments

suivants avaient été établis au-delà de tout doute raisonnable :

- existence d’un système de détention illégale ;

- cas multiples de sévices, d’actes inhumains et de traitements cruels commis dans ce

système, tous dans l’intention de discriminer ;

                                                
136 Mémoire du Procureur, par. 2.32, renvoyant aux par. 116 à 124, 128 à 168, 308 à 311 et  488 à 492 du
Jugement.
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- position d’autorité de Krnojelac ;

- connaissance qu’avait Krnojelac du système de détention illégale, des sévices, actes

inhumains et traitements cruels, ainsi que de l’intention discriminatoire à l’origine de la

commission de ces crimes (mauvais traitements) ;

- intention de Krnojelac de faciliter la commission des crimes en tant que complice

(implicite dans la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle il a aidé et

encouragé les crimes en question138.

De l’avis du Procureur, tous les éléments constitutifs de la seconde catégorie de

responsabilité découlant de la participation à une entreprise criminelle commune identifiée

dans l’Arrêt Tadić sont ainsi réunis dans les conclusions de la Chambre de première

instance et il était déraisonnable de le considérer comme un simple complice139.

106. Krnojelac répond que la Chambre de première instance n’a pas conclu qu’il

disposait de pouvoirs suffisants pour avoir été l’un des participants à l’entreprise criminelle

commune140. Il fait, en outre, valoir que si l’argument du Procureur devait être retenu, il

n’existerait plus de différence entre complice et participant à l’entreprise criminelle

commune141.

107. La Chambre d’appel prend tout d’abord en considération les conclusions de la

Chambre de première instance s’agissant de la commission des crimes en question par leurs

auteurs principaux, à savoir : 1) que des conditions de vie inhumaines constitutives d’actes

inhumains et de traitements cruels avaient été imposées aux détenus non serbes du KP Dom

avec l’intention de les discriminer pour des raisons politiques ou religieuses et, en

conséquence, que le crime de persécution était établi142 ; 2) que les tortures, actes inhumains

ou traitements cruels relevés aux paragraphes 5.15 et 5.23 de l’Acte d’accusation (pour ce

qui est de FWS-03 uniquement) ont été inspirés par des raisons discriminatoires143 ; 3) que

                                                
137 Mémoire du Procureur, par. 2.43. Le Procureur précise également que si ses sixième et septième moyens
sont acceptés, Krnojelac devrait également être reconnu coupable en tant que coauteur de persécutions ayant
pris la forme de travaux forcés et de déportations.
138 Mémoire du Procureur, par. 2.33.
139 Ibid., par. 2.34.
140 Réponse de la Défense, par. 44 à 48.
141 Ibid., par. 49.
142 Jugement, par. 443.
143 Ibid., par. 465.
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la privation de liberté des détenus non serbes du KP Dom constituait un emprisonnement au

sens de l’article 5 e) du Statut.

108. S’agissant de la détermination de l’intention de Krnojelac, la Chambre de première

instance a conclu que Krnojelac ne partageait pas l’intention de commettre, dans le cadre

d’une entreprise criminelle commune, les crimes suivants :

- Conditions de vie constitutives d’actes inhumains : aux motifs que le Procureur n’a

établi ni que Krnojelac avait conclu un accord avec les gardiens de la prison et les

autorités militaires en vue de soumettre les détenus non serbes à des conditions

inhumaines qui constituaient des actes inhumains et un traitement cruel, ni qu’il

avait l’intention d’imposer à ces détenus de telles conditions de vie inhumaines

quand il était directeur du KP Dom144. La Chambre de première instance a

cependant conclu que Krnojelac connaissait l’intention animant les auteurs

principaux, gardiens et autorités militaires, des dites conditions de vie imposées aux

détenus non serbes du KP Dom et qu’il savait qu’en ne prenant pas, en sa qualité de

directeur, de mesures en conséquence, il a encouragé les auteurs principaux à

maintenir ces conditions et contribué largement de ce fait à leur maintien. La

Chambre de première instance a ainsi conclu que Krnojelac était pénalement

responsable, en tant que complice, d’actes inhumains et de traitements cruels pour

avoir aidé et encouragé le maintien, au KP Dom, de conditions de vie inhumaines

quand il dirigeait la prison.

- Sévices et tortures : aux motifs qu’il n’existe aucun élément de preuve acceptable

attestant que Krnojelac a participé à une entreprise commune consistant à infliger

des sévices et des tortures aux détenus non serbes145. La Chambre de première

instance a toutefois considéré que Krnojelac était au courant de la commission de

sévices et tortures et que, en ne prenant aucune des mesures appropriées qu’il était

tenu de prendre en sa qualité de chef, il a encouragé ses subordonnés à commettre de

tels actes. La Chambre de première instance a ainsi conclu que la responsabilité de

Krnojelac pour avoir aidé et encouragé les sévices était engagée, tout en considérant

                                                
144 Jugement, par. 487 renvoyant au par. 170.
145 Ibid., par. 487, renvoyant aux par. 313 à 314 et 346. Il apparaît toutefois que le paragraphe pertinent est le
par. 315.
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préférable, compte tenu de la nature de sa participation, de retenir sa responsabilité

comme supérieur hiérarchique146.

- Emprisonnement : La Chambre d’appel renvoie sur ce point à l’extrait du paragraphe

127 du Jugement précité ainsi qu’aux conclusions de la Chambre de première

instance selon laquelle Krnojelac, de par ses fonctions de directeur de la prison,

savait que les prisonniers non serbes étaient détenus illégalement et qu’il avait admis

qu’il savait que des non-Serbes étaient détenus précisément parce qu’ils étaient non-

Serbes, et qu’aucune des procédures instituées pour les personnes détenues

légalement n’était suivie au KP Dom147.

109. La Chambre d’appel va à présent établir si, au vu des conclusions factuelles de la

Chambre de première instance et du critère applicable à la détermination de l’existence de

l’intention requise d’un participant à un système dont le but commun visait à soumettre les

détenus civils non serbes du KP Dom à des persécutions (à raison de leur emprisonnement

et actes inhumains) et à des traitements cruels (à raison des conditions de vie imposées),

aucun juge des faits n’aurait pu raisonnablement conclure que Krnojelac partageait

l’intention des coauteurs de ces crimes.

110. La Chambre de première instance a constaté que, de son propre aveu, Krnojelac a

été directeur du KP Dom du 18 avril 1992 jusqu’à la fin juillet 1993 (soit 15 mois)148. Elle a

conclu que c’est de son plein gré que Krnojelac avait exercé les fonctions de directeur par

intérim puis de directeur jusqu’à son départ du KP Dom149 ; que Krnojelac avait conservé

pendant cette période tous les pouvoirs que conférait le poste de directeur avant le conflit150.

Il a été rappelé plus haut que la Chambre de première instance avait établi que Krnojelac, de

par ses fonctions de directeur de la prison, savait que les prisonniers non serbes étaient

détenus illégalement et qu’il avait admis qu’il savait que des non-Serbes étaient détenus

précisément parce qu’ils étaient non-Serbes, et qu’aucune des procédures instituées pour les

personnes détenues légalement n’était suivie au KP Dom. Il a également été établi qu’il

                                                
146 Ibid., par. 316 à 320.
147 Ibid, par. 124.
148 Ibid, par. 96.
149 Ibid, par. 99.
150 Ibid, par. 103. Par ailleurs la Chambre de première instance a conclu que Krnojelac avait autorité sur tout le
personnel subalterne et les détenus du KP Dom et que s’il ne pouvait exercer qu’un contrôle limité sur
l’activité des enquêteurs et paramilitaires entrant au KP Dom, il pouvait ordonner aux premiers d’interroger
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connaissait l’intention animant les auteurs principaux, gardiens et autorités militaires, des

dites conditions de vie imposées aux détenus non serbes du KP Dom et était au courant de

la commission de sévices et tortures et que, en ne prenant aucune des mesures appropriées

qu’il était tenu de prendre en sa qualité de chef, il a encouragé ses subordonnés à maintenir

ces conditions et encouragé la commission de ces actes.

111. La Chambre d’appel considère qu’un juge des faits aurait dû raisonnablement

déduire des conclusions qui précèdent, s’agissant des fonctions exercées par Krnojelac, de

la durée pendant laquelle il les avait exercées ainsi que de la connaissance qu’il avait du

système en place et des crimes commis dans ce cadre et de leur caractère discriminatoire,

qu’il avait adhéré à ce système et qu’il avait donc l’intention d’y contribuer. La même

conclusion s’impose s’agissant de la question de savoir si ces conclusions auraient dû

conduire un juge des faits à conclure raisonnablement que Krnojelac partageait l’intention

discriminatoire des auteurs des crimes d’emprisonnement et actes inhumains151. Une telle

intention doit en effet être établie comme l’a justement rappelé la Chambre de première

instance pour retenir la responsabilité pénale de Krnojelac du chef de persécution à ce

titre152.

112. La Chambre d’appel fait en conséquence droit au motif d’appel du Procureur et

infirme les conclusions de la Chambre de première instance selon lesquelles Krnojelac a été

déclaré coupable en tant que complice et non coauteur des persécutions (emprisonnement et

actes inhumains) et des traitements cruels (pour les conditions de vie imposées) reprochés

aux chefs 1 et 15.

113. La Chambre d’appel examine enfin la question de la portée de l’erreur de droit

tenant à l’exigence par la Chambre de première instance de la preuve d’un accord entre

Krnojelac et les auteurs principaux des crimes en vue de la commission de ces derniers. La

Chambre d’appel avait laissé cette question en suspens, le temps de déterminer si

l’application du critère Tadić au lieu d’exiger un tel accord aurait dû conduire à retenir la

responsabilité de Krnojelac comme coauteur et non comme complice des faits pour lesquels

                                                
les détenus de son choix, en vue d’un échange ou d’une libération et veiller à ce que les seconds n’emmènent
pas de détenus sans y avoir été autorisés par leur commandement (par. 105 à 107).
151 La Chambre d’appel considère que cette conclusion s’impose à supposer même comme l’a considéré la
Chambre de première instance que l’allégation du Procureur selon laquelle le fait que Krnojelac était membre
du SDS et soutenait la politique nationaliste serbe constituait une preuve directe de son intention de
discriminer les détenus civils non serbes, n’était pas établie (Jugement, par. 487).
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sa responsabilité à été retenue sur le fondement de l’article 7 1) du Statut. Tel est bien le

cas, ainsi que cela vient d’être démontré plus haut. En conséquence, la Chambre d’appel

considère que l’erreur de droit commise par la Chambre de première instance était de nature

à invalider le jugement. En conséquence, la Chambre d’appel déclare Krnojelac coupable

des chefs 1 et 15 pour le crime de persécution (emprisonnement et actes inhumains) et

traitements cruels (à raison des conditions de vie imposées) comme coauteur.

114. Avant de traiter du second motif d’appel du Procureur la Chambre d’appel va

examiner une autre question qui est indirectement soulevée par l’appel du Procureur. La

Chambre d’appel a en effet considéré plus haut que l’approche adoptée par le Procureur

pour définir le plan commun dans son Acte d’accusation relevait davantage de la première

catégorie d’entreprise criminelle commune que de la seconde. La Chambre d’appel

considère que la question de savoir quelle démarche paraît la plus appropriée pour

rechercher si la responsabilité, à titre de coauteur ou de complice d’un participant à une

entreprise criminelle commune « systémique » peut être retenue pour des crimes commis

par les auteurs principaux dans un contexte tel que celui du KP Dom est d’intérêt général

pour la jurisprudence du Tribunal ; elle va en conséquence l’examiner en se limitant à

l’examen des actes poursuivis comme persécutions.

3.   Question d’intérêt général

115. La Chambre d’appel rappelle, à titre liminaire, que c’est au Procureur de déterminer

la théorie juridique qui lui apparaît la plus à même de démontrer que les faits qu’il entend

soumettre à l’appréciation de la Chambre de première instance permettent d’établir la

responsabilité de la personne poursuivie. Le Procureur peut à cette fin alléguer à titre

cumulatif ou alternatif une ou plusieurs théories juridiques, à condition de le faire

clairement, suffisamment tôt et en tous cas à temps, pour permettre à l’accusé de savoir ce

qui lui est précisément reproché et de pouvoir organiser sa défense en conséquence.

116. De l’avis de la Chambre d’appel, l’utilisation de la notion d’entreprise criminelle

commune pour définir la responsabilité d’une personne à raison de crimes physiquement

commis par d’autres suppose une définition stricte du but commun. Ce principe s’applique

quelle que soit la catégorie d’entreprise commune alléguée. Il convient également

d’identifier aussi précisément que possible quels sont les auteurs principaux des actes

                                                
152 Jugement, par. 487.
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participant du but commun (autorités civiles et militaires et/ou gardes et militaires présents

au KP Dom) ou qui en constituent la conséquence prévisible.

117. En d’autres termes, l’accusé doit savoir si le système auquel il lui est reproché

d’avoir contribué englobe la totalité des actes faisant l’objet des poursuites ou certains

d’entre eux seulement. Dans ce dernier cas, le Procureur doit préciser à quel titre il

considère que la responsabilité de l’accusé peut être engagée s’agissant des actes échappant

au but commun des participants au système (commission physique, participation à une autre

entreprise criminelle commune dont les auteurs principaux doivent être identifiés ainsi que

le but commun). Il serait en effet contraire aux droits de la Défense que la Chambre de

première instance, saisie d’un acte d’accusation à géométrie valable sans que le Procureur

ait précisément déterminé en temps utile la ou les théories lui apparaissant à même de

démontrer la responsabilité de l’accusé, puisse choisir à l’issue du procès une théorie non

expressément alléguée par l’Accusation.

118. De l’avis de la Chambre d’appel, la recherche du dénominateur commun résultant

des preuves que le Procureur a présentées aurait dû le conduire à définir le but commun des

participants au système en place au KP Dom d’avril 1992 à août 1993 comme étant limité

aux actes visant à contribuer à l’emprisonnement illégal au KP Dom des civils non serbes,

principalement musulmans et pour des raisons discriminatoires liées à leur origine ; à leur

imposer des conditions de vie inhumaines et des mauvais traitements en violation de leurs

droits fondamentaux153. Le système en question fonctionnait parce que le personnels du

                                                
153 La Chambre d’appel se réfère en particulier aux conclusions factuelles suivantes : Jugement, par. 36 : « Les
non-Serbes étaient arrêtés partout dans la municipalité de Foča […] » ; par. 40 : « Le 17 avril 1992, tous les
civils musulmans de sexe masculin détenus à Livade [dans les magasins de la défense territoriale] ont été
transférés au KP Dom qui avait servi de prison avant le conflit. A l’époque c’étaient les soldats du corps Užice
en Serbie qui géraient l’établissement, mais les Serbes de la région en ont reçu le contrôle dans les semaines
qui ont suivi.» ; par. 41 : « L’arrestation illégale et l’emprisonnement des hommes civils non serbes ont revêtu
un caractère systématique et massif. Des centaines d’hommes musulmans, ainsi que quelques autres civils non
serbes, ont été détenus au KP Dom sans être accusés d’aucun crime. De la fin des combats à la fin 1994,
plusieurs centaines d’hommes civils musulmans ont ainsi été en permanence arbitrairement internés au KP
Dom. Ils y sont restés de quatre mois à plus de deux ans et demi » ; par. 43 : « les conditions dans lesquelles
les non serbes étaient détenus étaient au dessous des normes applicables au régime de détention des civils en
temps de conflit armé [nourriture insuffisante entraînant jusqu’à perte d’un tiers de leur poids ; cachots
glacials pendant l’hiver de 1992  et confiscation par les gardiens des vêtements confectionnés] » ; par. 44 :
« les conditions d’hygiène étaient déplorables et les sanitaires réduits au minimum. […] Au moins un détenu
est décédé faute de soins ou d’une suffisante diligence » ; par. 45 : « les détenus non serbes restaient la plus
grande partie de la journée enfermés dans leurs cellules ; ils n’étaient autorisés à sortir que pour se rendre à la
cantine. Certains, cependant, étaient emmenés travailler, sachant qu’ils recevraient une portion
supplémentaire, ce dont ils avaient grand besoin » ; par. 46 : « beaucoup de détenus ont été victimes de coups
et autres mauvais traitements, parfois aveugles, parfois administrés à titre de sanction pour des manquements
mineurs au règlement de la prison ou dans le but de leur extorquer des informations ou des aveux. Les cris et
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camp ainsi que les militaires, impliqués dans la commission des crimes ou ayant prêté leur

concours à leurs auteurs, savaient que le KP Dom ne fonctionnait plus comme une prison

ordinaire à partir du moment où les autorités serbes après la chute de la ville de Foča y ont

incarcéré des civils non serbes de façon arbitraire. En effet, à partir de ce moment, le KP

Dom était devenu pour ces participants un système destiné à imposer aux détenus civils non

serbes, principalement musulmans et pour des raisons discriminatoires liées à leur origine,

des conditions de vie inhumaines et des mauvais traitements en violation de leurs droits

fondamentaux.

119. Par ailleurs, il est indéniable que la décision d’arrêter et d’incarcérer de façon

arbitraire au KP Dom les hommes civils non serbes de la région puis de les expulser de cette

région, voire d’en éliminer physiquement un certain nombre doit être rattachée au but

criminel visant le nettoyage ethnique de la région de Foča poursuivi par certaines de ses

autorités civiles et militaires154. Cela ne signifie pas nécessairement que tous les coauteurs

des conditions de vie et mauvais traitements infligés aux détenus non serbes dans le KP

Dom avaient l’intention, au moment où ils commettaient physiquement les crimes et/ou

                                                
gémissements des personnes molestées pouvaient être entendus des autres détenus, jetant l’effroi au sein de la
population carcérale. Beaucoup étaient ramenés dans leurs cellules avec des blessures et des hématomes bien
visibles, conséquences des exactions subies. Certaines étaient incapables de marcher ou de parler pendant des
jours » ; par. 47 : « les quelques condamnés serbes qui étaient détenus au KP Dom n’étaient pas logés dans la
même aile que les non Serbes. Ils n’étaient pas maltraités comme les détenus non serbes. Ils étaient un peu
mieux nourris et recevaient parfois des portions supplémentaires. Ils n’étaient pas battus ou autrement
maltraités, et n’étaient pas enfermés dans leur cellule. Ils étaient relâchés lorsqu’ils avaient purgé leur peine,
avaient accès aux sanitaires et bénéficiaient d’autres avantages dont les détenus non serbes étaient privés ».
154 La Chambre d’appel se réfère sur ce point au Mémoire préalable au procès du Procureur, par. 44 et note
que la Chambre de première instance a  accepté cette dernière analyse comme en témoigne la conclusion
factuelle suivante : « La détention des non-Serbes au KP Dom, et les actes ou omissions qui y étaient commis,
étaient manifestement liés à l’attaque généralisée et systématique lancée contre la population civile non serbe
dans la municipalité de Foča » (Jugement, par. 50). Par ailleurs, la Chambre de première instance a clairement
rattaché l’expulsion, l’échange ou la déportation des non-Serbes détenus au KP Dom à l’opération de
nettoyage ethnique susmentionnée :
L’expulsion, l’échange ou la déportation des non-Serbes, détenus au KP Dom ou non ont parachevé l’attaque
que les Serbes avaient lancée contre la population civile non serbe de la municipalité de Foča. Initialement,
ordre avait été donné à l’armée d’empêcher les habitants de quitter Foča. Cependant, la majeure partie de la
population civile non serbe a été par la suite contrainte de quitter Foča. En mai 1992, on a fait venir des cars
pour emmener les civils hors de la ville et, vers le 13 août 1992, les dernier Musulmans de Foča, des femmes
et des enfants principalement, on été emmenés à Rožaje (Monténégro). […] Fin 1994, les derniers détenus
musulmans qui restaient au KP Dom ont été échangés, cet échange venant parachever l’attaque lancée contre
ces civils et le nettoyage ethnique de la région. A l’issue de la guerre en 1995, Foča était devenue une ville
presque exclusivement serbe. Après le conflit, Foča a été rebaptisée « Srbinje », ce qui signifie « ville serbe »
(Jugement, par. 49).
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contribuaient au système en place, de s’associer au nettoyage ethnique de la région, ni

même en avaient connaissance155.

120. En conséquence, de l’avis de la Chambre d’appel, la démarche la plus appropriée en

l’espèce aurait consisté pour le Procureur à limiter la définition du but commun dans le

« système » KP Dom à la commission des crimes qui, compte tenu du contexte et des

preuves présentées, pouvaient au-delà de tout doute raisonnable être considérés comme

ayant été communs à tous les auteurs. Cela revient à retenir le dénominateur commun

évoqué plus haut. A titre au moins alternatif, le Procureur aurait alors dû préciser sous

quelle forme la responsabilité de l’accusé lui apparaissait pouvoir être retenue s’agissant des

crimes ne s’inscrivent pas clairement dans le but commun au système ainsi défini. De l’avis

de la Chambre d’appel, la démarche suivante pouvait être envisagée.

121. S’agissant des crimes allégués, comme les meurtres, qui tout en ayant été commis au

KP Dom dépassaient manifestement le but commun au système : la responsabilité d’un

participant au système pourra être engagée pour de tels actes commis par un autre

participant s’il était prévisible qu’un tel crime était susceptible d’être commis par l’un ou

l’autre des participants et que le premier a délibérément pris ce risque (ou s’y est montré

indifférent). La Chambre d’appel observe que telle était la thèse soutenue par le Procureur

s’agissant des meurtres dans son Mémoire préalable au procès156.

122. S’agissant des crimes allégués, qui tout en réunissant plusieurs coauteurs au sein du

KP Dom n’apparaissent pas, au-delà de tout doute raisonnable, constituer un objectif

commun à l’ensemble des participants au système, il conviendra de les traiter, sans recourir

à la notion de système, comme faisant partie d’une entreprise criminelle commune de la

première catégorie. La Chambre d’appel est d’avis que le crime allégué de travaux forcés

doit être traité comme tel. Une personne ayant participé à sa commission pourra être

considérée comme coauteur d’une entreprise criminelle commune ayant pour but la

commission du crime en question à condition que l’intéressé partage l’intention commune

des auteurs principaux. Alternativement, l’intéressé pourra être considéré comme complice

                                                
155 Si certains des auteurs principaux des sévices et tortures allégués étaient des militaires censés avoir des
liens plus étroits avec les autorités militaires susvisées, d’autres étaient gardiens ou autres personnels
administratifs du camp.
156 Voir, la section du présent Arrêt consacrée au second motif d’appel.
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du crime s’il avait simplement connaissance de l’intention de ses auteurs et leur a apporté

un soutien ayant eu un effet important sur la perpétration du crime.

123. S’agissant des crimes allégués s’inscrivant dans un plan plus vaste tel

l’emprisonnement et la déportation, il conviendra de distinguer suivant que les crimes en

question font à la fois partie du but commun à l’ensemble des participants au système et à

d’autres coauteurs extérieurs au système ou qu’ils s’inscrivent dans un but commun partagé

par une partie seulement des participants au système et des personnes extérieures à ce

dernier. Dans le premier cas, auquel s’apparente le crime d’emprisonnement, le concept de

système pourra être retenu pour l’ensemble de ses participants. La particularité de ces

crimes toutefois tiendra au fait que certains de leurs auteurs principaux, à savoir, dans le cas

de l’emprisonnement, certaines autorités civiles et/ou militaires ayant ordonné les

arrestations arbitraires et les internements au KP Dom, sont des personnes extérieures au

système en place dans le camp. Dans le deuxième cas, auquel s’apparente l’expulsion ou

transfert de certains détenus non serbes, il conviendra de considérer les crimes en question,

sans recourir au système. Une personne ayant participé à leur commission pourra être

considérée comme coauteur d’une entreprise criminelle commune ayant pour but la

commission des crimes en question à condition que l’intéressé partage l’intention commune

des auteurs principaux. Alternativement, l’intéressé pourra être considéré comme complice

des crimes s’il avait simplement connaissance de l’intention des auteurs principaux et leur a

apporté un soutien ayant eu un effet important sur la perpétration des crimes.

124. La Chambre d’appel va à présent examiner le second motif d’appel du Procureur qui

a trait à la forme de l’acte d’accusation.

B.   Deuxième motif d’appel du Procureur : la forme de l’Acte d’accusation

125. Le Procureur soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de

droit lorsqu’elle a estimé qu’à moins qu’il ne soit fait expressément état d’une entreprise

criminelle commune « élargie » dans l’acte d’accusation, l’accusé ne pouvait être tenu

responsable pour avoir participé à la troisième catégorie d’entreprise criminelle commune

décrite dans l’Arrêt Tadić, s’agissant de l’un quelconque des crimes allégués157. Le

Procureur ne demande pas que le Jugement en première instance soit infirmé ou révisé sur

                                                
157 Mémoire du Procureur, par. 3.1 à 3.15.
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ce point. Elle soulève ce moyen d’appel en raison de son importance générale pour la

jurisprudence du Tribunal158.

126. Selon le Procureur, l’exigence posée par les articles 18 (4) du Statut et 47 C) du

Règlement, à savoir qu’un acte d’accusation doit exposer de manière circonstanciée les

crimes reprochés à l’accusé, n’impose pas que « la forme de responsabilité particulière »

imputée à l’accusé y soit précisée159. Elle soutient qu’en tout état de cause il ne pourrait

s’agir d’une cause de nullité de l’acte. Le Procureur invoque au soutien de son

argumentation le fait que, dans l’Arrêt Tadić, la Chambre d’appel a reconnu l’accusé

responsable du meurtre de cinq hommes du village de Jaskići pour avoir participé à la

troisième catégorie d’entreprise criminelle commune, bien que cette forme de

responsabilité, ni aucune autre, n’ait été alléguée dans l’Acte d’accusation. Le Procureur

ajoute qu’il a, en l’espèce, à la fois dans son Mémoire préalable au procès et dans sa

déclaration liminaire d’octobre 2000, précisé qu’il entendait se fonder sur la troisième

catégorie d’entreprise criminelle commune. Il ajoute que, au cours du procès, l’intimé n’a

pas fait valoir que le fait que l’acte d’accusation ne se réfère pas à l’entreprise criminelle

commune élargie aurait porté atteinte à la qualité de sa défense et que, de fait, dans son

mémoire en clôture, la Défense a explicitement abordé toutes les catégories d’entreprise

criminelle commune.

127. Krnojelac soutient que, bien au contraire, la Chambre de première instance a eu

raison d’adopter cette approche dans la mesure où « la formulation des accusations »

participe de la nature et des motifs des accusations portées contre un accusé, ce dont il doit

être informé sans délai160. Il ajoute que l’Acte d’accusation a été retourné par deux fois au

Procureur pour plus de précisions161, et, s’agissant de son argument selon lequel l’accusé ne

s’était pas opposé à cette forme de responsabilité évoquée quand le Procureur s’y était

référé dans sa déclaration liminaire, Krnojelac fait valoir que son rôle n’est pas de corriger

les erreurs de la partie adverse162. Dans sa Réplique, le Procureur rappelle le principe de

désistement et soutient que le fait que Krnojelac ait traité la troisième catégorie dans son

                                                
158 Ibid., par. 3.1.
159 Le Procureur ajoute que les crimes internationaux les plus fréquemment commis en temps de guerre sont
les « manifestations d’un comportement criminel collectif » et toute allégation de « perpétration » d’un crime
dans un acte d’accusation peut engager la responsabilité d’un individu pour avoir participé à l’une ou l’autre
des catégories d’entreprise criminelle commune décrites dans l’Arrêt Tadić (Mémoire du Procureur, par. 3.5).
160 Réponse de la Défense, par. 57 à 61.
161 Ibid, par. 62.
162 Ibid, par. 64 et 65.
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mémoire en clôture indique qu’il a considéré que les accusations avaient été suffisamment

précises. C’est là un élément important que la Chambre de première instance aurait dû

prendre en compte pour déterminer si ce serait faire preuve d’injustice envers l’accusé que

de permettre au Procureur de se fonder sur cette forme de responsabilité163.

128. La Chambre d’appel considère que la question posée par le Procureur, en ce qu’elle

touche au degré de précision requis de l’acte d’accusation s’agissant des formes de

l’entreprise criminelle commune envisagées par l’Accusation, présente un intérêt général

certain pour le développement de la jurisprudence du Tribunal et mérite d’être analysée

alors même que le Procureur ne sollicite pas la révision du Jugement sur ce point.

129. La Chambre d’appel rappelle qu’aux termes de l’article 18 4) du Statut, l’acte

d’accusation doit exposer « succinctement les faits et le crime ou les crimes qui sont

reprochés à l’accusé ». De même, l’article 47 C) du Règlement dispose que l’acte

d’accusation, non seulement précise le nom et les renseignements personnels concernant le

suspect, mais aussi « présente une relation concise des faits de l’affaire ».

130. L’obligation qui est faite au Procureur de présenter dans l’acte d’accusation un

exposé concis des faits de l’espèce doit être interprétée à la lumière des dispositions des

articles 21 2), 4 a) et b) du Statut, lesquelles précisent que toute personne contre laquelle des

accusations sont portées a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, et, plus

particulièrement, à être informée de la nature et des motifs des accusations portées contre

elle et à disposer du temps et des moyens nécessaires à la préparation de sa défense.

131. La jurisprudence du Tribunal impose au Procureur de présenter les faits essentiels

qui fondent les accusations portées dans l’acte d’accusation, mais non les éléments de

preuve qui doivent établir ces faits164. Dès lors, pour qu’un acte d’accusation soit

suffisamment précis, il faut en particulier qu’il expose de manière suffisamment

circonstanciée les faits incriminés essentiels pour informer clairement un accusé des

accusations portées contre lui afin qu’il puisse préparer sa défense.

132. La Chambre d’appel dans l’affaire Kupreškić a souligné que l’on ne peut décider

dans l’abstrait qu’un fait est ou non essentiel. Tout dépend de l’objet de la poursuite. Un

                                                
163 Réplique du Procureur, par. 3.6.
164 Arrêt Kupreškić citant l’Arrêt Furundžija, par. 147.
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élément décisif pour déterminer le degré de précision avec lequel l’Accusation est tenue de

détailler les faits de l’espèce dans l’acte d’accusation est la nature du comportement

criminel reproché à l’accusé. Ainsi, lorsque l’Accusation reproche à un accusé d’avoir

personnellement commis des actes criminels, les faits essentiels, tels que l’identité de la

victime, le moment et le lieu du crime et son mode d’exécution, doivent être exposés en

détail. À l’évidence, il peut exister des cas où l’ampleur même des crimes exclut que l’on

puisse exiger un degré de précision aussi élevé sur l’identité des victimes et la date des

crimes165 :

92. Il est certes possible que l’Accusation ne puisse, faute de disposer des informations
nécessaires, exposer dans l’acte d’accusation les faits essentiels avec le degré de
précision exigé. On doit toutefois en pareil cas se demander s’il n’y a pas quelque
iniquité, pour l’accusé, d’ouvrir le procès. Dans cet ordre d’idées, la Chambre d’appel
doit souligner que l’Accusation devrait connaître son dossier avant de se présenter au
procès. Il n’est pas acceptable que l’Accusation passe sous silence dans l’acte
d’accusation des points essentiels de son dossier afin de pouvoir peaufiner son
argumentaire au fur et à mesure que les éléments de preuve sont dévoilés. Il existe, bien
entendu, des exemples de procès au pénal où la présentation des moyens de preuve ne se
passe pas comme prévu. Une telle situation peut exiger une modification de l’acte
d’accusation, un ajournement ou l’exclusion de certains éléments de preuve qui n’entrent
pas dans le cadre de l’acte d’accusation.

114. La Chambre d’appel fait observer qu’en règle générale, un acte d’accusation,
principal instrument de mise en accusation, doit présenter, de manière suffisamment
détaillée, les points essentiels de l’argumentation de l’Accusation, faute de quoi il serait
entaché d’un vice grave. Un acte d’accusation ainsi vicié peut à lui seul, dans certaines
circonstances, conduire la Chambre d’appel à annuler une déclaration de culpabilité. La
Chambre d’appel n’exclut pas toutefois que, dans certains cas, un tel acte d’accusation
puisse être purgé si l’Accusation fournit en temps voulu à l’accusé des informations
claires et cohérentes, concernant les faits sur lesquels reposent les accusations portées
contre lui. Toutefois, compte tenu des problèmes complexes que soulèvent
habituellement tant sur le plan du droit que des faits les crimes qui sont du ressort du
Tribunal, il ne peut exister qu’un nombre limité d’affaires qui entrent dans cette
catégorie. Pour les raisons qu’elle va exposer, la Chambre d’appel estime que tel n’est
pas le cas en l’espèce.

133. Par ailleurs, la Chambre d’appel du TPIR dans l’affaire Rutaganda a estimé

qu’avant de considérer qu’un fait allégué n’est pas essentiel ou que des différences entre le

libellé de l’acte d’accusation et les éléments de preuve présentés sont mineures, une

Chambre devrait normalement s’assurer qu’il n’en résulte aucun préjudice pour l’accusé166.

La Chambre d’appel du TPIR a précisé qu’un tel préjudice s’entend par exemple d’une

imprécision de nature à tromper l’accusé sur la nature du comportement criminel qui lui est

reproché. Suivant les circonstances particulières de chaque affaire, la question sera de

                                                
165 Arrêt Kupreškić, par. 89 à 114.
166 Arrêt Rutaganda, par. 303.
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déterminer si un accusé a raisonnablement été en mesure d’identifier le crime et le

comportement visés dans chacun des paragraphes de l’acte d’accusation167.

134. La Chambre d’appel rappelle également la remarque faite dans l’Arrêt Aleksovski

selon laquelle  « la pratique de l'Accusation consistant à simplement citer les dispositions de

l'article 7 1) dans l'acte d'accusation est susceptible d'être source d'ambiguïté. Il serait

préférable que l'Accusation indique précisément et expressément, pour chaque chef

d'accusation, la nature de la responsabilité alléguée »168.

135. La Chambre d’appel va examiner la question d’intérêt général soulevée par le

Procureur à la lumière de ce rappel du droit applicable. Il ressort de l’examen des parties

pertinentes du Jugement, à savoir les paragraphes 84 à 86 que, bien que le Procureur ne se

soit expressément référé à aucune forme particulière d’entreprise criminelle commune en

particulier dans le troisième Acte d’accusation, la Chambre de première instance a fait une

nette distinction entre la forme élémentaire et la forme élargie d’entreprise criminelle

commune.

136. Ainsi, s’agissant premièrement de la forme élémentaire d’entreprise criminelle

commune, la Chambre de première instance s’est référée au paragraphe 84 du Jugement

dans sa décision relative à la forme du deuxième acte d’accusation modifié169 dans laquelle

elle avait considéré que l’utilisation par le Procureur de l’expression « agissant de concert

avec des gardiens et des soldats dans le cadre d’une entreprise criminelle commune » au

paragraphe 5.1 de l’Acte d’accusation (persécutions) correspondait à la forme élémentaire

de l’entreprise criminelle commune. La Chambre de première instance a considéré, dans le

même paragraphe du Jugement, qu’il en allait de même de l’expression « de concert  avec

d’autres » aux paragraphes 5.17, 5.21, 5.22, 5.26 et 5.41 de l’Acte d’accusation (tortures,

sévices et réduction en esclavage). La Chambre de première instance a conclu au

paragraphe 85 que :

Même lorsque l’Acte d’accusation ne précise pas explicitement que l’un des crimes dont
il fait état s’inscrivait dans le cadre d’une forme élémentaire de l’entreprise criminelle
commune, la Chambre de première instance peut toujours prendre en compte une
argumentation fondée sur la participation de l’Accusé à une telle entreprise en vue de
commettre ce crime si cette argumentation est développée dans le Mémoire préalable de
l’Accusation. En l’espèce, l’Accusé était suffisamment averti par le Mémoire préalable

                                                
167 Ibid, la Chambre d’appel du TPIR citant l’Arrêt Furundžija, par. 61.
168 Arrêt Aleksovski, note de bas de page 319.
169 Décision relative à la forme du deuxième acte d’accusation modifié, 11 mai 2000.
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que l’Accusation ferait entrer tous les crimes relevés dans l’Acte d’accusation dans une
telle entreprise.

137. Au contraire, s’agissant deuxièmement de la forme élargie d’entreprise criminelle

commune, la Chambre de première instance a pris en considération le fait que le Procureur a

cherché à se fonder sur la conception élargie de l’entreprise commune170 sans avoir modifié

l’Acte d’accusation après qu’elle [la Chambre de première instance] eut expressément

interprété le second Acte d’accusation comme faisant état d’une forme élémentaire

d’entreprise criminelle commune. La Chambre de première instance a en conséquence

conclu au paragraphe 86 du Jugement que :

(…) Ayant jugé expressément que l’Acte d’accusation ne faisait état que d’une forme
élémentaire de l’entreprise commune, la Chambre de première instance estime dans
l’exercice de son pouvoir discrétionnaire que ce serait faire preuve d’injustice envers
l’Accusé que de permettre au Procureur de se fonder, en l’absence de toute modification
dudit Acte d’accusation, sur une conception extensive de l’entreprise criminelle
commune pour ce qui est des crimes retenus contre l’Accusé.

138. La Chambre d’appel renvoie pour l’exposé du droit applicable à la forme de l’acte

d’accusation à la partie du présent Arrêt relative aux questions de droit soulevées par les

parties171. La Chambre d’appel rappelle que l’article 18 4) du Statut exige que le ou les

crimes reprochés dans l’acte d’accusation et les faits allégués soient exposés succinctement

dans l’acte d’accusation172. S’agissant de la nature de la responsabilité encourue, la

Chambre d’appel considère qu’il est indispensable que l’acte d’accusation précise au

minimum sur quelle base juridique du Statut (article 7 1) et ou article 7 3)) les poursuites

sont engagées. Dans la mesure où l’article 7 1) envisage plusieurs formes de responsabilité

pénale directe, l’absence de précision dans l’Acte d’accusation quant à la ou aux forme(s)

de responsabilité(s) alléguée(s) par le Procureur entraîne une ambiguïté. La Chambre

d’appel considère qu’une telle ambiguïté devrait être évitée.  La Chambre d’appel est donc

d’avis que, dans le cas où une ambiguïté est à lever sur ce point, il est nécessaire que le

Procureur indique, au plus vite et en tout état de cause avant le début du procès, précisément

pour chaque chef d'accusation, la ou les formes de responsabilité alléguée(s). Il en va de

                                                
170 Le Procureur se réfère en effet dans son Mémoire préalable au procès au fait que même s’il n’était pas
établi que l’Accusé avait participé à une entreprise criminelle commune visant à la persécution, aux sévices, à
la torture et au meurtre, ces crimes étaient « des conséquences naturelles et prévisibles » de sa participation à
une entreprise de séquestration des non-Serbes et, notamment, de la permission donnée à des personnes
étrangères au camp d’y pénétrer (par. 61et 62).
171 Voir introduction du présent Arrêt.
172 L’article 47 C) du Règlement dispose par ailleurs que l’acte d’accusation, non seulement précise le nom et
les renseignements personnels concernant le suspect, mais aussi « présente une relation concise des faits de
l’affaire ».
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même, dès lors que le Procureur vise la « commission » au sens de l’article 7 1), de l’un des

crimes visés au Statut, s’agissant de préciser si ce terme doit être entendu dans le sens d’une

commission physique par l’accusé, et/ou sa participation à une entreprise criminelle

commune. La Chambre d’appel est également d’avis qu’il serait préférable qu’un acte

d’accusation, qui envisage la responsabilité de l’accusé comme participant à une entreprise

criminelle commune, précise aussi la forme d’entreprise criminelle commune (élémentaire

ou élargie) envisagée. Toutefois, cette précision ne prive pas en principe le Procureur de la

possibilité d’invoquer, en dehors de l’acte d’accusation, par exemple dans le cadre d’un

Mémoire préalable au procès, la théorie juridique qui lui apparaît la plus à même de

démontrer que, vu les faits allégués, le ou les crimes allégués sont en droit imputables à

l’accusé. Cette possibilité est cependant limitée par la nécessité de garantir à l’accusé un

procès équitable.

139. La Chambre d’appel rappelle en effet que l’obligation fait au Procureur d’établir un

acte d’accusation suffisamment précis doit être interprétée à la lumière des dispositions des

articles 21 2), 4 a) et b) du Statut, lesquelles précisent que toute personne contre laquelle des

accusations sont portées a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, et, plus

particulièrement, à être informée de la nature et des motifs des accusations portées contre

elle et à disposer du temps et des moyens nécessaires à la préparation de sa défense. C’est

dans cette perspective qu’il convient d’apprécier la démarche de la Chambre de première

instance en l’espèce.

140. La Chambre d’appel relève que, dans sa décision précitée relative à la forme du

deuxième acte d’accusation modifié, la Chambre de première instance, qui était notamment

saisie d’un grief portant sur le manque de précision du paragraphe 5.2 de l’acte en

question173, a indiqué que le Procureur exposait pour la première fois dans cet acte la thèse

du but commun et a répondu à la question de savoir ce que recouvre exactement cette

thèse174. Ce faisant, la Chambre de première instance a mentionné les trois catégories

d’affaires visées par l’Arrêt Tadić et considéré au paragraphe 11 de cette décision que :

Pour les besoins de l’espèce, il est inutile de prendre en considération la dernière de ces
catégories, puisque l’acte d’accusation n’envisage en aucune façon l’hypothèse où, même
si le crime reproché sort du cadre du but commun visé par les participants à l’entreprise

                                                
173 Portant plus précisément sur le plan commun allégué.
174 Décision relative à la forme du deuxième acte d’accusation modifié, par. 9.
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criminelle conjointe, l’accusé était en mesure de prévoir le résultat que pouvait entraîner
pareille entreprise.

141. Compte tenu de cette décision, s’il considérait que la Chambre de première instance

s’était méprise sur ses intentions sur ce point, il appartenait au Procureur de lever toute

ambiguïté à cet égard, soit en demandant à la Chambre de première instance de reconsidérer

sa décision, soit en sollicitant la possibilité de modifier l’Acte d’accusation. Dans

l’hypothèse où le Procureur n’avait envisagé de se fonder sur une conception extensive de

l’entreprise criminelle commune que postérieurement à la décision en question, il lui

appartenait de solliciter postérieurement à celle-ci la possibilité de modifier l’acte

d’accusation.

142. La Chambre d’appel constate qu’il ressort de l’extrait du paragraphe 86 du Jugement

précité que c’est précisément dans la mesure où le Procureur s’est abstenu de modifier

l’Acte d’accusation, après que la Chambre de première instance a sans ambiguïté interprété

que le second acte d’accusation modifié n’envisageait pas une forme élargie de l’entreprise

criminelle commune, que cette dernière a conclu comme elle l’a fait. La Chambre de

première instance a estimé, compte tenu de ces circonstances, « dans l’exercice de son

pouvoir discrétionnaire », que ce serait faire preuve d’injustice envers l’accusé que

d’autoriser le Procureur à se fonder sur une conception extensive de l’entreprise criminelle

commune pour établir sa responsabilité.

143. La Chambre d’appel constate également que, si le Mémoire préalable au procès du

Procureur en date du 16 octobre 2000, soit à une date postérieure à la décision précitée du

11 mai 2000, invoque pour la première fois une conception extensive de l’entreprise

criminelle commune, en revanche, l’Acte d’accusation est muet sur ce point.

144. Force est de constater qu’il résultait de ces circonstances une certaine incertitude

pour la Défense quant à la thèse de l’Accusation. Dès lors, même s’il ressort du mémoire en

clôture de Krnojelac qu’il a bien pris en considération les trois catégories d’entreprise

criminelle commune décrites par l’Arrêt Tadić avant de conclure qu’il n’avait pas pris part à

une entreprise criminelle commune175, la Chambre d’appel considère que, compte tenu de

l’ambiguïté persistante s’agissant du point de savoir quelle était exactement la thèse du

                                                
175 Mémoire en clôture de Krnojelac, par. 103 à 109.
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Procureur, la Chambre de première instance était bien fondée à refuser, en équité,

d’envisager une forme extensive de responsabilité à l’encontre de Krnojelac.

145. Pour ces motifs, le second motif d’appel du Procureur relatif à la forme de l’Acte

d’accusation est rejeté.

C.   Troisième et quatrième motifs d’appel du Procureur : erreurs relatives à la mens

rea de la responsabilité du supérieur hiérarchique au sens de l’article 7 3) du Statut

146. Les troisième et quatrième motifs d’appel soulèvent tous deux des erreurs relatives à

la mens rea de la responsabilité du supérieur hiérarchique au sens de l’article 7 3) du Statut.

Le Procureur soutient en effet que la Chambre de première instance a commis des erreurs de

fait en ne concluant pas, aux fins de l’article 7 3) du Statut, que Krnojelac « savait ou avait

des raisons de savoir » que ses subordonnés infligeaient des tortures aux détenus et non pas

des sévices arbitraires (troisième motif d’appel) et étaient impliqués dans les meurtres des

détenus dont les noms figurent sur la liste C de l’Acte d’accusation (quatrième motif

d’appel). La Chambre d’appel traitera les deux motifs d’appel sous une même section

compte tenu de la similarité des questions posées.

147. A titre de réparation, le Procureur demande à la Chambre d’appel d’annuler les

conclusions de la Chambre de première instance s’agissant des chefs d’accusation 5 (actes

inhumains, un crime contre l’humanité) et 7 (traitements cruels, une violation des lois ou

coutumes de la guerre) et de déclarer Krnojelac coupable des chefs d’accusation 2 (torture,

un crime contre l’humanité) et 4 (torture, une violation des lois ou coutumes de la guerre)

en application de l’article 7 3) du Statut. Il sollicite également de la Chambre d’appel

qu’elle annule les déclarations d’acquittement prononcées pour le chef 8 de l’Acte

d’accusation (assassinat en tant que crime contre l’humanité) et pour le chef 10 (meurtre en

tant que violation des lois ou coutumes de la guerre) et qu’elle déclare Krnojelac coupable

de ces chefs en application de l’article 7 3) du Statut.  Pour les deux crimes susmentionnés,

le Procureur demande que la peine prononcée par la Chambre de première instance soit en

conséquence revue à la hausse pour rendre compte de la responsabilité de Krnojelac176.

                                                
176 Mémoire du Procureur, par. 4.41 et 5.21 ; CRA(A), 14 mai 2003, p. 74.
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148. Le Procureur rappelle, au soutien des deux motifs d’appel177, le critère juridique

dégagé par la Chambre de première instance au paragraphe 94 du Jugement, visant à

déterminer la mens rea du supérieur hiérarchique. La Chambre de première instance a en

effet indiqué :

Il doit être démontré que le supérieur savait ou avait des raisons de savoir que son
subordonné s’apprêtait à commettre un crime ou l’avait fait. Il doit également être prouvé
qu’il i) savait effectivement, grâce à des preuves directes ou indirectes, que ses
subordonnés commettaient ou s’apprêtaient à commettre des crimes relevant de la
compétence du Tribunal, ou ii) disposait de renseignements de nature, au moins, à
l’alerter sur de tels risques et sur la nécessité de procéder à des enquêtes complémentaires
pour vérifier si de tels crimes avaient été commis ou étaient sur le point de l’être. Ce
critère de la connaissance a été appliqué indifféremment aux chefs militaires et aux
dirigeants civils dans diverses affaires portées devant le Tribunal. La Chambre de
première instance est donc d’avis que le même degré de connaissance est exigé des
dirigeants civils que des chefs militaires178.

149. La Chambre d’appel note que l’argument du Procureur ne consiste pas à contester la

définition juridique de la norme « avait des raisons de savoir » donnée par la Chambre de

première instance, mais plutôt à soutenir que ladite Chambre a commis une erreur dans son

application du critère susmentionné aux faits de l’espèce.

150. D’une manière générale (les arguments spécifiques à chaque motifs d’appel étant

analysés ci-après), le Procureur fait valoir que la seule conclusion à laquelle un tribunal des

faits aurait pu raisonnablement parvenir est que Krnojelac disposait d’informations

alarmantes l’avertissant d’actes illicites éventuels commis par ses subordonnés au KP Dom

et exigeant qu’il procède à une enquête complémentaire. Le Procureur soutient que, malgré

ces informations, Krnojelac a manqué à son obligation d’empêcher les tortures et les

meurtres ou d’en punir les auteurs. A l’appui des deux motifs d’appel, il rappelle les

conclusions de la Chambre de première instance selon laquelle Krnojelac occupait le poste

de directeur du KP Dom et avait autorité sur tout le personnel subalterne et les détenus du

KP Dom. S’agissant des actes des gardiens du KP Dom, il souligne que la Chambre de

première instance a jugé que Krnojelac était responsable en tant que supérieur hiérarchique

en vertu de l’article 7 3) du Statut et qu’en sa qualité de chef du KP Dom, Krnojelac était le

supérieur de jure des gardiens et savait qu’ils infligeaient des sévices aux détenus non

serbes179.

                                                
177 Mémoire du Procureur, par. 4.11.
178 Jugement, par. 94 (notes de bas de page omises).
179 Le Procureur se réfère aux paragraphes 107 et 318 du Jugement (cf., pour le troisième motif d’appel,
Mémoire du Procureur, par. 4.8 et 4.9 et par. 5.5 et 5.6 pour le quatrième motif d’appel). S’agissant de la



72
Affaire no. : IT-97-25-A 17 septembre 2003

151. Selon le Procureur, l’approche retenue par la Chambre de première instance,

s’agissant de la torture et des meurtres, va à l’encontre de la jurisprudence du Tribunal, en

particulier de l’Arrêt ^elebi}i. Le Procureur soutient qu’il ressort de cette jurisprudence

qu’il n’est pas nécessaire que les informations obtenues par le supérieur se rapportent à un

crime particulier
180 ; il suffit que le supérieur obtienne des informations d’ordre général de

nature à le mettre en garde contre le risque que des crimes soient commis.

152. Outre l’argument récurrent consistant à alléguer l’absence d’autorité exercée par

Krnojelac, la Défense soutient que « l’Accusation s’appuie sur des suppositions, sur des

indices en s’efforçant d’aggraver les informations qui étaient éventuellement à la

disposition de l’Accusé pour en faire des informations alarmantes susceptibles de constituer

une mens rea, une intention délictueuse, s’agissant de la commission d’actes relevant de

l’article 7 3) du Statut »181. Selon elle, si l’interprétation proposée par le Procureur était

acceptée par la Chambre d’appel,

[…] il suffirait, pour engager la responsabilité d’un supérieur hiérarchique, que celui-ci
dispose d’informations sur le déroulement d’un conflit armé entre Serbes et Musulmans
dans une zone considérée, sur la séquestration de certains Musulmans et sur le fait que
ceux-ci sont sous la surveillance de gardiens de prison serbes. Une telle information
générale suffirait à alerter les supérieurs en fonction qu’il existe un risque de crimes
éventuels. Ceci pourrait réduire le rôle des supérieurs à la conduite quotidienne
d’enquêtes en vue de découvrir si des crimes sont perpétrés ou non. Ainsi, le fait de
savoir qu’un conflit armé existe entre deux groupes ethniques, dans le cadre duquel un

                                                
responsabilité de Krnojelac en tant que supérieur hiérarchique, la Chambre de première instance a en effet
abouti, dans les paragraphes susvisés du Jugement, aux conclusions suivantes : concernant la place occupée
par Krnojelac en tant que directeur de prison, « [L]’Accusation a établi que Krnojelac occupait le poste de
directeur du KP Dom, au sens général du terme, que le contrat de bail par lequel il louait une partie de la
prison à l’armée n’a guère eu d’incidence sur la hiérarchie existant dans la prison ou sur la place qu’il occupait
en tant que directeur au sein de cette hiérarchie, et qu’il avait autorité sur tout le personnel subalterne et les
détenus du KP Dom » (par. 107). S’agissant des actes des gardiens du KP Dom, « l’Accusé est responsable en
tant que supérieur hiérarchique en vertu de l’article 7 3) du Statut. En sa qualité de chef du KP Dom, l’Accusé
était le supérieur de jure des gardiens, et il savait […] qu’ils infligeaient des sévices aux détenus non serbes.
Non seulement l’Accusé a vu personnellement l’un de ses subordonnés battre un détenu, mais il a aussi
entendu parler de ces sévices et, les gardiens étant directement en contact avec les détenus et exerçant un
contrôle sur eux, il est clair que certains d’entre eux y ont pris part. La Chambre de première instance
considère que l’Accusé a manqué à l’obligation qui lui incombait, en sa qualité de chef, de prendre les
mesures raisonnables qui s’imposaient pour prévenir pareils agissements ou en punir les auteurs principaux
[…] » (par. 318, notes de bas de pages omises).
180 Mémoire du Procureur, par. 4.12. Selon le Procureur, « [é]tant donné qu’il avait des raisons de savoir que
des subalternes avaient commis des crimes et étaient responsables de ces crimes sur cette base, le supérieur n’a
pas besoin non plus d’être en possession réelle de l’information relative aux crimes commis par ses
subordonnés. Il suffit qu’il dispose de cette information, même si c’est une information qui lui est transmise
par un tiers. Si ce renseignement est objectivement alarmant, il a le devoir de se renseigner » (CRA(A), 14 mai
2003, p. 75). Ainsi, « [d]ans l’affaire ^elebi}i, il a été estimé que les informations à la disposition du supérieur
ne doivent pas nécessairement préciser la nature exacte du crime. Il suffit [que le supérieur] soit informé. Il ne
faut pas nécessairement dire : ‘Voilà, c’est telle ou telle torture qui se produit dans ces pièces’. Non, il faut
simplement qu’il soit avisé de la situation pour qu’il agisse davantage » (CRA(A), 14 mai 2003, p. 192).
181 CRA(A), 14 mai 2003, p. 163. Voir aussi Réponse de la Défense, par. 101.
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groupe emprisonne des membres de l’autre groupe et les maintient en captivité par un
système de garde, constitue le genre d’information générale susceptible de signaler aux
supérieurs qu’un risque de crime existe. Une telle conclusion est, bien entendu,
inacceptable du point de vue du droit pénal international et, de toute évidence, n’est pas
conforme aux critères et principes adoptés par la Chambre d’appel182.

153. En l’espèce, la thèse du Procureur semble revenir à admettre que par le simple

truchement des sévices, dont il a été reconnu que Krnojelac avait connaissance et qui ont

constitué des traitements cruels et des actes inhumains, on doit conclure que Krnojelac avait

des raisons de savoir que des tortures et des meurtres étaient susceptibles d’être commis (la

connaissance des sévices constituant une information suffisante de nature à l’alerter sur le

risque de commission de tortures et de meurtres) et que, n’ayant pas ouvert d’information

pour vérifier si de tels crimes avaient été commis ou étaient sur le point de l’être, Krnojelac

avait l’intention coupable nécessaire pour engager sa responsabilité en vertu de l’article 7 3)

du Statut pour torture et meurtres183. Sur ce point, la Chambre d’appel considère opportun

d’apporter les précisions suivantes :

154. L’Arrêt ^elebi}i définit la norme « avait des raisons de savoir » en indiquant que

 « [l]e simple fait de démontrer qu’un supérieur disposait de certaines informations

générales, de nature à le mettre en garde contre d’éventuels agissements de ses subordonnés

suffirait à établir qu’il ‘avait des raisons de savoir’ […]. Les informations ne doivent pas

non plus contenir de détails précis sur les actes illicites commis ou sur le point de l’être. Par

exemple, on peut considérer qu’un commandant militaire dispose de la connaissance

                                                
182 Réponse de la Défense, par. 112.
183 Sans que cela soit très explicite, le Procureur semble en effet parfois soutenir cette thèse. S’agissant de
l’erreur alléguée en matière de torture, le Procureur s’est en effet expliqué en ces termes lors de l’audience en
appel : « Notre position est très simple : en appliquant l’Arrêt ^elebi}i aux faits en l’espèce, on ne peut que
conclure, de façon raisonnable, que l’Accusé avait connaissance des sévices qui se déroulaient au sein du
KP Dom, qu’il avait connaissance du risque que certains détenus pouvaient être assujettis à des actes de
torture. Il savait que des sévices se déroulaient au KP Dom ; et ceci aurait dû l’alerter de la nécessité de
procéder à des enquêtes supplémentaires afin de vérifier si la torture, par le truchement des sévices, se

déroulait et était le fait de ses subordonnés » (CRA(A), 14 mai 2003, p. 75). Concernant les meurtres, le
Procureur a précisé, lors de l’audience en appel, que « […] lorsqu’on voit les circonstances précises de ces
sévices, de ces passages à tabac, le traitement particulièrement cruel infligé à ces personnes, la seule
différence entre les passages à tabac tels que constatés et les meurtres, c’était l’effet inévitable. Dans un cas,
les coups ont entraîné  un handicap, une incapacité ; dans l’autre cas, ces passages à tabac ont entraîné la mort.
Le degré de comportement, la gravité de l’attitude est du même genre, du même type. Ce qui importe, si l’on
veut définir le meurtre, c’est de se demander s’il ne s’agit pas d’un acte commis dans l’intention de causer un
préjudice physique. Est-ce que c’est parce que la phase ultime n’est pas réalisée qu’on pourrait dire qu’il n’y a
pas de risque de décès ? » (CRA(A), 14 mai 2003, p. 122).
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nécessaire lorsqu’il a été averti que certains soldats placés sous ses ordres ont un caractère

violent ou instable, ou ont bu avant d’être envoyés en mission »184.

155. Selon la Chambre d’appel, il ressort uniquement de cette jurisprudence que,

s’agissant d’une infraction particulière (par exemple, la torture), les informations à la

disposition du supérieur ne doivent pas nécessairement contenir des détails précis sur les

actes illicites commis ou sur le point de l’être. On ne saurait déduire de cette jurisprudence

que s’agissant d’une infraction (la « première infraction », par exemple le traitement cruel)

comportant un élément matériel commun avec une autre infraction, laquelle comporte un

élément supplémentaire par rapport à la première (la « deuxième infraction, par exemple la

torture), l’infraction de torture englobant l’infraction de traitement cruel de moindre

gravité185, il est suffisant que le supérieur hiérarchique dispose d’informations alarmantes

sur la première infraction pour être tenu responsable de la deuxième infraction sur la base

de l’article 7 3) du Statut. Un tel saut déductif n’est pas acceptable au regard des principes

régissant la responsabilité pénale individuelle. En d’autres termes, et pour reprendre

l’exemple précité du crime de torture, afin de déterminer si l’accusé « avait des raisons de

savoir » que ses subordonnés avaient commis ou étaient sur le point de commettre des actes

de torture, les juges doivent rechercher si l’accusé disposait d’informations suffisamment

alarmantes (étant entendu que, comme indiqué précédemment, ces dernières ne doivent pas

être nécessairement précises), de nature à l’alerter sur le risque de commission d’actes de

torture, c’est-à-dire de sévices effectués non pas arbitrairement mais dans l’un des buts

prévus dans l’interdiction de la torture. Il ne suffit donc pas que l’accusé dispose

d’informations suffisantes s’agissant de la commission de sévices par ses subordonnés,

encore faut-il qu’il dispose d’informations - fussent-elles générales - de nature à l’alerter du

risque de la commission de sévices infligés dans l’un des buts prévus dans l’interdiction de

torture.

156. La Chambre d’appel rappelle qu’en tout état de cause, l’évaluation de l’élément

moral exigé par l’article 7 3) du Statut doit se faire eu égard aux circonstances propres à

chaque affaire, en tenant compte de la situation spécifique du supérieur concerné à l’époque

des faits186.

                                                
184 Arrêt ^elebi}i, par. 238.
185 Jugement, par. 314.
186 Arrêt ^elebi}i, par. 239.
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157. Ces précisions étant données, la Chambre d’appel analyse maintenant les arguments

du Procureur présentés à l’appui de chaque motif d’appel.

1.   Troisième motif d’appel : erreur dans les conclusions factuelles de la Chambre de

première instance s’agissant des tortures commises au KP Dom

158. A l’appui de ce motif d’appel187, le Procureur rappelle, outre la conclusion selon

laquelle Krnojelac était investi d’un pouvoir de supérieur hiérarchique au KP Dom188 ,

certaines conclusions factuelles dégagées par la Chambre de première instance, en

particulier :

- que les subordonnés de Krnojelac torturaient certains détenus189 ;

- que Krnojelac savait ou avait des raisons de savoir que des détenus musulmans

étaient battus ou autrement généralement maltraités190 ;

- que Krnojelac savait qu’un détenu nommé Ekrem Zekovi} avait été torturé191.

159. Le Procureur conteste en substance les conclusions de la Chambre de première

instance figurant au paragraphe 313 du Jugement se lisant comme suit :

Cependant, la Chambre de première instance n’est pas convaincue que l’Accusé savait
que les autres sévices étaient infligés non pas arbitrairement mais dans l’un des buts
prévus dans l’interdiction de la torture. Le fait que l’Accusé ait été témoin des sévices
infligés à Zekovi}, apparemment dans le but défendu de le punir de sa tentative d’évasion
ne suffit pas, en soi, pour conclure que l’Accusé savait ou avait des raisons de savoir
qu’en dehors de ce cas, des sévices étaient infligés dans l’un des buts défendus. Ayant
personnellement vu Burilo torturer Zekovi}, l’Accusé était tenu de le punir, mais il
n’était pas pour autant obligé d’enquêter de manière à savoir si d’autres détenus étaient
torturés au KP Dom. Par conséquent, l’Accusé n’est pas responsable, en tant que
supérieur hiérarchique, des tortures en cause dans l’Acte d’accusation.

160. Le Procureur soutient que, lorsque la Chambre de première instance a examiné la

question de savoir si Krnojelac pouvait être tenu responsable en tant que supérieur

hiérarchique des actes de torture à raison des sévices infligés, elle semble avoir erronément

exigé, contrairement à la jurisprudence du Tribunal telle que précédemment rappelée192, la

                                                
187 Acte d’appel du Procureur, p. 3.
188 Comme indiqué précédemment, le Procureur mentionne les paragraphes 107 et 318 du Jugement.
189 Le Procureur se réfère aux paragraphes 226 à 236, 239 à 242, 249 à 253, 254 à 255, 256 à 258, 262, 268,
277, 282, 300 et 305 du Jugement. cf. Mémoire du Procureur, par. 4.2.
190 Le Procureur se réfère aux paragraphes 308 à 312 du Jugement. cf. Mémoire du Procureur, par. 4.3.
191 Le Procureur se réfère au paragraphe 312 du Jugement. cf. Mémoire du Procureur, par. 4.7.
192 Mémoire du Procureur, par. 4.11 ; Réplique du Procureur, par. 4.4 ; CRA(A), 14 mai 2003, pp. 191 et 192.
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preuve que Krnojelac possédait « des informations particulières » qui l’auraient conduit à

conclure qu’un « détenu particulier » était ou avait été torturé. Le Procureur fait valoir que,

compte tenu des faits admis par la Chambre de première instance, la seule conclusion

raisonnable à laquelle un juge du fait devait parvenir est la suivante : les informations dont

disposait Krnojelac suffisaient à l’avertir que ses subordonnés infligeaient des sévices aux

détenus et si Krnojelac avait ouvert une enquête sur la base de ces informations, cette

dernière aurait clairement abouti à établir que tous ces sévices étaient commis dans l’un au

moins des buts défendus par les règles de droit relatives à la torture, à savoir pour punir les

détenus, les intimider ou obtenir d’eux des informations193. Lors de l’audience en appel, le

Procureur s’est expliqué en ces termes :

Lorsqu’une personne dirige une prison comme celle-ci pendant 15 mois et qu’elle a un
bureau dans la prison, et qu’au moins un détenu -le témoin RJ- lui dit que les détenus
entendent des bruits de passages à tabac, lorsque cette personne a personnellement vu
Ekrem Zekovi}, un détenu, qui est passé à tabac à titre de punition après tentative
d’évasion, donc lorsque cette personne a toutes sortes de possibilités de se rendre compte
des manifestations physiques du fait que des passages à tabac d’une violence extrême ont
lieu dans l’institution qu’il dirige, que ceci est évident aux yeux de tous, notre position
consiste à dire qu’il connaît la nature tout à fait discriminatoire de l’incarcération
imposée aux détenus et des conditions inhumaines dans lesquels ces détenus vivent ; et
donc qu’il savait que des interrogatoires se déroulaient dans le camp, que ceux qui
interrogeaient les détenus entraient et sortaient de la prison. Les interrogatoires étaient
donc une réalité quotidienne de la vie du KP Dom. Et étant en possession de tous ces
éléments, la seule conclusion raisonnable à tirer était que le risque de torture existait194. 

161. De l’avis de la Chambre d’appel, la question qu’il convient de se poser est la

suivante : la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle Krnojelac ne

savait pas ou n’avait pas des raisons de savoir que ses subordonnés avaient commis ou

étaient sur le point de commettre des sévices dans l’un des buts prévus dans l’interdiction de

la torture est-elle déraisonnable ? Si oui, cette erreur a-t-elle entraîné un déni de justice ?

162. Il est tout d’abord nécessaire de rappeler les faits pertinents admis par la Chambre de

première instance. La Chambre d’appel note que ces faits concernent à la fois 1) le contexte

de la commission des sévices et le caractère généralisé de leur commission ; 2) l’autorité

exercée par Krnojelac sur ses subordonnés en tant que directeur de la prison et 3) la

fréquence des interrogatoires et les punitions infligées aux détenus.

                                                
193 Mémoire du Procureur, par. 4.25 et 4.39.
194 CRA(A), 14 mai 2003, p. 76.
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a)   Conclusions relatives au contexte de la commission des sévices et au caractère

généralisé de leur commission

163. La Chambre de première instance a notamment admis les faits suivants : la détention

des non-Serbes au KP Dom, et les actes ou omissions qui y étaient commis, étaient

manifestement liés à l’attaque généralisée et systématique lancée contre la population

civile195. Les conditions de vie atroces et déplorables imposées aux détenus non serbes du

KP Dom entre avril 1992 et juillet 1993 constituaient des actes et omissions d’une gravité

comparable à celle des autres crimes énumérés dans les articles 3 et 5 du Statut et

constituaient des actes inhumains et des traitements cruels tombant sous le coup de ces

articles196. Une politique délibérée d’isolement des détenus était mise en œuvre au KP Dom.

Les détenus qu’on emmenait travailler en dehors du KP Dom étaient tenus à l’écart des

autres prisonniers, dans des cellules distinctes, afin qu’ils ne colportent pas des

« nouvelles » à l’extérieur. Pour garantir le respect de ces « règles » tacites sur la

communication, toute transgression exposait son auteur au cachot ou à des mauvais

traitements tels que les sévices corporels197. Les détenus non serbes étaient délibérément

entassés198. Il n’y a pas lieu de penser que Krnojelac ait été personnellement à l’origine des

conditions de vie imposées aux détenus non serbes, ni qu’il ait donné des ordres aux

gardiens du KP Dom en ce sens. La Chambre de première instance a toutefois été

convaincue que Krnojelac connaissait les conditions de détention de ces prisonniers non

serbes, et les effets qu’elles avaient sur leur santé physique et mentale. Un certain nombre

de détenus ont déclaré avoir rencontré Krnojelac, et lui avoir fait part de leurs souffrances

(témoins Safet Avdi}, FWS-182, RJ et Muhamet Lisica). Krnojelac a reconnu qu’il

rencontrait couramment les prisonniers, et a confirmé qu’au cours de ces conversations,

ceux-ci lui parlaient de leurs conditions de vie au KP Dom199. Il connaissait l’intention des

auteurs principaux et savait qu’en ne prenant pas, en sa qualité de directeur, de mesures en

conséquence, il encourageait les auteurs principaux à maintenir ces conditions et contribuait

largement de ce fait à leur maintien200. Krnojelac savait que ses subordonnés créaient dans

la prison des conditions de vie constituant des actes inhumains et un traitement cruel et il

                                                
195 Jugement, par. 50.
196 Ibid., par. 133.
197 Ibid., par. 134.
198 Ibid., par. 135.
199 Ibid., par. 169.
200 Ibid., par. 171.
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n’a pas pris de mesure pour les en empêcher ou les punir201. Il existe de nombreux éléments

de preuve attestant que les détenus étaient systématiquement battus et maltraités durant leur

détention au KP Dom202. D’avril à juillet 1992, les sévices ont été fréquents et

systématiques. Les gardiens du KP Dom se sont servis de listes pour sélectionner les

détenus qui devaient être emmenés au bâtiment administratif pour y être battus. Certains

détenus ont été emmenés et battus à plusieurs occasions. Cependant, rien ne permet de

penser que, comme il a été avancé, Krnojelac ait dressé les listes à partir desquelles les

détenus étaient sélectionnés et appelés203. A différentes dates en juin et en juillet 1992, le

soir généralement, un gardien du KP Dom venait chercher de petits groupes de détenus et

les conduisait au bâtiment administratif. D’autres détenus entendaient souvent peu après des

bruits de coups, des cris et des gémissements. Les gardiens du KP Dom prenaient part

parfois aux sévices et on les entendait insulter ou provoquer les victimes ; cinq gardiens au

moins ont pris part à un ou plusieurs de ces événements. Les gardiens du KP Dom et les

individus venus de l’extérieur frappaient les détenus à coups de poing, de pied ou de

matraque. On entendait parfois des coups de feu et les détenus ne revenaient jamais dans

leur cellule. D’autres détenus, entrés dans certaines pièces où avaient lieu ces passages à

tabac, ont vu des traces de sang sur les murs et le sol ainsi que sur une matraque204.

Krnojelac savait que des détenus musulmans étaient battus et autrement généralement

maltraités205. Il a été informé personnellement du fait que des détenus non serbes étaient

battus et maltraités. Le témoin RJ a dit à Krnojelac que les détenus entendaient des bruits de

coups en provenance du bâtiment administratif. Il a également informé l’Accusé des sévices

infligés à un détenu attardé206. Compte tenu du caractère généralisé des sévices commis au

KP Dom et des marques visibles qu’ils ont laissées sur les détenus, il est impossible que

Krnojelac n’en ait pas eu connaissance, même s’il le nie. Les conséquences des sévices pour

les détenus, les difficultés que certains avaient à marcher et les douleurs qu’ils ressentaient

suite aux sévices endurés n’ont pu échapper à personne207. Krnojelac savait forcément que

les détenus, dont il était responsable et qu’ils connaissaient personnellement pour certains,

étaient maltraités208. Non seulement il a vu personnellement l’un de ses subordonnés battre

                                                
201 Ibid., par. 172.
202 Ibid., par. 217.
203 Ibid., par. 248.
204 Ibid., par. 273.
205 Ibid., par. 308.
206 Ibid., par. 310.
207 Ibid., par. 311.
208 Ibid., par. 312.
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un détenu, mais il a aussi entendu parler de ces sévices et, les gardiens étant directement en

contact avec les détenus et exerçant un contrôle sur eux, il est clair que certains d’entre eux

y ont pris part209.

b)   Conclusions relatives à l’autorité exercée par Krnojelac sur ses subordonnés en tant que

directeur de la prison

164. La Chambre de première instance a notamment admis les faits suivants : le poste de

directeur de prison, au sens ordinaire du terme, impliquait forcément un contrôle sur toutes

les affaires carcérales. Le directeur était la plus haute autorité au KP Dom, et était chargé de

gérer la prison210. Krnojelac a, de son plein gré, exercé les fonctions de directeur par intérim

puis de directeur jusqu’à son départ du KP Dom en juillet 1993. Il a occupé le poste de

directeur pendant quinze mois (du 18 avril 1992 jusqu’à la fin juillet 1993)211. Il a librement

accepté le poste en sachant pertinemment que des civils non serbes étaient détenus

illégalement au KP Dom en raison de leur origine ethnique212. De par ses fonctions de

directeur de prison, Krnojelac savait que les prisonniers non serbes étaient détenus

illégalement. Krnojelac a admis qu’il savait que des non-Serbes étaient détenus précisément

parce qu’ils étaient non-Serbes, et qu’aucune des procédures instituées pour les personnes

détenues légalement n’était suivie au KP Dom213. Le directeur a toujours eu autorité sur

tous les détenus du KP Dom214. Krnojelac s’est rendu au KP Dom quasiment tous les jours

ouvrables. Quand il s’y trouvait, il se rendait à la cantine, dans la cour, ou ailleurs dans

l’enceinte de la prison, endroits où il avait de multiples possibilités de voir dans quelle

condition physique étaient les détenus non serbes215.

c)   Conclusions relatives aux interrogatoires, à leur fréquence et aux punitions infligées aux

détenus

165. La Chambre de première instance a admis les faits suivants : à leur arrivée au KP

Dom, certains détenus, mais pas tous, ont été fouillés et écroués. De même, les

interrogatoires de ces détenus ont eu lieu quelques jours, voire quelques semaines après leur

                                                
209 Ibid., par. 318.
210 Ibid., par. 97.
211 Ibid., par. 96, 99 et 311.
212 Ibid., par. 100.
213 Ibid., par. 124.
214 Ibid., par. 102.
215 Ibid., par. 311.
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arrivée, parfois au bout de quelques mois seulement, et, dans certains cas, jamais. Certains

détenus ont été interrogés au sujet d’armes, de leur appartenance au SDA et de l’endroit où

ils se trouvaient avant et pendant l’éclatement du conflit dans le secteur. Un certain nombre

de détenus ont été menacés lors de ces interrogatoires et d’autres ont entendu des

prisonniers maltraités dans des cellules voisines. De nombreux détenus ont été obligés de

signer des déclarations écrites. Aucun détenu n’a été relâché du KP Dom après son

interrogatoire, quelle qu’en ait été l’issue216. Les souffrances endurées par les détenus non

serbes pendant l’hiver 1992 sont le résultat de la politique délibérée menée par les

responsables du KP Dom. Les quelques détenus non serbes qui ont tenté de se fabriquer des

vêtements à partir de couvertures ont été punis. Les couvertures étaient confisquées et les

coupables envoyés au cachot, où les températures étaient encore plus basses217. Les détenus

non serbes qui arrivaient au KP Dom avec des blessures antérieures ou consécutives à leur

arrestation n’étaient pas soignés, pas plus que les prisonniers non serbes passés à tabac lors

des interrogatoires à la prison218. Outre les conditions de détention physiquement

éprouvantes, les non-Serbes détenus au KP Dom étaient également soumis à un climat

psychologiquement épuisant. Tout effort fait par les détenus non serbes pour améliorer leurs

conditions de vie dans la prison était puni du cachot. Tout effort pour obtenir davantage de

nourriture ou de l’eau chaude, et pour communiquer entre eux, avec des gardiens ou avec

l’extérieur leur valait des corrections ou le cachot219. Les détenus non serbes étaient

victimes de terribles sévices psychologiques pendant leur séjour au KP Dom. Ils ont

entendu pendant des mois, en particulier en juin et juillet 1992, torturer et frapper des

gens220. Le 8 juillet 1993, Ekrem Zekovi}, détenu musulman, a tenté de s’évader du KP

Dom mais a été repris le jour même. Dès qu’on l’a ramené au KP Dom, Zekovi} a été

sévèrement battu par Milenko Burilo, gardien du KP Dom. Krnojelac est intervenu pour

mettre fin aux sévices. Tandis qu’il s’en allait, Burilo a continué de s’en prendre à Zekovi}

en présence de Krnojelac. Krnojelac a vu battre le détenu Ekrem Zekovi}. Il s’est en outre

entretenu avec le détenu à propos de sa tentative d’évasion. Les sévices infligés à Zekovi}

constituent des actes de torture au sens des articles 5 f) et 3 du Statut et l’Accusé savait que

Zekovi} était torturé221. Les gardiens du KP Dom ont sévèrement battu plusieurs détenus,

                                                
216 Ibid., par. 120.
217 Ibid., par. 138.
218 Ibid., par. 141.
219 Ibid., par. 142.
220 Ibid., par. 143.
221 Ibid., par. 231, 309 et 312.
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tous compagnons de travail de Zekovi}, pour les punir de l’évasion de ce dernier et obtenir

des informations sur le lieu où il se trouvait. La Chambre de première instance n’a pas

admis les dénégations de Krnojelac sur ce point222. Ces sévices avaient pour but d’obtenir

des renseignements des détenus susceptibles d’avoir des informations sur le plan d’évasion

de Zekovi} ou sur le lieu où il se trouvait après son évasion, ou de les punir pour son

évasion manquée ou parce qu’ils étaient soupçonnés d’y avoir apporté leur contribution223.

Les gardiens du KP Dom, des soldats ou des policiers, allaient régulièrement chercher des

détenus dans leur cellule ou au cachot afin de les interroger. En plusieurs occasions, ils

auraient en fait battu ou autrement maltraité de nombreux détenus ainsi emmenés durant les

interrogatoires afin d’obtenir des renseignements ou des aveux, ou pour les punir de

violations mineures du règlement de la prison224.

166. De l’avis de la Chambre d’appel, compte tenu des faits admis par la Chambre de

première instance, Krnojelac disposait d’informations suffisamment alarmantes pour

l’avertir du risque que la torture soit pratiquée ou puisse l’être. Pour la Chambre d’appel,

parmi la totalité des faits admis par la Chambre de première instance, un certain nombre est

particulièrement significatif. Pris comme un tout, ces faits constituent, selon elle, un

ensemble d’informations suffisamment alarmantes pour l’avertir du risque de torture. Il est

tout d’abord un fait établi que Krnojelac a admis qu’il savait que des non-Serbes étaient

détenus précisément parce qu’ils étaient non-Serbes, et qu’aucune des procédures instituées

pour les personnes détenues légalement n’était suivie au KP Dom. Il est également un fait

certain que Krnojelac connaissait les conditions de détention des prisonniers non serbes,

qu’il rencontrait souvent les prisonniers, lesquels lui parlaient de leurs conditions de vie au

KP Dom, qu’il savait que des détenus musulmans étaient battus et généralement maltraités.

En outre, du mois d’avril à juillet 1992, les sévices ont été fréquents et systématiques et les

conséquences des sévices pour les détenus, les difficultés que certains avaient à marcher et

les douleurs qu’ils ressentaient suite aux sévices endurés n’ont pu échapper à personne.

Krnojelac savait forcément que les détenus, dont il était responsable et qu’ils connaissaient

personnellement pour certains, étaient maltraités.

167. En outre, la Chambre de première instance a reconnu que le poste de directeur de

prison, au sens ordinaire du terme, implique forcément un contrôle sur toutes les affaires

                                                
222 Ibid., par. 233.
223 Ibid., par. 234.
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carcérales et que Krnojelac a, de son plein gré, exercé les fonctions de directeur pendant

quinze mois, du 18 avril 1992 jusqu’à la fin juillet 1993. Il a toujours eu autorité sur les

détenus du KP Dom. De plus, Krnojelac a librement accepté le poste en sachant

pertinemment que des civils musulmans étaient détenus illégalement au KP Dom en raison

de leur origine ethnique et a admis qu’il savait que des non-Serbes étaient détenus

précisément parce qu’ils étaient musulmans. De surcroît, Krnojelac s’est rendu au KP Dom

quasiment tous les jours ouvrables. Quand il s’y trouvait, il se rendait à la cantine, dans la

cour ou ailleurs dans l’enceinte de la prison, endroits où il avait de multiples possibilités de

voir dans quelle condition physique étaient les détenus non serbes.

168. Par ailleurs, s’ils n’étaient pas systématiques, les interrogatoires étaient sans aucun

doute fréquents. La Chambre de première instance a admis que les gardiens du KP Dom, sur

lesquels, comme il a été reconnu par ailleurs, Krnojelac exerçait une autorité, allaient

régulièrement chercher des détenus dans leur cellule ou au cachot afin de les interroger. Elle

a reconnu qu’en plusieurs occasions, ils auraient en fait battu ou autrement maltraité de

nombreux détenus ainsi emmenés durant les interrogatoires afin d’obtenir des

renseignements ou des aveux, ou pour les punir de violations mineures du règlement de la

prison. En outre, le risque de punition était apparemment connu des détenus et la punition

était une pratique courante. La Chambre de première instance a admis que pour garantir le

respect des règles tacites sur la communication (à savoir que les détenus emmenés à

l’extérieur du KP Dom ne devaient pas colporter des nouvelles de « l’extérieur »225), « toute

transgression exposait son auteur au cachot ou à des mauvais traitements tels que les sévices

corporels »226. De même, « tout effort fait par les détenus non serbes pour améliorer leurs

conditions de vie dans la prison était puni du cachot. Tout effort pour obtenir davantage de

nourriture ou de l’eau chaude, et pour communiquer entre eux, avec des gardiens ou avec

l’extérieur, leur valait des corrections ou le cachot »227. Ainsi, la Chambre de première

instance a-t-elle indiqué que « beaucoup de détenus ont été victimes de coups et autres

mauvais traitements, parfois aveugles, parfois administrés à titre de sanction pour des

                                                
224 Ibid., par. 238.
225 Ibid., par. 134.
226 Ibid.
227 Ibid., par. 142.
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manquements mineurs au règlement de la prison ou dans le but de leur extorquer des

informations ou des aveux »228.

169. Enfin, la Chambre de première instance a reconnu que Krnojelac avait été témoin

des sévices infligés à Zekovi} le 8 juillet 1993, apparemment dans le but défendu de le

punir de sa tentative d’évasion. Ces sévices ont été considérés par la Chambre de première

instance comme des actes de torture. Certes, la responsabilité pénale de Krnojelac n’a pas

été mise en cause pour les tortures infligées à Zekovi}. La Chambre de première instance a

indiqué que, si elle l’avait été, Krnojelac en aurait été tenu responsable en tant que supérieur

hiérarchique, en vertu de l’article 7 3) du Statut, pour ne pas en avoir puni le gardien du KP

Dom Burilo229. Elle a par ailleurs indiqué que « bien que la preuve des sévices infligés à

Ekrem Zekovi} n’ait pas été contestée, [elle] ne prend[rait] pas ce fait en considération pour

les chefs 2, 4, 5 et 7 de l’Acte d’accusation, même si son témoignage reste dans le dossier

en tant qu’élément dont la Chambre peut légitimement tirer des conclusions concernant des

questions nées d’autres faits qui sont à l’origine d’accusations portées dans l’Acte

d’accusation »230. Néanmoins, selon la Chambre d’appel, en s’interdisant d’utiliser cet

élément de fait s’agissant des chefs 2, 4, 5 et 7 de l’Acte d’accusation, la Chambre de

première instance a commis une erreur de fait de nature à entraîner un déni de justice. En

effet, il n’y avait pas d’obstacle juridique à utiliser le témoignage de Zekovi} pour établir

que Krnojelac avait des raisons de savoir que ses subordonnés avaient commis ou

pourraient commettre d’autres crimes de torture que ceux relatifs à Zekovi} lui-même. La

Chambre d’appel ne partage pas l’opinion de la Chambre de première instance selon

laquelle « le fait que l’Accusé ait été le témoin des sévices infligés à Zekovi}, apparemment

dans le but défendu de le punir de sa tentative d’évasion ne suffit pas, en soi, pour conclure

que l’Accusé savait ou avait des raisons de savoir qu’en dehors de ce cas, des sévices

étaient infligés dans l’un des buts défendus »231. Selon la Chambre d’appel, si ce fait ne

suffit effectivement pas en soi pour conclure que Krnojelac savait que des tortures étaient

infligées aux détenus, comme la Chambre de première instance l’a indiqué, il peut

néanmoins constituer une information suffisamment alarmante de nature à l’alerter sur le

risque de commission d’autres actes de torture, de telle manière que Krnojelac avait des

                                                
228 Ibid., par. 46.
229 Ibid., par. 312.
230 Ibid., par. 230.
231 Ibid., par. 313.
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raisons de savoir que ses subordonnés commettaient ou étaient sur le point de commettre

des actes de torture.

170. Ainsi, au moins à partir du mois de juillet 1993, Krnojelac disposait d’une

information alarmante de nature à l’alerter sur le risque de commission ultérieure d’actes de

torture par ses subordonnés. Cette information doit être mise en relation avec un autre fait,

postérieur aux actes de torture commis sur Zekovi}, reconnu par la Chambre de première

instance en ces termes :

[E]n présence de l’Accusé, Todovi} a dit aux détenus qu’en raison de l’évasion de
Zekovi}, les rations alimentaires seraient toutes réduites de moitié et que le travail et les
soins médicaux seraient interdits, ce qui, en fait, a été le cas pendant une dizaine de jours
au moins. Toutes les cellules ont été fouillées et les médicaments saisis. De plus, des
gardiens du KP Dom ont sévèrement battu plusieurs détenus, tous compagnons de travail
de Zekovi}, pour les punir de l’évasion de ce dernier et obtenir des informations sur le
lieu où il se trouvait. L’Accusé a nié avoir été au courant d’un quelconque châtiment
infligé en raison de l’évasion de Zekovi}. La Chambre de première instance n’admet pas
la déclaration de l’Accusé, et elle n’y voit aucune raison de douter que les témoins à
charge aient dit la vérité sur ce point. FWS-73 a été battu si brutalement et a reçu de tels
coups de brodequin sur la tête et dans le bas du dos qu’il souffre encore, à l’heure
actuelle, des séquelles de ces sévices. En outre, un groupe de détenus, dont certains
avaient été battus, ont été envoyés au cachot pour des périodes variables. FWS-73 y est
resté douze jours232.

La Chambre de première instance a été convaincue que ces sévices avaient pour but

d’obtenir des renseignements des détenus susceptibles d’avoir des informations quant à

l’évasion de Zekovi} ou sur le lieu où il se trouvait après son évasion, ou de les punir pour

son évasion manquée ou parce qu’ils étaient soupçonnés d’y avoir apporté leur contribution.

Elle a indiqué que compte tenu de leur gravité, les sévices infligés à FWS-73 constituaient

un acte de torture233.

171. De l’avis de la Chambre d’appel, le contexte tant externe (à savoir les circonstances

dans lesquelles a été créé le centre de détention) qu’interne (c’est-à-dire le fonctionnement

du centre, notamment le caractère systématique des sévices et la fréquence des

interrogatoires), mis en relation avec le fait que Krnojelac a été le témoin des sévices

infligés à Zekovi}, apparemment dans le but défendu de le punir de sa tentative d’évasion,

le fait qu’après cet événement, au moins un autre détenu, le témoin FWS-73, a été victime

d’actes de torture, ainsi que le fait que la Chambre de première instance n’a pas admis la

déclaration de Krnojelac selon laquelle ce dernier n’aurait pas été au courant d’un

                                                
232 Ibid., par. 233.
233 Ibid., par. 235.
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quelconque châtiment infligé en raison de l’évasion de Zekovi}, impliquent qu’aucun juge

du fait ne pouvait raisonnablement manquer de conclure que Krnojelac avait des raisons de

savoir que certains des actes avaient été ou pouvaient avoir été commis dans un but prohibé

par les règles de droit relatives à la torture. Krnojelac possédait un certain nombre

d’informations générales de nature à le mettre en garde contre d’éventuels agissements de

ses subordonnés constitutifs d’actes de torture. Par conséquent, sa responsabilité doit être

engagée en vertu de l’article 7 3) du Statut. On ne saurait trop souligner que, lorsqu’il est

question de responsabilité du supérieur hiérarchique, l’accusé n’est pas mis en cause pour

les crimes commis par ses subordonnés mais pour un manquement à l’obligation qu’il avait,

en tant que supérieur hiérarchique, d’exercer un contrôle. Il ne fait pas de doute que, compte

tenu des informations dont il disposait, Krnojelac était en mesure d’exercer un tel contrôle,

c’est-à-dire d’enquêter sur la commission éventuelle d’actes de torture, la Chambre de

première instance ayant en outre considéré que, s’agissant des sévices, il avait le pouvoir de

prévenir les crimes ou d’en punir les auteurs234. En jugeant qu’aucun juge du fait n’aurait pu

raisonnablement tirer les conclusions factuelles auxquelles la Chambre de première instance

est parvenue, la Chambre d’appel est d’avis que la Chambre de première instance a commis

une erreur de fait.

172. S’agissant de savoir si cette erreur a entraîné un déni de justice, la Chambre d’appel

fait sienne les conclusions de la Chambre d’appel du TPIR dans l’Arrêt Rutaganda, et

considère que lorsque l’accusé a erronément été acquitté par la Chambre de première

instance, cette dernière « a manqué à son devoir en ne dégageant pas toutes les implications

juridiques requises des éléments de preuve présentés »235. La Chambre d’appel estime que

la correction de l’erreur commise par la Chambre de première instance entraîne l’annulation

des déclarations d’acquittement prononcées pour les chefs 2 et 4 de l’Acte d’accusation et la

                                                
234 La Chambre de première instance a en effet considéré que, s’agissant des sévices, « l’Accusé a manqué à
l’obligation qui lui incombait, en sa qualité de chef, de prendre les mesures raisonnables qui s’imposaient pour
prévenir pareils agissements ou en punir les auteurs principaux, pour les raisons suivantes : i) il n’a pas
enquêté sur les accusations de sévices. Alors que cela lui aurait sans aucun doute permis de découvrir
l’identité des responsables de nombre de ces sévices (y compris celle des individus étrangers au KP Dom) ; ii)
il ne s’est pas acquitté de l’obligation qui lui incombait, en sa qualité de chef et de supérieur hiérarchique, de
prendre toute mesure appropriée pour mettre fin aux sévices que les gardiens infligeaient aux détenus. En
particulier, l’Accusé n’a pas ordonné aux gardiens de ne plus battre les détenus et n’a pris aucune mesure
appropriée pour empêcher que d’autres individus, étrangers au KP Dom, puissent le faire ; iii) il ne s’est pas
acquitté de l’obligation qui lui incombait de parler à ses subordonnés des sévices infligés aux détenus ; iv) il
ne s’est pas acquitté de l’obligation qui était la sienne de punir les gardiens qui auraient été identifiés, s’il avait
ouvert une enquête, comme étant les responsables des sévices, ou de prendre des mesures pour qu’ils soient
punis ; v) il n’a pas rapporté leurs agissements à une autorité supérieure ». (cf. Jugement, par. 318).
235 Arrêt Rutaganda, par. 580.
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reconnaissance de la culpabilité de Krnojelac pour ces mêmes chefs en vertu de l’article

7 3) du Statut pour n’avoir pas pris les mesures nécessaires et raisonnables pour empêcher

les actes de torture commis ultérieurement à ceux infligés à Ekrem Zekovi} et pour n’avoir

pas enquêté sur les actes de torture, et le cas échéant puni leurs auteurs, commis

antérieurement à ceux infligés à Ekrem Zekovi}. La reconnaissance de la culpabilité de

Krnojelac pour les chefs 2 et 4 de l’Acte d’accusation (torture) entraîne l’annulation de la

culpabilité de Krnojelac pour les chefs 5 et 7 (actes inhumains et traitements cruels) pour les

faits suivants : paragraphes 5.21 (concernant FWS-73), 5.23, 5.27 (concernant Nurko Nisić

et Zulfo Veiz), 5.28 et 5.29 (concernant Aziz Šahinović) de l’Acte d’accusation et des faits

décrits aux points B 4, B 14, B 22, B 31, B 52 et B 57 de la liste C de l’Acte d’accusation,

au motif que le crime de torture englobe les crimes d’actes inhumains et de traitements

cruels236, rendant ainsi impossibles des condamnations multiples sur la base des mêmes

faits.

2.   Quatrième motif d’appel : erreur dans les conclusions factuelles de la Chambre de

première instance s’agissant des meurtres commis au KP Dom

173. Le Procureur conteste le paragraphe 348 du Jugement rédigé comme suit :

Enfin, l’Accusation soutient qu’aux termes de l’article 7 3) du Statut, l’Accusé est
responsable en sa qualité de supérieur hiérarchique des meurtres commis au KP Dom. La
Chambre de première instance s’est déjà prononcée sur la place qu’occupait l’Accusé en
tant que directeur du KP Dom et sur le pouvoir qu’il avait d’empêcher les crimes et d’en
punir les auteurs. La Chambre de première instance n’est pas convaincue que
l’Accusation ait établi que l’Accusé était responsable en tant que supérieur hiérarchique
des meurtres commis au KP Dom en juin et juillet 1992. La Chambre de première
instance reconnaît que l’Accusé était au courant de deux décès, à savoir le suicide de
Juso D`amalija et la mort suspecte de Halim Konjo. La Chambre de première instance
est également convaincue que RJ a parlé à l’Accusé des sévices et disparitions qui ont eu
lieu pendant le mois de juin 1992. Elle n’est toutefois pas convaincue que les
informations dont disposait l’Accusé étaient suffisantes pour l’avertir que ses
subordonnés étaient impliqués dans le meurtre de détenus. Dès lors, la responsabilité de
l’Accusé en tant que supérieur hiérarchique des meurtres commis au KP Dom en juin et
juillet 1992 n’a pas été établie237.

174. Le Procureur fait valoir que, compte tenu des conclusions factuelles acceptées par la

Chambre de première instance, la seule conclusion raisonnable possible pour ladite

Chambre était que Krnojelac disposait de suffisamment d’informations de nature à l’avertir

                                                
236 Comme la Chambre de première instance l’a d’ailleurs reconnu au paragraphe 314 du Jugement.
237 Notes de bas de page omises.
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du risque de l’implication de ses subordonnés dans le meurtre des détenus238. Le Procureur

soutient qu’il existait des indices clairs et objectifs des meurtres commis au KP Dom239,

comme le nombre de victimes, les traces de sang maculant les couloirs du KP Dom, le bruit

des coups et les cris des victimes entendus par les autres détenus, les coups de feu, les corps

des victimes emmenés par les gardiens et les impacts de balles sur les murs de l’entrée240.

175. Le Procureur considère que, pris ensemble, ces éléments constituent des

informations alarmantes qui auraient dû pousser Krnojelac à ouvrir une enquête, laquelle

l’aurait amené à découvrir que des meurtres étaient commis au KP Dom241. Selon lui, les

conclusions de la Chambre de première instance figurant au paragraphe 318 du Jugement et

relatives à la place de Krnojelac en tant que directeur du KP Dom et au pouvoir qu’il avait

d’empêcher les sévices commis par ses subordonnés et d’en punir les auteurs, s’appliquent

également aux meurtres commis par ces derniers, dans la mesure où la commission des

meurtres est fortement liée à celle des sévices242. Le Procureur rappelle en outre que la

Chambre de première instance a réitéré ses conclusions en la matière dans la partie du

Jugement consacrée aux meurtres, en particulier au paragraphe 348 du même Jugement243.

Il ajoute que Krnojelac avait un accès libre et continu au KP Dom et avait la possibilité

d’observer les conséquences des sévices pour les détenus, comme l’indique le paragraphe

311 du Jugement244.

176. Pour la Chambre d’appel, comme pour le motif d’appel précédent, il est tout d’abord

nécessaire de rappeler les faits pertinents admis par la Chambre de première instance

s’agissant des meurtres :

- Les personnes figurant sur la Liste C qui ont été tuées au KP Dom ont été prises

dans un enchaînement d’événements survenus au KP Dom pendant les mois de juin

                                                
238 Mémoire du Procureur, par. 5.11 et 5.13 ; CRA(A), 14 mai 2003, p. 122.
239 Mémoire du Procureur, par. 5.14.
240 Le Procureur cite les paragraphes 46, 334 et 335 du Jugement.
241 Mémoire du Procureur, par. 5.17 ; Réplique du Procureur, par. 5.7. Selon lui, «[i]l s’agit, en l’espèce, de
voir la totalité des informations disponibles pour conclure qu’il y avait suffisamment d’informations pour
activer et déclencher la nécessité de diligenter d’autres enquêtes ». cf. CRA(A), 14 mai 2003, p. 124. Ces
différents indicateurs ne peuvent pas être considérés de manière isolée mais doit être plutôt analysé l’effet
cumulatif des différents indicateurs. cf. Réplique du Procureur, par. 5.4. La Défense considère pour sa part que
« […] tout ce sur quoi s’appuie le Procureur ne peut pas être interprété comme un tout, c’est-à-dire comme
constituant une série d’informations suffisantes pour pousser l’Accusé à diligenter une enquête ». cf. CRA(A),
14 mai 2003, p. 166.
242 Mémoire du Procureur, par. 5.12.
243 Ibid., par. 5.7.
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et de juillet 1992245 et leur disparition depuis lors ne peut raisonnablement

s’expliquer que par leur décès, suite aux actes ou omissions commis au KP Dom,

avec l’intention voulue246. Toutes les personnes décédées figurant sur la Liste C ont

été battues à mort, abattues, ou sont décédées plus tard dans l’un des cachots du KP

Dom, des suites des blessures occasionnées par les sévices247 ;

- Krnojelac se trouvait au KP Dom à l’époque des sévices et des meurtres qui

s’ensuivirent, mais seulement jusqu’au 24 juin 1992, et il n’est pas revenu avant le 2

ou 3 juillet 1992248 ;

- Les témoignages permettent d’établir le scénario suivant : pendant les mois de juin

et juillet 1992, après appel, les gardiens du KP Dom se rendaient dans les cellules et

appelaient pour un interrogatoire ceux des détenus dont le nom figurait sur leur liste.

Le gardien posté à l’entrée du bâtiment administratif communiquait la liste de noms

au gardien se trouvant dans l’enceinte du KP Dom. Les détenus extraits de leur

cellule étaient conduits à la grille située à l’entrée du bâtiment administratif devant

laquelle ils étaient alignés. Un par un, ou par petits groupes, ils étaient appelés dans

une pièce du rez-de-chaussée de ce bâtiment. Ils étaient emmenés dans l’une des

pièces à gauche ou à droite de l’escalier, ou dans une salle dénommée « Tel » dans

la pièce à conviction P6, située dans l’aile gauche du bâtiment administratif, ou

encore dans la salle attenante. Ils y étaient souvent battus. Les sévices se

poursuivaient tard dans la soirée et les autres détenus du KP Dom pouvaient

entendre le bruit des coups et les cris des victimes. Certains témoins ont pu

reconnaître la personne molestée à ses cris, à ses supplications, ou aux questions qui

lui étaient posées au cours des sévices. En outre, certains témoins ont pu observer en

partie les sévices infligés à une ou plusieurs victimes, par une fenêtre de leur cellule.

Ces témoins ont reconnu certains gardiens au KP Dom parmi les auteurs principaux

des sévices249 ;

                                                
244 Ibid., par. 5.15 ; CRA(A), 14 mai 2003, pp. 120 et 121.
245 La Chambre de première instance a en effet estimé qu’il a simplement été établi que les meurtres ont été
commis entre juin et juillet 1992. cf. Jugement, par. 331.
246 Jugement, par. 330.
247 Ibid., par. 336.
248 Ibid., par. 332.
249 Ibid., par. 333.
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- Dans certains cas, les détenus entendaient des coups de pistolet, puis le bruit d’un

véhicule au pot d’échappement défectueux qui démarrait devant le KP Dom250 ;

- Pendant et après les séances de sévices, on pouvait voir des gardiens du KP Dom

apporter des couvertures dans le bâtiment administratif et en sortir ce qui semblait

être des corps enveloppés dans ces couvertures. On pouvait voir du sang et des

instruments ensanglantés dans les pièces où avaient lieu les sévices, ainsi que des

traces de sang sur la Zastava Kedi au pot d’échappement défectueux que les détenus

entendaient quitter le KP Dom après une ou plusieurs séances de sévices. Des

impacts de balles ont été remarqués sur les murs du hall derrière la porte métallique

du bâtiment administratif251 ;

- Les gardiens du KP Dom ont été impliqués, comme les militaires, dans le meurtre de

détenus au KP Dom. Les gardiens auraient notamment abattu ou frappé des détenus

avec l’intention de les tuer, ou porté des atteintes graves à leur intégrité physique,

dont ils ne pouvaient que raisonnablement prévoir qu’elles étaient susceptibles

d’entraîner la mort252 ;

- Krnojelac savait que des personnes étaient molestées et disparaissaient du KP Dom

les soirs de juin 1992. En juin 1992, le témoin RJ a dit à Krnojelac que les détenus

entendaient asséner des coups dans le bâtiment administratif et que des personnes

disparaissaient du KP Dom pendant la nuit. Il a demandé à Krnojelac ce qu’il était

advenu d’un groupe de personnes qui avait disparu pendant la nuit, et celui-ci lui a

dit de ne pas poser de questions parce qu’il ne savait pas253 ;

- Il n’a pas été prouvé que Krnojelac savait que des personnes qui étaient emmenées

hors du KP Dom les soirs de juin 1992 et en disparaissaient étaient tuées. Krnojelac

a uniquement été au courant de deux décès, à savoir le suicide de Juso D`amalija et

la mort suspecte de Halim Konjo. A propos de cette mort suspecte, Krnojelac a

reconnu qu’il avait appris la mort de Halim Konjo le lendemain matin, en juin 1992

et qu’il en avait parlé à RJ. Il a expliqué que Jakonivi} lui avait dit que Konjo s’était

suicidé et qu’une commission était venue pour enquêter sur sa mort. Il a déclaré

                                                
250 Ibid., par. 334.
251 Ibid., par. 335.
252 Ibid., par. 339.
253 Ibid., par. 344 et 348.
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qu’il trouvait normal d’avoir parlé du décès de Halim Konjo à son collègue parce

qu’il n’avait aucune raison de le cacher. L’Accusation n’a produit aucun élément de

nature à établir que Krnojelac était au courant du décès de détenus autres que Juso

D`amalija, dont la Chambre a admis qu’il s’était suicidé254 et dont Krnojelac a

reconnu avoir appris la mort255.

177. De l’avis de la Chambre d’appel, la conclusion de la Chambre de première instance,

selon laquelle les informations dont disposait Krnojelac n’étaient pas suffisantes pour

l’avertir que ses subordonnés étaient impliqués dans le meurtre de détenus, est

déraisonnable.

178. Au paragraphe 339 du Jugement, la Chambre de première instance a conclu que

26 détenus sont morts victimes des agissements de militaires étrangers au KP Dom et de

gardiens de prison. Si les faits admis par la Chambre de première instance n’impliquent pas

forcément que Krnojelac savait que des meurtres étaient ou pouvaient être commis par ses

subordonnés, ils impliquent que Krnojelac avait des raisons de savoir que certains meurtres

étaient ou pouvaient être commis par ses subordonnés. La Chambre d’appel considère ainsi,

comme l’a démontré le Procureur, qu’aucun juge du fait raisonnable ne pouvait manquer de

conclure que Krnojelac disposait d’un certain nombre d’informations qui, prises ensembles,

étaient suffisamment alarmantes et de nature à l’alerter sur le risque de commissions de

meurtres à l’intérieur de la prison. Tout d’abord, il est apparu que ce sont les sévices

commis à l’intérieur du KP Dom qui ont causé la mort des détenus. Comme la Chambre de

première instance l’a indiqué, toutes les personnes décédées figurant sur la Liste C ont été

battues à mort, abattues, ou sont décédées plus tard, dans l’un des cachots du KP Dom, des

suites des blessures occasionnées par les sévices. La Chambre d’appel rappelle les faits

admis par la Chambre de première instance, tels que mentionnés pour le traitement du motif

d’appel précédent, quant au contexte de la commission des sévices et au caractère généralisé

de leur commission ainsi qu’à l’autorité exercée par Krnojelac en tant que directeur de la

prison sur ses subordonnés, auteurs de ces sévices256. La Chambre de première instance a

                                                
254 A propos de ce décès, la Chambre de première instance a déclaré ce qui suit : « Juso D`amalija (C 6) s’est
suicidé dans l’un des cachots du KP Dom après avoir subi de graves sévices. Les témoignages concernant sa
mort étaient ambigus. Certains témoins ont déclaré qu’il était déprimé à cause de sa situation familiale et que
c’était la raison pour laquelle il s’était suicidé. La Chambre de première instance n’est pas convaincue que
l’Accusation ait établi au-delà de tout doute raisonnable que les sévices infligés à la victime au KP Dom ont
entraîné son suicide ». cf. Jugement, par. 342.
255 Jugement, par. 345 et 348.
256 Voir paragraphes 163 et suivants du présent Arrêt.
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indiqué que, compte tenu du caractère généralisé des sévices commis au KP Dom et des

marques visibles qu’ils ont laissées sur les détenus, il est impossible que Krnojelac n’en ait

pas eu connaissance, même s’il l’a nié. Ensuite, la Chambre d’appel rappelle que, selon la

Chambre de première instance, Krnojelac était au courant de disparitions de détenus. La

Chambre de première instance a admis qu’au mois de juin 1992, le témoin RJ a dit à

Krnojelac que les détenus entendaient asséner des coups dans le bâtiment administratif et

que des personnes disparaissaient du KP Dom pendant la nuit. Enfin, la Chambre d’appel

est d’avis que Krnojelac était en mesure de voir les traces de sang maculant les couloirs du

KP Dom et les impacts de balles sur les murs de l’entrée du bâtiment administratif. Comme

la Chambre de première instance l’a indiqué, l’Accusé s’est rendu au KP Dom quasiment

tous les jours ouvrables. Quand il s’y trouvait, il se rendait à la cantine, dans la cour ou

ailleurs dans l’enceinte de la prison, tous les endroits où il avait de multiples possibilités de

voir dans quelle condition physique étaient les détenus non serbes. Il ne fait donc pas de

doute qu’il était également en mesure de voir les traces de sang et les impacts de balle sur

les murs.

179. De l’avis de la Chambre d’appel, ces faits constituent des informations suffisamment

alarmantes pour exiger de Krnojelac qu’il procède à une enquête complémentaire. Ayant

connaissance des sévices ainsi que de disparitions suspectes, et voyant les impacts de balles

sur les murs, Krnojelac était en mesure de se dire que les auteurs de ces sévices étaient

susceptibles d’avoir commis des meurtres. A tout le moins, il aurait dû diligenter une

enquête. De l’avis de la Chambre d’appel, aucun juge du fait raisonnable n’aurait donc pu

tirer les conclusions factuelles auxquelles la Chambre de première instance est parvenue. La

Chambre d’appel considère donc que la Chambre de première instance a commis une erreur

de fait qui, pour les raisons précédemment présentées257, a entraîné un déni de justice.

180. La Chambre d’appel estime que la correction de l’erreur commise par la Chambre de

première instance entraîne l’annulation des déclarations d’acquittement prononcées pour les

chefs 8 et 10 de l’Acte d’accusation et la reconnaissance de la culpabilité de Krnojelac sur

la base de l’article 7 3) du Statut pour n’avoir pas pris les mesures nécessaires et

raisonnables afin d’empêcher les meurtres commis ultérieurement aux disparitions dont il

avait connaissance et pour n’avoir pas enquêté sur les meurtres commis antérieurement

                                                
257 Voir par. 172 du présent Arrêt.
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auxdites disparitions et, le cas échéant, puni les auteurs des meurtres, dont il était le

supérieur hiérarchique.

D.   Cinquième motif d’appel : la Chambre de première instance a commis une erreur

de fait en concluant que les sévices constituant des actes inhumains et des traitements

cruels n’ont pas été infligés pour des motifs discriminatoires et qu’en conséquence,

Krnojelac ne pouvait être tenu responsable de persécutions en tant que supérieur

hiérarchique

181. Le Procureur soutient que la Chambre de première instance s’est fourvoyée en

concluant que les sévices corporels constitutifs d’actes inhumains et de traitements cruels

infligés par les gardiens à des détenus du KP Dom n’ont pas été commis pour des motifs

discriminatoires et qu’ils ne constituaient donc pas des persécutions pour lesquelles la

responsabilité de Krnojelac en tant que supérieur hiérarchique pouvait être mise en cause

sur la base de l’article 7 3) du Statut258.

182. Le Procureur fait valoir que la Chambre de première instance a adopté une approche

excessivement restrictive en ce qui concerne la question de savoir ce qui constitue une

discrimination et qu’elle n’a pas tenu compte du contexte plus large dans lequel

s’inscrivaient les crimes sous-jacents259. Selon le Procureur, la Chambre de première

instance a artificiellement compartimenté les incidents présentés dans l’Acte d’accusation

                                                
258 Acte d’appel du Procureur, pp. 4 et 5 ; Mémoire du Procureur, par. 6.1. Il est à noter que la Chambre de
première instance a considéré dans le Jugement que « seuls les tortures, actes inhumains ou traitements cruels
relevés aux paragraphes 5.15 et 5.23 de l’Acte d’accusation (pour ce qui est de FWS-03 uniquement) ont été
inspirés par des raisons discriminatoires ». cf. Jugement, par. 465.
259 Mémoire du Procureur, par. 6.4. Le Procureur soutient en effet que la Chambre de première instance a
ignoré le caractère systématique des discriminations infligées envers les non-Serbes au sein du KP Dom. Elle
rappelle qu’aux fins d’évaluer si un acte particulier a été commis avec une intention discriminatoire, la
Chambre de première instance a comparé le traitement accordé aux détenus non serbes avec celui accordé aux
détenus serbes. Lorsque la Chambre de première instance a trouvé une différence de traitement entre ces deux
groupes, elle a conclu qu’il y a avait discrimination pour des raisons politiques ou religieuses. Ainsi, la
Chambre a apparemment adopté, pour déterminer s’il y a eu ou non discrimination, le principe de l’égalité
formelle (selon lequel les personnes similairement localisées devraient être traitées de manière similaire), tel
qu’il est discuté dans l’affaire Andrews c. Law Society of British Columbia portée devant la Cour suprême du
Canada ([1989] 1 R.C.S. p. 163 à 172). Le Procureur cite les paragraphes 438 et 441 à 443 du Jugement
(cf. Mémoire du Procureur, par. 6.5). Il fait valoir qu’en l’espèce, il y avait, par pure coïncidence, un groupe
de détenus serbes au KP Dom que la Chambre de première instance a pu, et dans une certaine mesure s’est
effectivement attachée à comparer avec les autres détenus non serbes du KP Dom. Cependant, s’il n’y avait
pas eu un tel groupe, la Chambre de première instance aurait eu des difficultés à conclure que les détenus non
serbes devaient endurer des conditions de vie particulièrement pénibles, et ce sur la base de motifs
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comme relevant de persécutions, en perdant de vue le caractère globalement discriminatoire

du climat régnant au KP Dom. La nature de ce climat a d’ailleurs été amplement illustrée

dans les conclusions de la Chambre de première instance260. Les sévices infligés aux

détenus du KP Dom présentaient un caractère discriminatoire car ils étaient exercés de

manière généralisée et systématique et dans le but de punir, de pénaliser et d’opprimer les

détenus non serbes en raison de leur origine ethnique261. Le Procureur fait valoir que, même

sur la base de l’approche restrictive retenue par la Chambre de première instance, il est

déraisonnable de conclure que les passages à tabac n’étaient pas discriminatoires. Il rappelle

à cet égard la conclusion de la Chambre de première instance figurant au paragraphe 47 du

Jugement, dans lequel ladite Chambre indique que les condamnés serbes, qui n’étaient pas

logés dans la même aile du bâtiment que les non-Serbes, « n’étaient pas battus ou autrement

maltraités ». Par conséquent, compte tenu de cette constatation, la seule conclusion

raisonnable est que les passages à tabac infligés aux non-Serbes ont été effectués sur une

base discriminatoire, et ce dans la mesure où les Serbes n’étaient pas eux-mêmes victimes

de passages à tabac262. En tout état de cause, et plus fondamentalement, le Procureur

soutient qu’il n’était pas nécessaire de comparer le traitement des non-Serbes au sein du KP

Dom avec celui d’un autre groupe263. Il soutient qu’en l’espèce, compte tenu de l’esprit de

discrimination qui régnait au KP Dom à l’encontre des non-Serbes, la Chambre de première

instance aurait dû raisonnablement déduire, en l’absence de preuves contraires, que la

plupart des actes commis par les gardiens du KP Dom l’étaient pour des raisons

discriminatoires264.

183. Même si le Procureur semble soulever, dans son Mémoire, la question de la

définition de l’acte discriminatoire donnée par la Chambre de première instance au regard

des faits de l’espèce, il semble en réalité contester le traitement réservé par la Chambre de

première instance à la question spécifique de l’intention discriminatoire, autrement dit à la

mens rea de l’infraction par opposition à l’actus reus
265. La Chambre d’appel s’attachera

                                                
discriminatoires. Or, la comparaison n’est pas possible dans toutes les affaires portées devant le Tribunal, ce
qui illustre le caractère inadéquat de l’approche restrictive précitée. cf. Mémoire du Procureur, par. 6.8.
260 Le Procureur mentionne les paragraphes 27 à 33, 34, 39, 41, 42, 116, 118 à 124, 134, 135, 138, 139, 141,
142, 143, 330 à 342, 438, 440, 441 et 443 du Jugement. cf. Mémoire du Procureur, par. 6.9 à 6.19.
261 Mémoire du Procureur, par. 6.21 à 6.23.
262 Ibid., par. 6.22.
263 Ibid., par. 6.23.
264 Ibid., par. 6.34.
265 Les arguments du Procureur tels que présentés dans son Mémoire sont en effet quelque peu ambigus sur ce
point. Aux paragraphes 6.3 à 6.8 de son Mémoire, le Procureur allègue en substance que « la Chambre de
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donc à répondre à la question de savoir s’il était déraisonnable pour la Chambre de première

instance de conclure que seuls les tortures, actes inhumains ou traitements cruels relevés

aux paragraphes 5.15 et 5.23 de l’Acte d’accusation (pour ce qui est de FWS-03

uniquement), ont été inspirés par des raisons discriminatoires266.

184. La Chambre d’appel rappelle qu’en droit, la persécution en tant que crime contre

l’humanité requiert la preuve d’une intention spécifique de discriminer sur la base de motifs

politiques, raciaux ou religieux et qu’il appartient au Procureur de prouver que les actes en

question ont été commis avec l’intention discriminatoire requise. La Chambre d’appel ne

saurait considérer que l’intention discriminatoire des sévices commis peut être directement

déduite du caractère discriminatoire général d’une attaque qualifiée de crime contre

l’humanité267. Selon la Chambre d’appel, un tel contexte ne peut, à lui seul, constituer la

preuve d’une intention discriminatoire. Cependant, la Chambre d’appel est d’avis que

l’intention discriminatoire peut être déduite d’un tel contexte, à condition qu’il existe au

regard des faits de l’espèce, des circonstances entourant la commission des actes reprochés,

qui confirment l’existence d’une telle intention. Parmi ces circonstances, peuvent être pris

en compte par exemple le fonctionnement de la prison (notamment, le caractère

systématique des crimes commis à l’encontre d’un groupe racial ou religieux) ou l’attitude

générale de l’auteur présumé de l’infraction au travers de son comportement.

185. La Chambre d’appel considère par ailleurs que le fait que ces circonstances peuvent

permettre d’établir l’actus reus de la persécution, c’est-à-dire le caractère discriminatoire de

l’acte, n’empêche pas une Chambre de première instance de les considérer, parmi d’autres

éléments, pour établir la mens rea de cette infraction, soit l’intention discriminatoire sur la

base de laquelle l’acte discriminatoire a été commis. Sur ce point, la Chambre d’appel note

que la Chambre de première instance a correctement défini le crime de persécution, tel qu’il

figure au paragraphe 431 du Jugement. Ce dernier est rédigé comme suit : « […] le crime de

persécution consiste en un acte ou une omission qui introduit une discrimination de fait, et

                                                
première instance a adopté une approche excessivement restrictive en ce qui concerne la question de savoir ce

qui constitue une discrimination et n’a pas tenu compte du contexte plus large dans lequel s’inscrivaient les
crimes sous-jacents » (cf. par. 6.4, non souligné dans l’original). Le reste du Mémoire semble en revanche
consacré à la question de l’intention discriminatoire des actes commis (cf. par. 6.20 à 6.35). Il est à noter par
ailleurs que les conclusions de la Chambre de première instance contestées par le Procureur sont toutes
relatives à la question de l’intention discriminatoire.
266 Jugement, par. 465.
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qui dénie ou bafoue un droit fondamental reconnu par le droit international coutumier ou

conventionnel (l’actus reus ou élément matériel du crime) ; et a été commis délibérément

avec l’intention de discriminer pour un motif prohibé, notamment pour des raisons raciales,

religieuses ou politiques (la mens rea ou élément moral du crime) »268. Néanmoins, la

Chambre d’appel ne souscrit pas à l’interprétation qui en est faite au paragraphe 432 du

Jugement, en particulier la note de bas de page 1293 rédigée comme suit :

La prohibition du crime de persécution, le seul dont le Statut exige qu’il soit commis
pour des motifs discriminatoires (voir Arrêt Tadić, par. 305), vise à protéger les membres
de groupes politiques, raciaux et religieux contre toute discrimination exercée en raison
de leur appartenance à l’un de ces groupes. Si un Serbe commet délibérément un meurtre
parce que la victime est musulmane, il est clair que l’incrimination des persécutions vise,
dans ce cas, à protéger les membres du groupe de confession musulmane contre de tels
actes discriminatoires. S’il s’avère que la victime n’est pas musulmane, affirmer que cet
acte n’en constitue pas moins une persécution dès lors qu’il a été commis avec une
intention discriminatoire étend inutilement cette protection à une personne qui
n’appartient pas au groupe qu’il s’agit de protéger dans ce cas, à savoir les Musulmans.

De l’avis de la Chambre d’appel, une telle affirmation n’est pas correcte. Elle constitue une

interprétation erronée de l’exigence d’une discrimination de fait (ou acte discriminatoire)

établie par la jurisprudence. Pour reprendre l’exemple donné dans la note de bas de page, la

Chambre d’appel considère qu’un Serbe, qui aurait été pris par méprise pour un Musulman,

peut néanmoins être victime d’un crime de persécution. De l’avis de la Chambre d’appel,

l’acte commis contre lui introduit une discrimination de fait vis-à-vis des autres Serbes qui

n’ont pas fait l’objet de tels actes, accomplie avec la volonté de discriminer un groupe à

raison de son origine ethnique.

186. En l’espèce, la Chambre de première instance a indiqué que la « détention des non-

Serbes au KP Dom, et les actes ou omissions qui y étaient commis, étaient manifestement

liés à l’attaque généralisée et systématique lancée contre la population civile non serbe dans

la municipalité de Fo~a »269. De l’avis de la Chambre d’appel, on peut déduire de cette

constatation que les traitements infligés aux détenus non serbes étaient le résultat de la

politique discriminatoire précitée, à l’origine de leur mise en détention270. La Chambre

d’appel rappelle en outre les conclusions de la Chambre de première instance figurant au

paragraphe 47 du Jugement :

                                                
267 Il est à noter que toute attaque contre une population civile n’a pas nécessairement un caractère
discriminatoire. En outre, le caractère discriminatoire n’est pas un élément constitutif d’une attaque contre une
population civile.
268 Notes de bas de pages omises.
269 Jugement, par. 50.
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Les quelques condamnés serbes qui étaient détenus au KP Dom n’étaient pas logés dans
la même aile que les non-Serbes. Ils n’étaient pas maltraités comme les détenus non

serbes. Ils étaient un peu mieux nourris et recevaient parfois des portions
supplémentaires. Ils n’étaient pas battus ou autrement maltraités, et n’étaient pas
enfermés dans leur cellule. Ils étaient relâchés lorsqu’ils avaient purgé leur peine, avaient
accès aux sanitaires et bénéficiaient d’autres avantages dont les détenus non serbes
étaient privés271.

Selon la Chambre d’appel, cette constatation signifie qu’en réalité, seuls les détenus non

serbes faisaient l’objet de sévices. Elle est d’avis que les différences de traitement entre les

détenus serbes et non serbes ne peuvent raisonnablement être attribuées au hasard de

l’affectation du personnel de garde. Cette constatation vient donc confirmer la présomption

précitée. La Chambre d’appel considère donc que la seule conclusion raisonnable possible

sur la base des faits pertinents admis par la Chambre de première instance était que les

sévices ont été commis à l’encontre des détenus non serbes en raison de leur appartenance

politique ou religieuse et que, par conséquent, ces actes illicites ont été commis avec

l’intention discriminatoire requise. La Chambre d’appel considère qu’à supposer que les

coups portés aux détenus non serbes l’aient été pour punir ces détenus de violations du

règlement, le choix de cette sanction, dès lors qu’elle n’a été infligée qu’à des détenus non

serbes, procédait d’une volonté de les discriminer pour des motifs religieux ou politiques.

187. Le Procureur soutient que Krnojelac devrait être reconnu coupable, sur la base de

l’article 7 3) du Statut, des persécutions commises272. S’agissant de Krnojelac, la Chambre

d’appel rappelle que la Chambre de première instance a reconnu qu’il a librement accepté le

poste en sachant pertinemment que des civils non serbes étaient détenus illégalement au KP

Dom en raison de leur origine ethnique273. Krnojelac a par ailleurs admis qu’il savait que

des non-Serbes étaient détenus précisément parce qu’ils étaient non-Serbes, et qu’aucune

des procédures instituées pour les personnes détenues légalement n’était suivie au KP

Dom274. Enfin, la Chambre de première instance a reconnu que Krnojelac savait que des

détenus non serbes étaient battus et généralement maltraités275. Il « avait connaissance des

conditions de vie des détenus non serbes, des exactions et autres mauvais traitements dont

ils étaient victimes au KP Dom et ₣…ğ il savait que ces sévices s’inscrivaient dans le cadre

de l’attaque lancée contre la population non serbe de la municipalité et de la ville de

                                                
270 Ibid., par. 438.
271 Notes de bas de page omises (non souligné dans l’original).
272 Mémoire du Procureur, par. 6.38 et 6.40.
273 Jugement, par. 100.
274 Ibid., par. 124.
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Fo~a »276. Compte tenu de tous les éléments précités, la Chambre d’appel est d’avis que

Krnojelac, qui, en tant que directeur de la prison, a toujours eu autorité sur tous les détenus

du KP Dom277, disposait d’informations suffisantes pour l’alerter du risque que les actes

inhumains et traitements cruels étaient commis à l’encontre des détenus non serbes en

raison de leur appartenance politique ou religieuse. La Chambre de première instance a

donc commis une erreur de fait qui a entraîné un déni de justice278.

188. La Chambre d’appel estime que la correction de l’erreur commise par la Chambre de

première instance entraîne la reconnaissance de la culpabilité de Krnojelac, comme l’a

demandé le Procureur279, du chef 1 (persécutions) de l’Acte d’accusation afin de rendre

compte de sa responsabilité, découlant de l’article 7 3) du Statut, dans les sévices décrits

aux paragraphes 5.9, 5.16, 5.18, 5.20, 5.21, 5.27 et 5.29 de l’Acte d’accusation, ainsi que

dans les faits correspondant aux numéros A2, A7, A10, A12, B15, B17, B18, B19, B20,

B21, B25, B26, B28, B30, B33, B34, B37, B45, B46, B48, B51 et B59 de la liste C de

l’Acte d’accusation, tous ces sévices ayant été considérés par la Chambre de première

instance comme des actes inhumains et traitements cruels tombant respectivement sous le

coup des articles  5 i) et 3) du Statut280. Il s’en suit l’annulation des condamnations de

Krnojelac du chef 5 de l’Acte d’accusation (crime contre l’humanité d’actes inhumains)

pour les sévices énumérés ci-dessus, dans la mesure où le crime de persécutions pour actes

inhumains englobe le crime contre l’humanité d’actes inhumains, rendant ainsi impossibles

des condamnations multiples sur la base des mêmes faits. La responsabilité de Krnojelac est

maintenue pour le chef 7 de l’Acte d’accusation à raison des sévices énumérés ci-dessus.

F.   Sixième motif d’appel du Procureur : la Chambre de première instance s’est

fourvoyée en acquittant Krnojelac du chef de persécutions (travaux forcés)

189. Krnojelac était accusé, aux chefs 16 et 18 de l’Acte d’accusation, de réduction en

esclavage, un crime contre l’humanité tombant sous le coup de l’article 5 c) du Statut, et

                                                
275 Ibid., par. 308.
276 Ibid., par. 62.
277 Ibid., par. 102.
278 Voir les conclusions relatives au déni de justice rappelées précédemment. cf. par.172 du présent Arrêt.
279 Mémoire du Procureur, par. 6.2 et 6.36. Le Procureur demande que la peine soit en conséquence revue à la
hausse (cf. Mémoire du Procureur, par. 6.36 à 6.40).
280 Jugement, par. 320.
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d’une violation des lois ou coutumes de la guerre sanctionnée par l’article 3 du Statut281.

Les mêmes faits sous-tendaient les accusations de réduction en esclavage et celles, portées

au chef 1, de persécutions (travaux forcés)282. La Chambre de première instance a conclu

que le Procureur n’avait pas établi que le travail effectué par les détenus était forcé ou

involontaire, si ce n’est dans le cas de deux d’entre eux283.  S’agissant du travail forcé de

ces deux détenus, la Chambre de première instance a estimé que Krnojelac n’était

pénalement responsable ni au regard de l’article 7 1) du Statut, ni au regard de son

article 7 3)284. La Chambre a donc acquitté Krnojelac tant des chefs 16 et 18 de l’Acte

d’accusation (réduction en esclavage) que du chef 1 (persécutions prenant la forme de

travaux forcés)285.

190. Le Procureur demande l’annulation de l’acquittement prononcé pour le chef 1 de

l’Acte d’accusation, pour les deux raisons principales présentées ci-après286.

1.   Les éléments de preuve étaient suffisants pour établir le caractère involontaire du travail

et le travail involontaire comme une forme de persécution

a)   La Chambre de première instance s’est fourvoyée en concluant à l’insuffisance des

éléments de preuve pour établir le caractère involontaire du travail

191. Le Procureur soutient qu’en appliquant aux faits le critère juridique du caractère

involontaire, la Chambre de première instance a conclu à tort, dans le cas de huit détenus287,

que les éléments de preuve produits étaient insuffisants pour établir qu’ils avaient été

contraints à travailler288.  La Chambre de première instance a déclaré à juste titre qu’en

général, le droit international humanitaire interdit le travail forcé ou involontaire, le

                                                
281 Ibid., par. 10.
282 Ibid., par. 471.
283 Ibid., par. 361 à 424.
284 Ibid., par. 428 et 429.
285 Ibid., par. 425 à 430. Au paragraphe 471 du Jugement, la Chambre de première instance a, s’agissant de
l’allégation de persécutions, indiqué ce qui suit : « L’Accusation a qualifié de persécutions les ‘travaux forcés
prolongés et fréquents imposés aux civils de sexe masculin, Musulmans et autres non-Serbes, détenus au KP
Dom’. Bien que la qualification de travail forcé n’ait pas été retenue, celui-ci sous-tend les accusations de
réduction en esclavage et d’esclavage, et a déjà été examiné par la Chambre de première instance dans ce
contexte. Dans deux cas, celle-ci s’est déclarée convaincue qu’il y avait bien eu travail forcé (le déminage
effectué par FWS-109 et Goran Kukavica), mais n’en a pas tenu l’Accusé pénalement responsable. S’agissant
des autres faits relevés, aucun cas de travail forcé n’a été établi. En conséquence, la Chambre n’est pas
convaincue qu’il y ait des travaux forcés qui méritent la qualification de persécutions ».
286 Mémoire du Procureur, par. 7.1.
287 Le Procureur conteste en effet les conclusions de la Chambre de première instance s’agissant des témoins
FWS-249, FWS-144, Rasim Taranin, FWS-66, FWS-198, Ekrem Zekovi}, Muhamed Lisica et FWS-71.
288 Mémoire du Procureur, par. 7.2 et 7.9.
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caractère involontaire étant l’élément principal de la définition du travail forcé ou

obligatoire289. Le Procureur reconnaît que, d’une manière générale, la Chambre de première

instance a donné une définition juridiquement correcte du « caractère involontaire »290 mais

considère qu’elle l’a appliquée aux faits de manière erronée. Pour le Procureur, l’absence de

consentement peut être établie d’après les circonstances objectives, sans qu’il soit

nécessaire de prouver spécifiquement l’état d’esprit subjectif de la victime. Cependant,

allant à l’encontre du critère défini, la Chambre de première instance a exigé du Procureur

qu’il prouve que le détenu « avait protesté contre l’obligation qui [lui] était faite de

travailler ou [qu’] un responsable l’avait prévenu qu’il serait puni s’il n’obéissait pas »291.

De la même manière, la Chambre de première instance a erronément exigé du Procureur

qu’il prouve non seulement que le détenu avait peur de refuser de travailler mais aussi qu’il

ne voulait pas travailler292. Le Procureur considère toutefois que même lorsqu’il n’y a pas

de preuve directe de la part d’un détenu que son travail n’était pas volontaire, la Chambre

de première instance doit prendre en compte d’autres circonstances objectives à ce point

coercitives qu’elles excluaient toute possibilité de consentement293. S’il est disponible, un

témoignage qui établit l’état d’esprit subjectif de la victime et se rapporte aux faits l’ayant

convaincu qu’elle était contrainte de travailler est clairement pertinent. Un tel témoignage

peut à lui seul suffire à établir l’absence de consentement, ou bien il peut permettre de

conclure que les circonstances objectives étaient telles qu’elles excluaient toute possibilité

de consentement. Toutefois, selon le Procureur, un tel témoignage n’est pas essentiel, et la

preuve de l’existence de circonstances propres à exclure toute possibilité de consentement

peut également être rapportée par d’autres moyens de preuve294. La Chambre de première

instance a pris en compte un certain nombre d’éléments qu’elle estimait pertinents, comme

l’absence pour l’essentiel, de rémunération, la situation de vulnérabilité des détenus, les

allégations selon lesquelles les détenus incapables ou refusant de travailler y étaient

contraints ou envoyés au cachot, les conséquences à long terme du travail, de la détention et

                                                
289 Le Procureur se réfère au paragraphe 359 du Jugement.
290 Mémoire du Procureur, par. 7.3 à 7.8. Le Procureur « ne conteste pas la définition qu’a donnée la Chambre
de première instance du critère du «caractère volontaire », adoptée sous l’angle des violences sexuelles ».
cf. Mémoire du Procureur, par. 7.5.
291 Ibid., par. 7.10, citant le paragraphe 380 du Jugement.
292 Ibid., par.7.10, citant les paragraphes 385 et 386 du Jugement.
293 Ibid., par. 7.11. Le Procureur ajoute que « [l]a Chambre de première instance aurait dû aller plus dans le
détail et examiner de plus près les motivations du détenu pour voir si elles étaient corroborées ou non par les
conditions objectives de la détention ». cf. CRA(A), 14 mai 2003, p. 116.
294 Mémoire du Procureur, par. 7.11 et 7.12.
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des conditions de vie inhumaines du KP Dom295. Mais, selon le Procureur, si tous ces

éléments peuvent être pertinents pour déterminer s’il existait des circonstances si coercitives

qu’elles excluaient toute possibilité de consentement, aucun d’entre eux n’est essentiel en

soi lorsque l’absence de consentement peut être établie à partir d’autres circonstances

objectives. Le Procureur fait valoir que tous ces éléments, ou, tout du moins, la plupart

d’entre eux, étaient réunis dans le cas de chacun des détenus concernés.

192.  En l’espèce, la Chambre de première instance n’a pas considéré, au regard de tous

les témoignages pertinents, que « le climat général qui régnait au KP Dom quand l’Accusé

en était le directeur, était tel que tous les détenus travaillaient contraints et forcés »296,

autrement dit, que les circonstances objectives étaient à ce point coercitives qu’elles

excluaient toute possibilité de consentement. Pour le Procureur, la seule conclusion qu’un

juge du fait aurait pu raisonnablement tirer des témoignages entendus par la Chambre de

première instance en l’espèce était que les conditions régnant au KP Dom étaient à ce point

coercitives qu’elles excluaient toute possibilité de consentement de la part des travailleurs

qui y étaient illégalement détenus297.

193. La Chambre d’appel comprend que le Procureur sollicite de cette dernière de

répondre en premier lieu à la question de savoir si les conditions régnant au KP Dom étaient

à ce point coercitives qu’elles excluaient toute possibilité de consentement de la part des

travailleurs. Pour répondre à cette question, la Chambre d’appel, comme pour les motifs

d’appel précédents, entend récapituler les faits pertinents qui ont été admis par la Chambre

de première instance :

- Le KP Dom regroupait plusieurs centaines d’hommes civils musulmans, qui y sont

restés de quatre mois à plus de deux ans et demi298. Le KP Dom pouvait accueillir

plus que les 500 à 700 détenus non serbes qui s’y trouvaient, mais ces personnes

étaient rassemblées dans un petit nombre de cellules. S’entassaient dans des cellules

individuelles parfois jusqu’à 18 personnes, qui ne pouvaient donc ni se déplacer ni

se coucher pour dormir299 ;

                                                
295 Jugement, par. 373.
296 Ibid., par. 372.
297 Mémoire du Procureur, par. 7.18.
298 Jugement, par. 40.
299 Ibid., par. 135.
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- Les conditions dans lesquelles les non-Serbes étaient détenus étaient au-dessous des

normes applicables au régime de détention des civils en temps de conflit armé. Les

détenus non serbes ne recevaient pas de nourriture en quantité suffisante et beaucoup

ont de ce fait perdu énormément de poids, parfois plus de 40 kilos ou jusqu’à un

tiers de leur poid. Ils étaient détenus dans diverses cellules, y compris dans des

cachots qui n’étaient pas chauffés et étaient glacials pendant le rude hiver de 1992.

Les vêtements qu’ils s’étaient confectionnés pour avoir chaud à partir de couvertures

inutilisées ont été confisqués par les gardiens300. On a délibérément nourri les

détenus non serbes juste assez pour qu’ils survivent. Tous les non-Serbes ont perdu

beaucoup de poids, entre 20 et 40 kilos, pendant leur détention au KP Dom301 ;

- Les conditions d’hygiène étaient déplorables et les sanitaires réduits au minimum,

cependant que les soins médicaux laissaient à désirer et que les médicaments

faisaient défaut. Un service médical minimum était assuré mais les personnes

nécessitant une intervention de toute urgence étaient laissées sans soin ou ne

recevaient pas les soins nécessaires. Au moins un détenu est décédé faute de soins

ou d’une suffisante diligence302 ;

- Les détenus non serbes restaient la plus grande partie de la journée enfermés dans

leurs cellules ; ils n’étaient autorisés à sortir que pour se rendre à la cantine.

Certains, cependant, étaient emmenés travailler, sachant qu’ils recevraient pour cela

une portion supplémentaire, ce dont ils avaient grand besoin303 ;

- Beaucoup de détenus ont été victimes de coups et autres mauvais traitements,

administrés parfois sans raison, parfois à titre de sanctions pour des manquements

mineurs au règlement de la prison ou dans le but de leur extorquer des informations

ou des aveux. Les cris et les gémissements des personnes molestées pouvaient être

entendus des autres détenus, jetant l’effroi au sein de la population carcérale.

Beaucoup étaient ramenés dans leurs cellules avec des blessures et des hématomes

bien visibles, conséquences des exactions subies304 ;

                                                
300 Ibid., par. 43.
301 Ibid., par. 139.
302 Ibid., par. 44.
303 Ibid., par. 45.
304 Ibid., par. 46.
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- Pendant la période considérée dans l’Acte d’accusation, beaucoup de détenus non

serbes ont été emmenés hors du KP Dom, soi-disant pour être échangés ou pour

accomplir certaines tâches comme la cueillette des prunes. Nombre d’entre eux n’en

sont pas revenus et on ne les a plus jamais revus305 ;

- Des conditions de vie atroces et déplorables ont été imposées aux détenus non serbes

du KP Dom entre avril 1992 et juillet 1993. Elles constituaient des actes et

omissions d’une gravité comparable à celle des autres crimes énumérés dans les

articles 3 et 5 du Statut, équivalent à des actes inhumains et traitements cruels

tombant sous le coup de ces articles306 ;

- Une politique délibérée d’isolement des détenus était mise en œuvre au KP Dom.

Seuls quelques prisonniers pouvaient durablement quitter leur cellule pour

accomplir les tâches qui leur étaient assignées. Ceux qu’on emmenait travailler en

dehors du KP Dom étaient tenus à l’écart des autres prisonniers, dans des cellules

distinctes, afin qu’ils ne colportent pas des nouvelles de « l’extérieur ». Pour garantir

le respect de ces « règles » tacites sur la communication, toute transgression exposait

son auteur au cachot ou à des mauvais traitements tels que les sévices corporels307 ;

- Le surpeuplement de la prison était aggravé par des conditions d’hygiène

déplorables308 ;

- Les conditions de détention étaient physiquement éprouvantes et les non-Serbes

détenus au KP Dom étaient généralement soumis à un climat psychologiquement

épuisant. Tout effort fait par les détenus non serbes pour améliorer leurs conditions

de vie dans la prison était puni du cachot. Tout effort pour obtenir davantage de

nourriture ou de l’eau chaude, et pour communiquer entre eux, avec des gardiens ou

avec l’extérieur, leur valait des corrections ou le cachot309 ;

- Les détenus non serbes ont été victimes de terribles sévices psychologiques pendant

leur séjour au KP Dom. Ils ont entendu pendant des mois, en particulier en juin et

                                                
305 Ibid., par. 48.
306 Ibid., par. 133.
307 Ibid., par. 134.
308 Ibid., par. 136.
309 Ibid., par. 142.
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juillet 1992, torturer et frapper des gens et craignaient constamment d’être les

prochains310 ;

- Dans l’ensemble, quand Krnojelac était directeur, il semble qu’un petit noyau de

détenus et de condamnés ait travaillé principalement à la ferme, à l’atelier ou à la

fabrique de meubles. Ce noyau comptait de 20 à 45 détenus. Les détenus qui

travaillaient étaient généralement qualifiés et aptes au travail311 ;

- Lorsque des raisons étaient données, c’était le plus souvent que les détenus voulaient

obtenir la ration supplémentaire réservée à ceux qui travaillaient, ou sortir de leur

cellule312 ;

- Les détenus devaient travailler à l’atelier de serrurerie et de mécanique pour réparer

des véhicules de l’armée et des voitures volées. Le nombre de personnes travaillant

dans l’atelier et pour celui-ci variait entre six et quinze. En plus du casse-croûte que

recevaient tous les détenus du KP Dom qui travaillaient et des cigarettes que

Goljanin et parfois les gardiens leur donnaient, le personnel de l’atelier de serrurerie

et de mécanique avait un peu plus de liberté que les autres détenus qui travaillaient

et, parfois, il lui était possible d’aller cueillir des poires près de l’atelier313.

La Chambre de première instance n’a pas été convaincue que les détenus qui refusaient de

travailler ou n’étaient pas aptes à le faire étaient envoyés au cachot quand Krnojelac

dirigeait la prison. Les éléments de preuve présentés par l’Accusation à ce sujet étaient

ambigus314. De même, le Procureur n’a pas présenté de preuves directes établissant que

ceux qui n’étaient pas en mesure ou qui refusaient de travailler y étaient contraints, quand

Krnojelac dirigeait la prison315. 

194. Le Procureur affirme qu’aucun témoignage n’a établi que les détenus avaient tiré

parti de leur travail au KP Dom ou que leurs conditions de détention s’étaient améliorées de

manière appréciable et que le seul élément que l’on puisse raisonnablement inférer de ces

témoignages est que les détenus qui se sont portés volontaires pour travailler l’ont fait car

                                                
310 Ibid., par. 143.
311 Ibid., par. 365.
312 Ibid., par. 380.
313 Ibid., par. 384.
314 Ibid., par. 375.
315 Ibid., par. 376.
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ils vivaient constamment dans la crainte de représailles et tentaient d’échapper aux

conditions de vie atroces et déplorables. La Chambre d’appel rappelle que les conditions de

vie régnant au KP Dom étaient manifestement désastreuses. Parmi les faits précédemment

énumérés, certains sont particulièrement significatifs et doivent être soulignés. La Chambre

de première instance a en effet conclu qu’au sein du KP Dom, on a délibérément nourri les

détenus non serbes juste assez pour qu’ils survivent. Tous les non-Serbes ont perdu

beaucoup de poids, entre 20 et 40 kilos, pendant leur détention au KP Dom. En outre, les

détenus non serbes restaient la plus grande partie de la journée enfermés dans leurs

cellules ; ils n’étaient autorisés à sortir que pour se rendre à la cantine. Certains, cependant,

étaient emmenés travailler, sachant qu’ils recevraient pour cela une ration supplémentaire,

ce dont ils avaient grand besoin. Enfin, les détenus non serbes ont été victimes de terribles

sévices psychologiques pendant leur séjour au KP Dom. Ils ont entendu pendant des mois,

en particulier en juin et juillet 1992, des gens être frappés et torturés et ils craignaient

constamment d’être les prochains. La Chambre d’appel considère qu’au vu des

circonstances particulières de détention des détenus non serbes au sein du KP Dom, un juge

du fait aurait dû raisonnablement aboutir à la conclusion que la situation générale des

détenus excluait toute possibilité de consentement libre. La Chambre d’appel est convaincue

que les détenus ont travaillé dans le but d’éviter les coups ou dans l’espoir d’avoir un

supplément de nourriture. Ceux qui ont refusé de travailler l’ont fait par peur, compte tenu

des disparitions de détenus qui étaient sortis du KP Dom. Le climat de peur a rendu

impossible l’expression d’un libre consentement et on ne peut pas attendre d’un détenu qu’il

exprime une objection, ou considérer qu’il est nécessaire, pour établir le travail forcé,

qu’une personne en position d’autorité le menace de punition en cas de refus de sa part.

Dans ces circonstances, le fait qu’un détenu ait formé une objection n’est pas pertinent pour

résoudre la question de savoir si la capacité réelle d’objecter n’existe pas.

195. De l’avis de la Chambre d’appel, les circonstances propres à la vie carcérale des

détenus du KP Dom étaient donc telles qu’aucun consentement libre n’était possible. La

Chambre d’appel note qu’en l’espèce la plupart des témoins cités par le Procureur à l’appui

de son motif d’appel ont en outre exprimé leur sentiment sur la question de savoir s’ils se

sentaient contraints de travailler. Sur ce point, la Chambre d’appel rejette l’argument du

Procureur consistant à soutenir qu’un témoignage qui établit l’état d’esprit subjectif de la

victime et qui se rapporte aux faits indiquant qu’elle a été contrainte de travailler est

clairement pertinent et peut à lui seul suffire à établir l’absence de consentement. La
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Chambre d’appel est d’avis qu’un tel sentiment ne suffit pas à établir le travail forcé et que

l’intime conviction que les détenus avaient d’être obligés de travailler doit être prouvée par

des éléments objectifs, et non pas seulement subjectifs. En l’espèce, vu les circonstances

particulières de ce centre de détention, il y avait suffisamment d’éléments objectifs prouvant

que les détenus étaient effectivement obligés de travailler, confirmant ainsi que leur

sentiment personnel d’effectuer un travail forcé était bien réel.

196. Par conséquent, la Chambre d’appel annule les conclusions de la Chambre de

première instance s’agissant des témoins FWS-249, FWS-144, Rasim Taranin, FWS-66,

FWS-198, Ekrem Zekovi}, Muhamed Lisica et FWS-71 et conclut que ces témoins ont été

contraints de travailler.

197. La Chambre d’appel analyse maintenant le deuxième argument du Procureur.

b)   Si le travail forcé est établi, les constatations faites par la Chambre de première instance

sont suffisantes pour justifier une déclaration de culpabilité de Krnojelac pour persécutions

à raison du travail forcé

198. Le Procureur rappelle les conclusions de la Chambre de première instance au

paragraphe 471 du Jugement316. Là encore, il ne conteste pas le droit applicable défini par la

Chambre de première instance317. Il fait valoir que si la Chambre d’appel devait renverser

les conclusions de la Chambre de première instance en considérant que le travail des

détenus était forcé, d’autres constatations faites par cette dernière viennent largement

                                                
316 Celui-ci est rédigé comme suit : « L’Accusation a qualifié de persécutions les ‘travaux forcés prolongés et
fréquents imposés aux civils de sexe masculin, Musulmans et autres non-Serbes, détenus au KP Dom’. Bien
que la qualification de travail forcé n’ait pas été retenue, celui-ci sous-tend les accusations de réduction en
esclavage et d’esclavage, et a déjà été examiné par la Chambre de première instance dans ce contexte. Dans
deux cas, celle-ci s’est déclarée convaincue qu’il y avait bien eu travail forcé (le déminage effectué par FWS-
109 et Goran Kukavica), mais n’en a pas tenu l’Accusé pénalement responsable. S’agissant des autres faits
relevés, aucun cas de travail forcé n’a été établi. En conséquence, la Chambre n’est pas convaincue qu’il y ait
des travaux forcés qui méritent la qualification de persécutions ». 
317 Mémoire du Procureur, par. 7.76. Le Procureur mentionne le paragraphe 434 du Jugement qui se lit comme
suit : « Tout acte ou omission qui dénie un droit fondamental de l’homme ne présente pas forcément une
gravité suffisante pour être qualifié de crime contre l’humanité. Si les actes ou omissions énumérés aux autres
alinéas de l’article 5 du Statut sont, par définition, suffisamment graves, d’autres (que le Statut énumère dans
d’autres articles ou passe sous silence) doivent répondre à un critère supplémentaire : ils doivent présenter le
même degré de gravité que les autres crimes contre l’humanité énumérés à l’article 5 du Statut. Seul le refus
manifeste ou flagrant de reconnaître des droits fondamentaux de l’homme répond à ce critère. Pour
l’appliquer, il convient de ne pas examiner les actes isolément, mais de les envisager dans leur contexte et de
prendre en compte leur effet cumulé. Qu’ils soient pris ensemble ou séparément, ces actes doivent constituer
des persécutions, mais il n’est pas nécessaire que chaque acte sous-jacent incriminé soit considéré comme une
violation du droit international » (notes de bas de page omises).
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confirmer le caractère discriminatoire de la sélection des détenus astreints au travail forcé et

justifier donc pleinement une déclaration de culpabilité de persécutions à raison du travail

forcé.

199. La Chambre d’appel rappelle que les actes sous-jacents au crime de persécution,

qu’ils soient considérés isolément ou en conjonction avec d’autres actes, doivent constituer

un crime de persécution qui est de même gravité que les crimes énumérés à l’article 5 du

Statut. Selon elle, en l’espèce, le travail forcé doit être considéré comme faisant partie d’une

série d’actes comprenant la détention illégale et les sévices, dont l’effet cumulatif est d’une

gravité suffisante pour équivaloir à un crime de persécution, étant entendu que la détention

illégale et les sévices ont été commis sur la base d’un ou plusieurs motifs discriminatoires

énumérés à l’article 5 du Statut. Par conséquent, le degré de gravité de la persécution à

raison de ces actes atteint celui des crimes mentionnés expressément à l’article 5 du Statut.

200. Le critère de gravité étant rempli, il convient de déterminer si les actes commis ont

été effectivement discriminatoires et s’ils ont été commis avec une intention discriminatoire.

La Défense soutient que, loin de montrer le caractère discriminatoire des tâches demandées

aux prisonniers non serbes, les éléments de preuve présentés au procès montrent que les

prisonniers serbes étaient en grande partie astreints aux mêmes tâches que les non-Serbes, et

que le recours à une main d’œuvre essentiellement musulmane avait été rendu nécessaire

par le nombre important d’hommes serbes au front. Selon elle, l’élément de discrimination

que supposent les persécutions n’a donc pas été établi318. La Chambre d’appel ne partage

pas cette analyse. Il convient en effet de garder à l’esprit la conclusion de la Chambre de

première instance figurant au paragraphe 438 du Jugement selon laquelle les Serbes étaient

légalement emprisonnés au KP Dom, tandis que les non-Serbes étaient détenus sans aucun

motif légal : selon elle, « [s]’il est vrai que des Serbes étaient également emprisonnés au KP

Dom, c’était légalement à la suite de condamnations prononcées par des tribunaux avant le

début du conflit, ou pour des infractions militaires commises au cours de la guerre. Les non-

Serbes, en revanche, n’étaient détenus pour aucun motif légal et leur maintien en détention

ne faisait l’objet d’aucun contrôle »319. S’agissant des détenus serbes, la Chambre d’appel

est d’avis, compte tenu du caractère légal de leur détention, qu’il ne peut être question de

travail forcé. La Chambre d’appel considère que la comparaison entre la situation des

                                                
318 Réponse de la Défense, par. 438.
319 Voir également Jugement, par. 100 et 127.
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détenus serbes et non serbes au regard du travail n’est pas en l’espèce pertinente. Il existe en

effet un principe selon lequel n’est pas considéré comme travail forcé ou obligatoire le

travail requis normalement d’une personne légalement détenue. Ce principe est notamment

consacré au paragraphe 3 de l’article 4 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’Homme et des libertés fondamentales (« CEDH »). Ce dernier indique en effet que

« [n]’est pas considéré comme ‘travail forcé ou obligatoire’ : […] a) tout travail requis

normalement d’une personne soumise à la détention dans les conditions prévues par

l’article 5 de la présente Convention [régissant, entre autres, la légalité d’une arrestation ou

d’une détention], ou durant sa mise en liberté conditionnelle ».

201. Le cas des prisonniers serbes étant sans rapport avec la question, celle de la

discrimination exercée à l’égard des détenus non serbes doit être examinée en se référant

aux faits objectifs de l’affaire. La Chambre d’appel a précédemment rappelé qu’en l’espèce,

la Chambre de première instance a indiqué que la « détention des non-Serbes au KP Dom,

et les actes ou omissions qui y étaient commis, étaient manifestement liés à l’attaque

généralisée et systématique lancée contre la population civile non serbe dans la municipalité

de Fo~a »320.  La Chambre d’appel a également précédemment indiqué qu’il pouvait être

déduit de ce contexte que les traitements infligés aux détenus non serbes étaient le résultat

de la politique discriminatoire précitée à l’origine de leur mise en détention, à condition

qu’il existe au regard des faits de l’espèce des circonstances entourant la commission des

actes de travaux forcés qui confirment l’existence d’une telle intention. De l’avis de la

Chambre d’appel, il ne fait aucun doute que les prisonniers non serbes étaient détenus et

contraints de travailler en raison de leur origine ethnique. La Chambre de première instance

a souligné que les « quelques condamnés serbes qui étaient détenus au KP Dom n’étaient

pas logés dans la même aile que les non-Serbes. Ils n’étaient pas maltraités comme les

détenus non serbes. Ils étaient un peu mieux nourris et recevaient parfois des portions

supplémentaires. Ils n’étaient pas battus ou autrement maltraités, et n’étaient pas enfermés

dans leur cellule. Ils étaient relâchés lorsqu’ils avaient purgé leur peine, avaient accès aux

sanitaires et bénéficiaient d’autres avantages dont les détenus non serbes étaient privés »321.

Il apparaît clairement que les détenus non serbes étaient, en revanche, soumis à un tout autre

régime. La surpopulation des cellules individuelles dans lesquelles les détenus étaient

                                                
320 Jugement, par. 50.
321 Ibid., par. 47 (notes de bas de pages omises).
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entassés au point de ne pouvoir ni se déplacer ni se coucher, la sous-alimentation et ses

effets majeurs en termes de perte de poids, la généralisation des coups et mauvais

traitements, les sévices psychologiques liés aux conditions de détention et aux mauvais

traitements constituent des circonstances particulièrement significatives du caractère

discriminatoire dans lequel s’inscrivent les travaux forcés imposés aux détenus non serbes.

202. De l’avis de la Chambre d’appel, la Chambre de première instance a été induite en

erreur par son approche au cas par cas de chacun des actes de travaux forcés et a, de ce fait,

omis de considérer toutes les circonstances entourant la commission de ces actes, lesquelles

confirment en l’espèce que lesdits actes s’inscrivaient bien dans le contexte discriminatoire

régnant au KP Dom, au même titre que la détention illégale et les sévices commis. La

Chambre d’appel considère donc qu’au vu de ces circonstances, aucun juge du fait

raisonnable n’aurait manqué de conclure que les travaux forcés ont été imposés avec une

intention discriminatoire.

203. Il ne fait donc aucun doute pour la Chambre d’appel que les huit détenus qui ont été

contraints de travailler ont été victimes de persécutions au sens de l’article 5 du Statut.

2.   La Chambre de première instance s’est fourvoyée en concluant que Krnojelac n’était pas

individuellement responsable au regard de l’article 7 1) du Statut

204. Le Procureur a également soulevé un second moyen pour contester la décision de la

Chambre de première instance d’acquitter Krnojelac du chef 1 de l’Acte d’accusation selon

lequel celle-ci aurait eu tort de conclure que, s’agissant des détenus dont il a été établi qu’ils

avaient été contraints de travailler, Krnojelac n’était pas responsable en tant que coauteur

dans le cadre d’une entreprise criminelle commune. Alternativement, le Procureur fait

valoir que, si la Chambre d’appel ne faisait pas droit au premier moyen d’appel, Krnojelac

devrait être tenu responsable en tant que complice322. 

205. La Chambre d’appel a précédemment indiqué que, s’agissant du crime allégué de

travaux forcés, il convient en l’espèce de le traiter comme faisant partie d’une entreprise

criminelle commune de la première catégorie sans recourir à la notion de système, et que les

personnes ayant participé à leur commission pourront être considérées comme coauteurs

d’une entreprise criminelle commune ayant pour but la commission des crimes en question

                                                
322 Mémoire du Procureur, par. 7.85 à 7.94.
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ou comme complices de celle-ci, suivant que, dans le premier cas, l’intéressé partage

l’intention commune ou, dans le second cas, en a simplement connaissance (voir par. 121 à

123 du présent Arrêt).

206. Sur ce point, la Chambre d’appel est d’avis que Krnojelac ne doit pas être considéré

comme un simple complice mais comme un coauteur des crimes de travaux forcés commis.

Selon la Chambre d’appel, Krnojelac partageait l’intention de faire travailler illégalement

les détenus non serbes dans des conditions que la Chambre d’appel a considérées comme

étant telles qu’il était impossible pour ces derniers de librement consentir à travailler. La

Chambre d’appel considère que la seule conclusion à laquelle un juge du fait aurait dû

raisonnablement aboutir est la culpabilité de Krnojelac en tant que coauteur pour

persécutions à raison de travaux forcés des détenus non serbes et ce, pour les raisons

suivantes : Krnojelac était au courant de la décision initiale de faire travailler les détenus du

KP Dom323, il était responsable de toutes les unités économiques et lieux de travail liés à la

prison324 et jouait donc un rôle central en la matière. En outre, Krnojelac a librement

accepté le poste en sachant pertinemment que des civils non serbes étaient détenus

illégalement au KP Dom en raison de leur origine ethnique et savait aussi qu’aucune des

procédures en vigueur instituées pour les personnes détenues légalement n’était suivie au

KP Dom325. Il contrôlait, en dernier ressort, le travail effectué par les détenus dans et pour le

KP Dom. Il rencontrait régulièrement les responsables de la fabrique de meubles, de

l’atelier de travail des métaux et de la ferme, où travaillaient les détenus326.

207. De l’avis de la Chambre d’appel, compte tenu de ce qui précède, il est impossible

que Krnojelac n’ait pas partagé l’intention de faire travailler des détenus non serbes

illégalement détenus. La Chambre d’appel estime donc que la conclusion de la Chambre de

première instance relative à l’acquittement de Krnojelac pour le crime de persécution à

raison de travaux forcés doit être annulée et que doit être prononcée, sur la base de l’article

7 1) du Statut, la culpabilité de Krnojelac pour persécution à raison de travaux forcés en tant

que coauteur de l’entreprise criminelle commune visant à persécuter les détenus non serbes

en exploitant leur travail forcé.

                                                
323 Jugement, par. 364.
324 Ibid., par. 97.
325 Ibid., par. 100.
326 Ibid., par. 103.
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G.   Septième motif d’appel du Procureur : persécutions à raison de déportation et

d’expulsion

208. Le Procureur avance cinq arguments dans la cadre de ce motif d’appel relatif aux

conclusions de la Chambre de première instance concernant le premier chef dans l’Acte

d’accusation – persécutions à raison de « déportation et d’expulsion »327.

1.   Persécutions à raison de déportation et d’expulsion

209. Le Procureur soutient que la Chambre de première instance a versé dans l’erreur en

considérant « que les déplacements forcés qui entrent dans le cadre des persécutions par

voie de déportation et d’expulsion visées par l’article 5 h) du Statut nécessitaient la preuve

que les victimes ont été déplacées de force par-delà les frontières nationales »328. Il ajoute

que « la déportation envisagée à l’article 5 du Statut comprend les déplacements illégaux

opérés aussi bien au-delà, qu’à l’intérieur des frontières nationales d’un État »329 et que « le

Jugement Blaškić a donné une définition exacte du terme »330. Il affirme également que les

« cas de déplacement forcé ont été qualifiés de persécutions (crimes contre l’humanité) et

non d’infractions aux règles de droit régissant les conflits armés internationaux »331 . Le

Procureur avance en outre que la Chambre de première instance s’est méprise sur le sens du

terme « expulsion »332 en estimant qu’il suppose également le franchissement d’une

frontière nationale333.

210. Dans ce moyen, le Procureur invoque principalement une erreur de la Chambre de

première instance quant à la définition de la déportation et, dans une certaine mesure, une

erreur dans la définition de l’expulsion. La Chambre d’appel ne considère pas qu’en

                                                
327 Acte d’accusation, version en français, par. 5.2.
328 Mémoire du Procureur, par. 8.1. La Chambre d’appel note que les termes deportation et expulsion en
anglais ont respectivement été traduits dans la version en français du Jugement par les termes « déportation »
et « expulsion » (cf. par exemple, Jugement, par. 474 à 477). La Chambre d’appel relève que, contrairement au
libellé en français de l’article 49 de la IVème Convention de Genève, qui traduit le terme deportation  en
anglais par « déportation », les libellés en français des articles 2 g) et 5 d) du Statut du Tribunal retiennent le
terme « expulsion » pour traduire le terme deportation. Pour des raisons de commodité, la Chambre d’appel a
convenu de retenir la traduction en français utilisée tant dans l’Acte d’accusation que le Jugement des termes
deportation et expulsion, à savoir respectivement « déportation » et « expulsion ». Il est à noter toutefois, que
lorsqu’elle fera référence au crime de deportation, visé dans la version en anglais de l’article 5 d) du Statut, la
Chambre d’appel dérogera à la convention précitée et utilisera le terme d’« expulsion » consacré par la version
en français du Statut.
329 Mémoire du Procureur, par. 8.3.
330 Ibid.
331 Ibid., par. 8.7.
332 Tel que le terme est employé dans le Jugement, par. 476.
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l’espèce la question principale soit la définition de ces termes. L’objet des débats devant la

Chambre de première instance était la persécution et la Chambre d’appel estime que deux

questions découlent des conclusions du Procureur : a) celle de savoir si la Chambre de

première instance a bien interprété les allégations de persécutions figurant dans l’Acte

d’accusation et b) celle de savoir si les actes de déplacement constatés par la Chambre sont

tels qu’ils peuvent constituer des crimes sous-jacents aux persécutions.

a)   Les persécutions alléguées par le Procureur

211. Dans l’Acte d’accusation, Krnojelac est accusé de persécutions, sanctionnées par

l’article 5 h) du Statut, pour des actes de déportation et d’expulsion. Il n’est pas accusé

séparément d’« expulsion » (crime contre l’humanité)334. Les allégations du Procureur sont

les suivantes :

Dans le cadre de ces persécutions, MILORAD KRNOJELAC a participé à l’exécution
d’un plan commun ou a aidé et encouragé l’exécution d’un plan commun comprenant :
[…]

f) la déportation et l’expulsion de civils, Musulmans et autres non-Serbes, emprisonnés
au centre de détention du KP Dom, vers le Monténégro et d’autres destinations
inconnues. […]

En outre, MILORAD KRNOJELAC a contribué à la déportation ou à l’expulsion de la
majorité des hommes musulmans et non serbes de la municipalité de Foča, en
sélectionnant des détenus du KP Dom en vue de leur déportation ou de leur transfert vers
le Monténégro et d’autres destinations inconnues. Plusieurs groupes de détenus ont été
transportés vers d’autres centres de détention à Kalinovik, Rudo et Kula. À la fin
d’août 1992, 35 détenus âgés ou malades ont été conduits en car du KP Dom à Rožaj, au
Monténégro. Le même jour, des prisonniers musulmans, qui avaient été choisis avec les
35 détenus devant être déportés au Monténégro, ont été emmenés pour un soi-disant
échange à Goražde. On ne les a jamais revus vivants. De juin 1992 à mars 1993, au
moins 266 Musulmans et autres non-Serbes détenus au KP Dom ont été déportés et
transférés à des endroits inconnus, où ils ont été tués. La plupart de ces disparitions ont
eu lieu entre août et octobre 1992. La raison principale donnée par les autorités de la
prison pour expliquer le transfert de ces détenus portés disparus était qu’ils devaient être
utilisés lors d’échanges de prisonniers335.

212. Comme évoqué ci-dessus, le Procureur a allégué la persécution dans les termes

suivants : « [la] déportation ou [le] transfert vers le Monténégro et d’autres destinations

inconnues » ; « ont été transportés vers d’autres centres de détention à Kalinovik, Rudo et

Kula » ; « 35 détenus âgés ou malades ont été conduits en car du KP Dom à Rožaj, au

Monténégro [et] ont été emmenés pour un soi-disant échange à Goražde ». La Chambre

                                                
333 Mémoire du Procureur, par. 8.24.
334 Au sens de l’article 5 d) du Statut.
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d’appel relève que les municipalités de Kalinovik, Rudo, Kula et Goražde sont situées en

Bosnie-Herzégovine et que celle de Rožaj se trouve au Monténégro. Le Procureur a, de

toute évidence, visé aussi bien des déplacements à l’intérieur de la Bosnie-Herzégovine

qu’au-delà de ses frontières. Il a utilisé le terme de déportation pour les déplacements

allégués hors de Bosnie-Herzégovine et les termes « transférés », « transportés », ou

« emmenés » dans les cas de déplacements à l’intérieur de la Bosnie-Herzégovine. Dans

l’Acte d’accusation, ces faits étaient reprochés en tant que persécutions ayant pris la forme

de déportations et d’expulsions. Il n’y figure pas d’accusation distincte d’expulsion. La

Chambre d’appel relève en outre que, dans son Mémoire préalable au procès, le Procureur a

fait valoir que le terme de « déportation » visait des déplacements aussi bien à l’intérieur

d’un État qu’au-delà des frontières de celui-ci336. De plus, il n’a fourni aucune définition du

terme d’expulsion.

213. La Chambre de première instance a estimé que « la majorité des faits dont

l’Accusation [avait] estimé qu’ils constituaient une déportation et une expulsion [ont] bien

eu lieu »337. Autrement dit, elle a constaté que la majorité des faits essentiels sous-jacents à

cette partie de l’accusation de persécutions était établie. En faisant application de ces

constatations dans son analyse du crime de persécution, la Chambre de première instance a

considéré que la déportation « suppose un déplacement par-delà les frontières nationales et

se distingue par là du transfert forcé, qui peut s’effectuer à l’intérieur des frontières d’un

pays  »338. Elle a relevé que le Procureur n’avait pas tenté de « définir l’expulsion ou de la

distinguer de la déportation » et que l’expulsion n’était pas un terme technique339. En outre,

elle a fait remarquer que « l’expulsion n’est pas clairement définie en droit international

pénal, elle entre dans la définition de la déportation, ce qui semble indiquer qu’elle suppose

un déplacement par-delà les frontières nationales »340 . Elle a rejeté l’allégation de

persécutions en définissant juridiquement la déportation et l’expulsion comme comprenant

uniquement les déplacements au-delà d’une frontière nationale  et a ajouté qu’étant donné

que « l’Accusation n’a pas fait état d’un transfert forcé dans l’Acte d’accusation, […] la

                                                
335 Acte d’accusation, par. 5.2.
336 Mémoire préalable au procès, par. 342 (notes de bas de page omises).
337 Jugement, par. 477.
338 Ibid., par. 474.
339 Ibid., note de bas de page 1437.
340 Ibid., par. 476 (notes de bas de page omises).
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Chambre ne [pouvait] donc pas considérer que cette infraction fonde le chef de

persécution »341 .

214. La Chambre d’appel considère que la Chambre de première instance a négligé le fait

que le crime allégué en l’espèce était la persécution à raison de déportations et d’expulsions

et non les crimes distincts d’expulsion ou de transfert forcé. La Chambre d’appel est d’avis

qu’en l’espèce le Procureur a utilisé les termes de déportation et d’expulsion dans l’Acte

d’accusation en tant que termes généraux afin de traduire les actes de déplacement forcé au

moyen desquels, d'après le Procureur, le crime de persécution a été perpétré.

215.  La Chambre d’appel est d’avis que si la formulation retenue par l’Acte d’accusation

n’était pas des plus adaptées, elle ne contenait cependant aucune ambiguïté quant au fait que

Krnojelac était poursuivi pour avoir commis le crime de persécution au moyen de

déplacements forcés à l’intérieur comme à l’extérieur des frontières de la Bosnie

Herzégovine.

216. La Chambre d’appel relève que la Chambre de première instance a en l’espèce

constaté l’existence de déplacements par-delà une frontière nationale ainsi qu’à l’intérieur

de la Bosnie-Herzégovine, dont le déplacement d’un « groupe de 35 hommes [...] au-delà de

la frontière nationale avec le Monténégro »342, les prétendus échanges ayant eu lieu «  le

15 ou le 19 août 1992 (15 à 20 hommes), pendant l’été 1992, le 22 août 1992 (8 hommes),

le 25 août 1992 (environ 18 à 25 hommes), du 31 août au 2 septembre 1992 (environ

71 hommes), le 10 septembre 1992 (de 10 à 40 hommes), le 12 septembre 1992

(50 hommes), à une date indéterminée entre le 11 et le 16 décembre 1992 (7 hommes), en

février ou mars 1993 (Dr. Aziz Torlak), et le 21 mars 1993 (Šućrija Softić) »343 ainsi que le

déplacement d’« une vingtaine d’hommes jeunes [qui] ont été emmenés, peut-être à

Goražde »344 . La Chambre d’appel estime que la Chambre de première instance était tenue

de se prononcer sur les faits essentiels allégués et de juger si ces actes étaient constitutifs de

persécutions au sens de l’article 5 h) du Statut. En omettant de le faire, elle a commis une

erreur de droit. La Chambre d’appel examinera ci-après si cette erreur est de nature à

invalider la décision.

                                                
341 Ibid., par. 476.
342 Ibid., par. 483.
343 Ibid., par. 480 (notes de bas de page omises).
344 Ibid., par. 482 (notes de bas de page omises).



114
Affaire no. : IT-97-25-A 17 septembre 2003

b)   Les actes de déplacement pouvant être qualifiés de persécutions (crime contre

l’humanité)

217. La Chambre d’appel examinera ci-dessous quels sont les actes de déplacement qui

peuvent être constitutifs de persécutions lorsqu’ils sont perpétrés avec l’intention

discriminatoire requise et si les actes allégués par le Procureur étaient bien de nature à

constituer des actes sous-jacents au crime de persécution. Pour ce faire, la Chambre d’appel

est d’avis qu’il n’est pas nécessaire, contrairement à ce qu’affirme le Procureur, de définir

l’expulsion comme un « terme général applicable aux déplacements forcés aussi bien à

l’intérieur qu’au-delà des frontières »345 afin de rechercher si ces actes pourraient constituer

des actes sous-jacents au crime de persécution.

218. La Chambre d’appel considère que les actes de déplacement forcé sous-jacents au

crime de persécution sanctionné par l’article 5 h) du Statut ne sont pas limités à des

déplacements effectués au-delà d’une frontière nationale. La prohibition des déplacements

forcés vise à garantir le droit et l’aspiration des individus à vivre dans leur communauté et

leur foyer sans ingérence extérieure. C’est le caractère forcé du déplacement et le

déracinement forcé des habitants d’un territoire qui entraînent la responsabilité pénale de

celui qui le commet, et non pas la destination vers laquelle ces habitants sont envoyés.

219. La Chambre d’appel estime en effet que le crime de persécution peut revêtir

différentes formes. Il peut s’agir de l’un des autres actes constitutifs de crimes visés à

l’article 5 du Statut346 ou de l’un des actes constitutifs de crimes visés par d’autres articles

du Statut347.

220. Encore faut-il que la condamnation soit prononcée sur la base d’une incrimination

qui existait à l’époque où ont été commis les actes ou omissions dont la personne est

accusée et qui était suffisamment prévisible et accessible348. Ainsi, il convient de rechercher

les actes de déplacement que le droit international coutumier considère comme des crimes.

On s’accorde à reconnaître les Conventions de Genève comme l’expression du droit

                                                
345 Mémoire du Procureur, par. 8.7.
346 Jugement Kupreškić, par. 608 à 615 ; voir également le Jugement Krstić, par. 535 et le Jugement Kordić,
par. 197 et 198.
347 Jugement Kordić, par. 193 ; Jugement Krstić, par. 535.
348 Décision Ojdani}, par. 37 à 39.
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international coutumier349. L’article 49 de la IVe Convention de Genève interdit les

déplacements vers un autre État, à l’intérieur d’un territoire occupé ou hors de celui-ci. Cet

article dispose notamment que « [l]es transferts forcés, en masse ou individuels, ainsi que

les déportations de personnes protégées hors du territoire occupé dans le territoire de la

Puissance occupante ou dans celui de tout autre État, occupé ou non, sont interdits, quel

qu’en soit le motif »350. En outre, l’article 85 du Protocole additionnel I interdit « le transfert

par la Puissance occupante d’une partie de sa population civile dans le territoire qu’elle

occupe, ou la déportation ou le transfert à l’intérieur ou hors du territoire occupé de la

totalité ou d’une partie de la population de ce territoire, en violation de l’article 49 de la

IVe Convention »351. De plus, l’article 17 du Protocole Additionnel II aux Conventions de

Genève interdit explicitement les déplacements forcés de population à l’intérieur d’un pays

où un conflit armé interne a éclaté et hors de celui-ci. Il est ainsi rédigé :

Article 17 - Interdiction des déplacements forcés [forced movement] - 1. Le déplacement
[displacement] de la population civile ne pourra être ordonné pour des raisons ayant trait
au conflit sauf dans les cas où la sécurité des personnes civiles ou des raisons militaires
impératives l’exigent. Si un tel déplacement doit être effectué, toutes les mesures
possibles seront prises pour que la population civile soit accueillie dans des conditions
satisfaisantes de logement, de salubrité, d’hygiène, de sécurité et d’alimentation. 2. Les

                                                
349 Arrêt Čelebići, par. 113 ; Arrêt Tadić (exception d’incompétence), par. 79 à 85. Au paragraphe 35 de son
Rapport, le Secrétaire général déclare que « [l]a partie du droit international humanitaire conventionnel qui est
sans aucun doute devenue partie du droit international coutumier est le droit applicable aux conflits armés qui
fait l’objet des instruments suivants : les Conventions de Genève du 12 août 1949 ».
350 Article 49 de la IVe Convention de Genève : « Les transferts forcés, en masse ou individuels, ainsi que les
déportations de personnes protégées hors du territoire occupé dans le territoire de la Puissance occupante ou
dans celui de tout autre État, occupé ou non, sont interdits, quel qu’en soit le motif. Toutefois, la Puissance
occupante pourra procéder à l’évacuation totale ou partielle d’une région occupée déterminée, si la sécurité de
la population ou d’impérieuses raisons militaires l’exigent. Les évacuations ne pourront entraîner le
déplacement de personnes protégées qu’à l’intérieur du territoire occupé, sauf en cas d’impossibilité
matérielle. La population ainsi évacuée sera ramenée dans ses foyers aussitôt que les hostilités dans ce secteur
auront pris fin. La Puissance occupante, en procédant à ces transferts ou à ces évacuations, devra faire en
sorte, dans toute la mesure du possible, que les personnes protégées soient accueillies dans des installations
convenables, que les déplacements soient effectués dans des conditions satisfaisantes de salubrité, d’hygiène,
de sécurité et d’alimentation et que les membres d’une même famille ne soient pas séparés les uns des
autres ».
351 L’article 85 du Protocole additionnel I dispose que « [o]utre les infractions graves définies aux paragraphes
précédents et dans les Conventions, les actes suivants sont considérés comme des infractions graves au
Protocole lorsqu’ils sont commis intentionnellement et en violation des Conventions ou du présent Protocole :
a) le transfert par la Puissance occupante d’une partie de sa population civile dans le territoire qu’elle occupe,
ou la déportation ou le transfert à l’intérieur ou hors du territoire occupé de la totalité ou d’une partie de la
population de ce territoire, en violation de l’article 49 de la IVe Convention ». Le Commentaire des Protocoles
additionnels précise que « [l]a partie de l’alinéa touchant au transfert ou à la déportation de la population du
territoire occupé se limite à répéter l’article 147 de la IVe Convention et la référence à son article 49 laisse
celui-ci subsister sans changement. La nouveauté du présent alinéa concerne donc le transfert par la Puissance
occupante d’une partie de sa population dans le territoire occupé » (Voir Commentaire des Protocoles
additionnels, p. 1024).
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personnes civiles ne pourront être forcées de quitter leur propre territoire pour des raisons
ayant trait au conflit352.

L’article 17 du Protocole additionnel II utilise le terme de « déplacements forcés » (forced

movement) pour décrire les déplacements (displacements) à l’intérieur des frontières et par-

delà celles-ci dans le cadre d’un conflit armé interne. Cependant, le Commentaire dudit

Protocole précise que le terme de déplacement forcé (forced movement) recouvre aussi les

« mesures d’expulsion qui oblige[nt] un individu à quitter son pays »353 . Les Conventions

de Genève et leurs Protocoles additionnels interdisent les déplacements forcés, que ce soit

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. Ceci est pertinent pour déterminer

la gravité des actes en question, que la Chambre d’appel va maintenant considérer.

221. Pour que ces actes puissent être considérés comme des actes sous-jacents au crime

de persécution, ils doivent, séparément ou cumulativement, être commis avec une intention

discriminatoire et constituer un crime de persécution de même gravité que les autres crimes

visés à l’article 5 du Statut. À plusieurs reprises, les Chambres de première instance du

Tribunal ont reconnu que les déplacements forcés de population, que ce soit à l’intérieur

d’un État ou par-delà ses frontières, constituaient des persécutions354. Le Rapport du

Secrétaire Général, approuvé par le Conseil de sécurité355, indique que « [l]es crimes contre

l’humanité sont dirigés contre une population civile quelle qu’elle soit et ils sont interdits

qu’ils aient ou non été commis au cours d’un conflit armé de caractère international ou de

caractère interne356 ». Il précise en outre que « [l]es crimes contre l’humanité désignent des

actes inhumains d’une extrême gravité, tels que l’homicide intentionnel, la torture ou le

viol » et que « [d]ans le conflit qui a éclaté sur le territoire de l’ex-Yougoslavie, de tels

                                                
352 Le commentaire au Protocole Additionnel II indique que le paragraphe 2 se rapporte aux déplacements
forcés (forced movements) par-delà des frontières nationales et pose relativement à ce paragraphe la question
suivante : « [q]u’en est-il de mesures d’expulsion qui obligeraient un individu à quitter son pays ? Si une telle
mesure est une conséquence de la situation du conflit, il s’agit d’un déplacement forcé (forced movement) au
sens du présent article […] », Commentaire des Protocoles additionnels, par. 4863 et 4864.
353 Commentaire des Protocoles additionnels, par. 4863 et 4864.
354 Jugement Blaškić, dans lequel des actes de déplacement à l’intérieur de la Bosnie-Herzégovine dans le
contexte d’un conflit armé international ont été qualifiés de transferts forcés constitutifs de persécutions,
par. 75 à 130, 234, 366, 380, 575 et 631. Dans le Jugement Naletilić et Martinović, la Chambre de première
instance a constaté l’existence de transferts forcés au sens de l’article 2 g) du Statut dans le cas de
déplacements à l’intérieur de la Bosnie-Herzégovine et conclu que les mêmes actes constituaient des
persécutions sous forme de transferts forcés et non sous forme de déportation, par. 512 à 571 et 669 à 672.
Voir aussi le Jugement Plavšić, par. 31 à 40, et le Jugement Krstić, par. 537 et 538. Au paragraphe 629 du
Jugement Kupreškić, la Chambre a déclaré que les « “détention et […] expulsion organisées d’Ahmići”
[pouvaient] constituer une persécution. »
355 Résolution 827 (1993).
356 Rapport du Secrétaire général, par. 47.
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actes inhumains ont pris la forme de la pratique dite du “nettoyage ethnique” […] et de viols

généralisés et systématiques357 ». Le Conseil de sécurité était donc particulièrement

préoccupé par les actes de nettoyage ethnique et souhaitait conférer au Tribunal la

compétence pour en juger, qu’ils aient été commis au cours d’un conflit armé interne ou

international. Les déplacements forcés, pris séparément ou cumulativement, peuvent

constituer un crime de persécutions de même gravité que d’autres crimes énumérés à

l’article 5 du Statut. Cette analyse est également consacrée par la pratique récente des États,

telle qu’exprimée dans le Statut de Rome, qui prévoit que les déplacements aussi bien à

l’intérieur d’un État qu’au-delà des frontières nationales peuvent constituer un crime contre

l’humanité et un crime de guerre358.

222. La Chambre d’appel conclut que les déplacements à l’intérieur d’un pays ou au-delà

d’une frontière nationale, commis pour des motifs que n’autorise pas le droit international,

sont des crimes sanctionnés en droit international coutumier et que ces actes, s’ils sont

commis avec l’intention discriminatoire requise, sont constitutifs du crime de persécutions

visé à l’article 5 h) du Statut. Selon la Chambre d’appel, les faits constatés par la Chambre

de première instance entrent dans la catégorie des déplacements qui peuvent être constitutifs

de persécution.

223. La Chambre d’appel estime, pour les raisons précédemment invoquées, qu'à

l’époque du conflit en ex-Yougoslavie, les déplacements aussi bien à l’intérieur d’un État

qu’au-delà d’une frontière nationale étaient considérés comme constitutifs de crimes en

droit international coutumier. Par conséquent, le principe de légalité est respecté359.

224. La Chambre d’appel constate qu’en ne déterminant pas si les actes de déplacement

forcé allégués constituaient des persécutions, la Chambre de première instance a commis

                                                
357 Ibid., par. 48.
358 L’Arrêt Tadić déclare que le Statut « [a] été adopté par une très large majorité des États représentés à la
Conférence diplomatique de plénipotentiaires tenue à Rome et entériné de fait par la Sixième Commission de
l’Assemblée générale. Cela montre que ce texte reçoit l’appui d’un grand nombre d'États et peut être considéré
comme l’expression de leur opinion juridique ou opinio juris », par. 223. L’article 7) 1) d) du Statut de Rome
sanctionne « la « déportation ou [le] transfert forcé de population ». Il est indiqué au paragraphe 2 que « [p]ar
“déportation ou transfert forcé”, on entend le fait de déplacer de force des personnes, en les expulsant ou par
d’autres moyens coercitifs, de la région où elles se trouvent légalement, sans motifs admis en droit
international ». L’article 8) 2) a) vii) du Statut de Rome prévoit en outre que la déportation ou le transfert
illégal sont constitutifs de crimes de guerre.
359 Décision Ojdanić, dont le paragraphe 37 énonce que « [c]omme l’a observé le Tribunal militaire
international de Nuremberg, le principe de la légalité est avant tout un “principe de justice”. Il s’ensuit qu’une
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une erreur de droit qui invalide sa décision. Compte tenu de ce qui précède, la Chambre

d’appel est d’avis qu’il n’est pas nécessaire de se prononcer, ni pour l’infirmer ni pour la

confirmer, sur la définition donnée par la Chambre de première instance des termes

« déportation » et « expulsion ». En effet, la question posée en l’espèce était celle de savoir

si les actes de déplacement forcé allégués, à supposer qu’ils aient été commis avec une

intention discriminatoire, pouvaient constituer le crime de persécution. La Chambre d’appel

remarque que les termes « déportation » et « expulsion » visés au paragraphe 5.2 f) de

l’Acte d’accusation ont manifestement été utilisés par le Procureur comme des termes

génériques englobant l’ensemble des comportements allégués en l’espèce comme sous-

jacents au crime de persécution. Aucune référence n’a été faite dans l’Acte d’accusation à

l’article 5 d) du Statut visant l’expulsion. Il n’est pas donc nécessaire de définir un terme

qui n’apparaît pas dans la disposition sur la base de laquelle l’Acte d’accusation est fondé.

225. La Chambre d’appel s’attachera à déterminer, dans le cadre des autres arguments

présentés à l’appui de ce moyen d’appel, si les faits tels qu’établis en l’espèce constituent

des persécutions dont Krnojelac serait pénalement responsable.

2.   L’exercice d’un choix véritable

226. Le Procureur soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de

fait en considérant que les 35 détenus non serbes du KP Dom conduits de l’autre côté de la

frontière avec le Monténégro ont librement choisi d’être échangés360. Il avance que la

Chambre de première instance a eu tort de ne pas tenir compte du régime de coercition

auquel étaient soumis les détenus du KP Dom. Par analogie avec l’examen mené dans

l’Arrêt Kunarac sur la question du viol et des violences sexuelles, le Procureur avance que

les conditions de vie au KP Dom étaient de nature à exclure toute possibilité de

consentement réel et fait remarquer que les prisonniers ne pouvaient en rien choisir leur

destination361. La Défense répond à cela que, pour des raisons indépendantes de la volonté

de l’accusé, les habitants musulmans de Foča avaient déjà abandonné la ville et qu’il était

par conséquent raisonnable que ces prisonniers choisissent d’aller au Monténégro362.

                                                
personne ne peut être déclarée coupable que sur la base d’une norme qui existait à l’époque où ont été commis
les actes ou omissions dont elle est accusée » (notes de bas de pages omises).
360 Mémoire du Procureur, par. 8.24 à 8.30.
361 Ibid., par. 8.31 à 8.42.
362 Réponse de la Défense, par. 225 à 227.
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227. La Chambre de première instance a constaté que « ce groupe de 35 hommes a été

déplacé au-delà de la frontière nationale avec le Monténégro. Cependant, tout porte à croire

que les détenus souhaitaient être échangés, et que les personnes sélectionnées pour ces

échanges ont choisi de partir, sans qu’il soit besoin de les y contraindre. [Elle n’a pas été]

convaincue que leur départ de Foča, qui découlait de ce choix, n’ait pas été volontaire » 363.

La Chambre de première instance a divisé les actes allégués en tant qu’expulsions et

déportations dans l’Acte d’accusation en trois catégories : « le transfert de détenus vers

d’autres camps de détention, les soi-disant échanges et les soi-disant réquisitions »364. Elle a

considéré que le cas des 35 prisonniers relevait des « soi-disant échanges »365. Elle s’est

basée pour ce faire sur six témoignages, qui sont examinés ci-dessous.

228. Dans la partie de son témoignage sur laquelle la Chambre de première instance s’est

fondée, le témoin FWS-54 a déclaré :

Q. Est-ce qu’on faisait sortir les détenus afin de les échanger pendant votre séjour,
avant que vous-même vous ne soyez emmené ?

R. On les emmenait. Tous, en fait, étaient emmenés sous prétexte d'être échangés.
Peut-être ne sont-ils jamais arrivés à destination. Jamais on ne leur disait qu'ils
allaient être emmenés pour être liquidés. Tous étaient emmenés… je veux dire, ils
avaient l’air tout à fait satisfaits parce qu'ils croyaient qu’ils allaient être échangés.
Malheureusement [...]366.

La Chambre de première instance s’est également appuyée sur les déclarations des témoins

suivants. Le témoin FWS-65 a déclaré :

R. En se basant sur cette liste de détenus, le gardien se rendait dans la pièce dans
laquelle se trouvaient les détenus, il ouvrait la pièce en question pour appeler les
détenus qui s'y trouvaient, et il leur disait : « Préparez vos affaires, vous partez pour
être échangés ».

Q. Lorsque cela avait lieu, vouliez-vous faire l’objet d’un échange ?

R: Cela se passait pendant le jour. Après deux ou trois échanges de ce genre,
comme je souffre de problèmes cardiaques, j'étais agité et je devenais impatient. Je
pensais : « ah, si seulement je pouvais sortir, si seulement je pouvais sortir! »

                                                
363 Jugement, par. 483 (note de bas de page omise).
364 Ibid., par. 477. Dans la version anglaise du Jugement faisant autorité, le paragraphe est rédigé in fine

comme suit : « These incidents may be divided into three types : transfer of detainees to other prison camps,
so-called exchanges and so-called work duty ». Dans la version en français, le paragraphe pertinent est rédigé
comme suit in fine : « Ces faits peuvent être répartis en trois catégories : le transfert de détenus vers d’autres
camps de détention, les échanges et les réquisitions ».  La Chambre d’appel a librement modifié le paragraphe
suivant la version en anglais du Jugement.
365 Ibid., par. 483. Le problème de traduction posé au paragraphe 477 se répète au paragraphe 483 du
Jugement.
366 CRA, p. 775.
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Quand le policier disait : « vous allez être échangé », pour moi cela voulait dire être
libéré, sortir du camp et peut-être même retrouver ma famille de l’autre côté367.

Et le témoin FWS-249 :

Q. Que leur est-il arrivé ? Les a-t-on aussi emmenés pour un prétendu échange ou
autre chose ?

R. Ils ont tous été emmenés pour être échangés. En fait, nous nous réjouissions de
ces échanges, en pensant que ce serait bientôt notre tour. En réalité, il y a eu très
peu d’échanges, de véritables échanges. La plupart du temps, la mort était au
bout368.

Le témoin FWS-109 :

Q : Est-ce que vous avez essayé vous-même de vous faire échanger, puisque vous
venez de nous dire que vous vous réjouissiez de cette possibilité ? Est-ce que vous
avez essayé de vous faire échanger ?

R. J’ai essayé, j’ai supplié, je l’ai même demandé par écrit [...]369

Le témoin Rasim Taranin :

R. Je parle de tous ceux qui sortaient. Ils disaient qu’ils seraient échangés et nous
étions tous contents, nous avons tous essayé de faire partie de ces groupes, de ces
échanges. Et quand je suis sorti, mon téléphone n’arrêtait pas de sonner. Des gens
me demandaient où se trouvaient ces personnes. Des femmes m’appelaient pour
m’interroger au sujet de leur mari ou d’autres et tout le monde voulait savoir. Tout
ce que je pouvais leur dire c’est « Il est parti pour être échangé » et vous voyez, ils
sont toujours portés disparus370.

Le témoin RJ :

Q : Savez-vous ce qui arrivait à ceux qu’on emmenait ? Est-ce qu’ils étaient
échangés ou est-ce qu’ils disparaissaient ? Avez-vous eu des informations à ce
sujet ?

R : Je n’ai pas eu d’informations à ce sujet et personne ne sait ce qui est arrivé aux
gens qui avaient quitté le KP Dom. Nous étions heureux comme des enfants quand
les policiers venaient avec des listes. Ils disaient un tel part, tel autre part etc. Nous
étions tous heureux. Mais ce qui se passait après, une fois passées les portes, je n’en
sais rien371.

229. La Chambre de première instance a considéré que « tout port[ait] à croire » que les

détenus souhaitaient être échangés. La Chambre d’appel a examiné les témoignages sur

                                                
367 CRA, p. 523.
368 CRA, p. 4484.
369 CRA, p. 2399.
370 CRA, p. 1725 et p. 1726.
371 CRA, p. 3868.
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lesquels la Chambre de première instance s’est fondée372 et estime qu’ils revêtent un

caractère général et ne concernent pas spécifiquement les 35 détenus en question. Il en

ressort que les prisonniers se réjouissaient de ces échanges, qui éveillaient leur espoir et leur

vif désir d’être libérés, et que certains détenus sont même allés jusqu’à demander d’être

échangés. Cependant, la Chambre d’appel estime que tout cela ne signifie pas

nécessairement qu’il s’agissait là d’un « choix véritable ». Or, c’est l’absence de choix

véritable qui conditionne le caractère illicite du déplacement. On ne peut pas non plus

déduire l’existence d’un choix véritable du fait qu’un consentement ait été exprimé dans la

mesure où les circonstances peuvent priver ce consentement de toute valeur373. Par

conséquent, les éléments de preuve concernant ces expressions générales de consentement

doivent être analysés dans le contexte, en tenant compte de la situation et de l’atmosphère

qui régnaient au KP Dom, de la détention illégale, des menaces, de l’usage de la force et

d’autres formes de coercition, de la crainte de la violence, de la vulnérabilité des détenus.

Or, la Chambre de première instance s’est contentée d'examiner ces témoignages isolément.

230. Pourtant, la Chambre de première instance a conclu par ailleurs dans son Jugement

que « [b]eaucoup de détenus ont été victimes de coups et autres mauvais traitements »374  et

que les personnes détenues au KP Dom l’étaient illégalement375.

231. Le témoignage de FWS-54, un des 35 détenus, illustre le climat de peur et de

contrainte qui régnait au KP Dom. La Chambre de première instance a relevé que le

8 août 1992, environ 20 jours avant le déplacement, « FWS-54 a été battu par un gardien du

KP Dom dénommé Pilica Blagojević pour avoir donné à un compagnon détenu une tranche

de pain en plus, contrairement aux ordres. FWS-54 a eu de nombreuses ecchymoses et a

                                                
372 Témoins FWS-54, CRA, p. 774 ; FWS-65, CRA, p. 523 ; Rasim Taranin, CRA, p. 1725 ; FWS-109, CRA,
p. 2399 ; FWS-249, CRA, p. 4483 ; RJ, CRA, p. 3868.
373 Dans les Actes de la Conférence diplomatique de Genève de 1949, convoquée par le conseil fédéral
helvétique pour l’établissement de conventions internationales pour la protection des victimes de guerre,
tome II, section A, laquelle s'est tenue à Genève du 21 avril au 12 août 1949, on lit que les termes « contre leur
gré », qui figuraient dans le projet précédent (le texte dit de Stockholm) n’ont pas été repris, parce que les
rédacteurs ont considéré qu’ils étaient inutiles en raison des pressions qui peuvent s'exercer sur les internés,
p. 743. Le Commentaire de la IVe Convention de Genève précise que « la Conférence diplomatique a préféré
ne pas interdire de manière absolue toute espèce de transferts, certains de ceux-ci lui paraissant pouvoir,
jusqu'à un certain point, rencontrer l'adhésion de ceux qui en sont l'objet. Elle pensait notamment au cas de
personnes protégées qui, en raison de leur appartenance à des minorités ethniques ou politiques, auraient fait
l'objet de mesures discriminatoires ou de persécutions et qui souhaiteraient pour cette raison quitter le pays.
C'est pour tenir compte de ce désir légitime que la Conférence a décidé d'autoriser implicitement les transferts
volontaires, prohibant seulement les transferts “forcés” », Commentaire de la IVe Convention de Genève,
p. 300.
374 Jugement, par. 46.
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perdu plusieurs dents suite à ces sévices. Après avoir été battu, FWS-54 a été envoyé au

cachot pour trois ou quatre jours »376 . En outre, à partir du témoignage de FWS-54, la

Chambre de première instance a constaté qu’en juin ou juillet 1992, à cinq reprises, des

détenus ont été appelés à l’extérieur et ont été roués de coups. Les autres détenus ont

entendu les cris et les gémissements des victimes377.

232. Aucun des détenus n’est revenu378. Le témoin FWS-54 a entendu le bruit des coups

diminuer, puis il a entendu des coups de feu et a entendu qu’un véhicule quittait les lieux379.

La Chambre d’appel estime que cet épisode a dû exacerber la peur que ressentait FWS-54.

233. La Chambre d’appel constate que les conditions de vie au KP Dom soumettaient les

détenus non serbes à un régime carcéral coercitif tel qu’ils n’étaient pas en mesure d’exercer

un choix véritable. La Chambre d’appel en conclut que les 35 détenus ont été soumis à la

contrainte et que la Chambre de première instance a eu tort de considérer qu’ils avaient

librement choisi d’être échangés.

3.   La nature discriminatoire des déplacements

234. Le Procureur avance qu’aucune Chambre de première instance n’aurait pu

raisonnablement conclure qu’il n’était pas établi que le transfert des 35 détenus au

Monténégro avait été opéré pour les motifs discriminatoires requis380. Le Procureur renvoie,

d’une manière générale, aux arguments mis en avant pour justifier son cinquième moyen

d’appel381 et, en particulier, au climat de violence et de discrimination systématiques dans

lequel vivaient les détenus du KP Dom en raison de leur appartenance ethnique382.

235. La Chambre de première instance a déclaré qu’« il n’y a pas de preuve directe que

ce déplacement ait été opéré pour un motif discriminatoire prohibé383 ». La Chambre

d’appel rappelle que l’intention discriminatoire des déplacements forcés ne peut être

directement déduite du caractère discriminatoire général d’une attaque qualifiée de crime

                                                
375 Jugement, par. 124.
376 Jugement, par. 219. Note de bas de page omise.
377 Ibid., par. 274.
378 Ibid., par. 274.
379 Ibid., par. 274.
380 Mémoire du Procureur, par. 8.43.
381 Voir paragraphes 181 et suivants du présent Arrêt.
382 Mémoire du Procureur, par. 8.44.
383 Jugement, par. 483 (note de base de page omise).
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contre l’humanité384. La Chambre d’appel est cependant d’avis qu’il existe, au regard des

faits de l’espèce, des circonstances entourant la commission des actes reprochés qui

permettent de déduire l’existence d’une telle intention.

236. En l’espèce, la Chambre de première instance a abouti à la conclusion suivante :

[L]’expulsion, l’échange ou la déportation des non-Serbes, détenus au KP Dom ou non,
ont parachevé l’attaque que les Serbes avaient lancée contre la population civile non
serbe de la municipalité de Foča. Initialement, ordre avait été donné dans l’armée
d’empêcher les habitants de quitter Foča. Cependant, la majeure partie de la population
civile non serbe a été par la suite contrainte de quitter Foča. En mai 1992, on a fait venir
des cars pour emmener les civils hors de la ville et, vers le 13 août 1992, les derniers
Musulmans de Foča, des femmes et des enfants principalement, ont été emmenés à
Rožaje (Monténégro). Le 23 octobre 1992, des femmes et des enfants de la municipalité,
qui avaient été détenus pendant un mois au Centre sportif Partizan, ont été déportés en
car à Goražde. […] Fin 1994, les derniers détenus musulmans qui restaient au KP Dom
ont été échangés, cet échange venant parachever l’attaque lancée contre ces civils et le
nettoyage ethnique de la région. À l’issue de la guerre en 1995, Foča était devenue une
ville presque exclusivement serbe385.

237. Compte tenu de ces conclusions, ainsi que du caractère discriminatoire ayant présidé

à l’incarcération illégale et à l’imposition aux détenus non serbes du KP Dom de conditions

de vie telles que précédemment décrites386, la Chambre d’appel estime qu’il était

déraisonnable pour la Chambre de première instance de conclure que rien ne démontrait que

le transfert des 35 détenus au Monténégro avait été opéré pour les motifs discriminatoires

requis.

238. La Chambre d’appel considère que le raisonnement qui précède, relatif au caractère

forcé des déplacements des 35 détenus non serbes vers le Monténégro, s’applique mutatis

mutandis aux autres déplacements reconnus par la Chambre de première instance. Il en va

de même s’agissant de l’intention discriminatoire qui animait Krnojelac.

4.   Responsabilité de Krnojelac

239. S’agissant de la quatrième branche de son moyen d’appel, l’Accusation soutient que

la Chambre de première instance a eu tort de juger que Krnojelac n’était pas responsable du

                                                
384 Voir par. 184 du présent Arrêt.
385Jugement, par. 49 (la Chambre de première instance utilise ici le terme de déportation pour un déplacement
à l’intérieur des frontières de Bosnie-Herzégovine).
386 Voir par exemple le paragraphe 193 du présent Arrêt.
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déplacement de détenus à l’intérieur de la Bosnie-Herzégovine qui lui était reproché au

chef 1 (persécutions) et que l’acquittement devrait être infirmé. En outre, concernant la

cinquième branche de ce même moyen, l’Accusation avance que la Chambre de première

instance a commis une erreur en ne déclarant pas Krnojelac coupable, au regard de

l’article 7 1) du Statut, du transfert de 35 détenus non serbes au Monténégro et de celui

d’autres détenus non serbes en d’autres lieux de Bosnie-Herzégovine387.

240. La Chambre d’appel examine conjointement les deux branches du moyen d’appel.

La Défense affirme que les déplacements échappaient au contrôle de Krnojelac et que la

liste des personnes échangées était établie par les autorités militaires388. Arguant du fait que

Krnojelac avait connaissance de l’existence d’un système de déplacement et d’échange des

détenus du KP Dom, l’Accusation affirme qu’il était responsable en tant que coauteur dans

le cadre de l’entreprise criminelle commune389. À titre subsidiaire, elle soutient que

Krnojelac était responsable en tant que complice dans la mesure où il savait que des détenus

étaient emmenés de force et ce, pour des motifs discriminatoires390.

241. La Chambre d’appel s’estime convaincue au-delà de tout doute raisonnable de la

responsabilité de Krnojelac en tant que coauteur d’une entreprise criminelle commune

visant à persécuter les détenus du KP Dom en les déportant et en les expulsant.

242. La Chambre d’appel rappelle que les déportations et les expulsions alléguées étaient

reprochées à l’accusé comme participant à une entreprise criminelle commune, non de la

deuxième catégorie (reposant sur la notion de système) mais de la première, ce qui suppose

que Krnojelac ait partagé l’intention de l’auteur principal. Cependant, Krnojelac est

responsable pour avoir pris part à l’entreprise criminelle commune ayant pour but les

échanges des prisonniers non serbes du KP Dom et dont il partageait le but commun. Par

conséquent, il n’est pas nécessaire de prouver qu’il a personnellement participé à

l’établissement des listes des prisonniers non serbes échangés. La responsabilité de

Krnojelac sera donc analysée dans le cadre de la première catégorie d’entreprise criminelle

commune. Certains des participants à cette entreprise criminelle commune travaillaient au

KP Dom, alors que d’autres, comme les autorités militaires, y étaient étrangers.

                                                
387 Mémoire du Procureur, par. 8.48.
388 Réponse de la Défense, par. 230.
389 Mémoire du Procureur, par. 8.50.
390 Ibid.
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243. Dans le Jugement, il a été constaté que :

La Chambre est convaincue que pendant la période couverte par l’Acte d’accusation,
des détenus ont été sortis du KP Dom pour faire l’objet d’échanges. Ces échanges se
déroulaient généralement selon le même schéma. Un gardien ou policier du KP Dom,
venu de l’entrée, allait dans les cellules appeler les détenus qui devaient être échangés,
selon une liste fournie par l’administration de la prison. Les personnes choisies étaient
conduites hors du KP Dom. Il arrivait qu’elles soient d’abord battues par des gardiens
du KP Dom ou des militaires. Si certains échanges ont « effectivement

391 » permis à
des détenus de rejoindre le territoire contrôlé par les Musulmans de Bosnie, de
nombreux détenus emmenés pour être échangés ont purement et simplement disparu.
Des témoins ont confirmé qu’après avoir eux-mêmes été relâchés ou échangés, ils
avaient appris la disparition des détenus « échangés » de la bouche des familles des
disparus, d’autres détenus plusieurs années plus tard, ou du CICR auprès duquel ils
s’étaient enquis du sort de parents392.

244. Dans son Mémoire d’appel, l’Accusation ne conteste pas que c’était avant tout

l’armée qui prenait les décisions au sujet des « échanges », comme l’affirme la Défense393.

Renvoyant à son Mémoire préalable, l’Accusation soutient que c’était l’administration du

KP Dom placée sous l’autorité de Krnojelac qui « exécutait la décision » des autorités

militaires394.  Dans son Mémoire, elle affirmait « qu’un gardien qui se trouvait à l’intérieur

de la prison [recevait] une feuille de papier d’un gardien posté à l’entrée du bâtiment

administratif puis qu’il entrait dans la cellule pour appeler les détenus qui devaient être

échangés395 ».

245. La Chambre d’appel est convaincue que l’administration du KP Dom exécutait les

ordres des autorités militaires et que les gardiens du KP Dom remettaient les détenus en vue

de leur transfert. Elle n’est toutefois pas convaincue que Krnojelac ait eu le pouvoir de peser

dans le choix des détenus qui allaient être déplacés. Il apparaît que Krnojelac a tenté en vain

d’aider le témoin RJ qui souhaitait être échangé et qu’il pensait aider celui-ci à se mettre en

lieu sûr et à rejoindre sa famille396. En outre, l’Accusation avance que Krnojelac « savait

que le transport des détenus posait problème et qu’il y avait lieu de veiller à la sécurité des

détenus après leur départ du camp397 ». La Chambre d’appel considère que Krnojelac

                                                
391 Sans guillemets ni italiques dans l’original.
392 Jugement, par. 479.
393 Réplique du Procureur, par. 8.15.
394 Mémoire du Procureur, par. 8.52.
395 Mémoire préalable, par. 193, renvoyant aux témoignages de Safet Avdi}, CRA, p. 522 ; FWS-215, CRA,
p. 899 ; Ahmet Had`imusi}, CRA, p. 1970 ; FWS-159, CRA, p. 2472 et 2473 ; FWS-146, CRA, p. 3078 ;
Ekrem Zekovi}, CRA, p. 3490 ; RJ, CRA, p. 3899 ; FWS-69, CRA, p. 4095 et 4121 ; FWS-172, CRA,
p. 4574 ; FWS-137, CRA, p. 4746 et 4750.
396 RJ, CRA, pp. 3848 et 3849 ; Krnojelac, CRA, pp. 7030 à 7032.
397 Mémoire du Procureur, par. 8.52.
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connaissait en fait les conséquences du transport des détenus mais qu’il n’a joué aucun rôle

dans celui-ci.

246. Cependant, Krnojelac est pénalement individuellement responsable de ces échanges

qui s’inscrivaient dans le cadre de l’entreprise criminelle commune où il a personnellement

joué un rôle dans le but ultime d’obtenir le déplacement forcé des détenus qui se trouvaient

sous son contrôle au KP Dom. Même s’il n’avait pas le contrôle sur une étape précise de

l’opération, il a accepté le résultat final de cette entreprise. Par conséquent, il n’est pas

nécessaire de prouver qu’il a personnellement participé à l’établissement des listes. Les

« échanges » ont débuté durant l’été 1992 et se sont poursuivis jusqu’en mars 1993 au

moins398. Comme elle l’a constaté plus haut, la Chambre d’appel est convaincue que les

détenus non serbes étaient emmenés du KP Dom avec une intention discriminatoire. Selon

son propre témoignage, Krnojelac savait que les détenus étaient emmenés du KP Dom399.

En outre, la Chambre de première instance a établi que Krnojelac, de par ses fonctions de

directeur de la prison, savait que les prisonniers non serbes étaient détenus illégalement en

raison de leur appartenance ethnique400. En sa qualité de directeur, Krnojelac a autorisé le

personnel du KP Dom à remettre des détenus non serbes.  Il a favorisé ces départs en

permettant qu’ils se poursuivent. Sans emprisonnement illégal, il n’aurait pas été possible

de continuer à procéder aux échanges. La Chambre d’appel est convaincue que Krnojelac

partageait l’intention des principaux auteurs de l’entreprise criminelle commune visant à

emmener les détenus non serbes du KP Dom.

247. Elle considère que Krnojelac est responsable, en tant que coauteur, de persécutions

ayant pris la forme de déplacements forcés, tels qu’allégués par le Procureur comme

« déportation » et « expulsion ».

248. Il est donc fait droit à ce moyen d’appel.

V.   PEINE

249. Les deux parties ont en l’espèce présenté des motifs d’appel relatifs à la peine de

sept ans et demi fixée par la Chambre de première instance401. La Chambre d’appel a

                                                
398 Jugement, par. 477 à 485.
399 Krnojelac, CRA, p. 7930.
400 Jugement, par. 100.
401 Voir rappel des moyens d’appel dans la partie introductive du présent Arrêt.
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procédé à l’examen des différents motifs d’appel en appliquant le critère d’examen des

erreurs alléguées, tel que fixé dans sa jurisprudence402. Elle entend brièvement rappeler la

teneur desdits motifs d’appel.

250. Pour sa part, la Défense fait valoir en substance que la Chambre de première

instance se serait méprise sur le poids à accorder aux circonstances aggravantes et

atténuantes. La Chambre d’appel rejette ce motif d’appel présenté par la Défense et ce, pour

les raisons principales suivantes.

251. La Défense fait valoir que la Chambre de première instance n’a pas sérieusement

tenu compte dans la sentence de la situation personnelle de Krnojelac, à savoir de son âge

avancé, de ses quatre fils et neuf petits-enfants, du fait que deux de ses fils étaient mutilés

de guerre, qu’il a exercé toute sa vie durant le métier mal rémunéré d’enseignant, et que son

union harmonieuse avec une Croate dure depuis 40 ans403. La Chambre d’appel considère

qu’en l’espèce, rien ne permet de penser que la Chambre de première instance n’a pas

accordé de poids suffisants aux éléments précités par la défense, et en tout état de cause,

celle-ci ne l’a pas démontré. En outre, s’agissant de deux éléments expressément cités par la

Défense, en l’occurrence le métier d’enseignant exercé par Krnojelac et l’age de ce dernier,

force est de constater que la Chambre de première instance en a tenu compte dans son

analyse. Celle-ci a en effet déclaré avoir pris en compte le « fait qu’avant sa nomination au

poste de directeur du KP Dom, l’Accusé avait bonne réputation et que depuis qu’il a quitté

ce poste, il a repris son métier d’enseignant sans que rien de répréhensible ne puisse lui être

reproché »404. S’agissant de l’âge, la Chambre de première instance a indiqué avoir tenu

compte « dans sa sentence du fait que l’Accusé Mirolad Krnojelac est aujourd’hui âgé de 62

ans ».

252. La Défense fait ensuite valoir que la Chambre de première instance a procédé à une

analyse erronée de la gravité des crimes commis. La Chambre d’appel rejette tous les

arguments principaux de Krnojelac rappelés ci-après.

                                                
402 ₣Eğn général, la Chambre d'appel ne substituera pas sa sentence à celle prononcée par une Chambre de
première instance sauf si "elle est convaincue que la Chambre de première instance a commis une erreur dans
l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, ou si elle s’est écartée du droit applicable". La Chambre d'appel
n’interviendra que si elle "discerne" une erreur d’appréciation. Tant que la Chambre de première instance, en
fixant une peine, n’outrepasse pas son "pouvoir discrétionnaire", la Chambre d'appel n’interviendra pas. Il
appartient donc à chaque Appelant […ğ de démontrer en quoi la Chambre de première instance a abusé de son
pouvoir discrétionnaire en fixant sa peine. cf. Arrêt Čelebići, par. 725 (notes de bas de pages omises).
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253. Premièrement, la Défense déclare que pour déterminer la peine à imposer à un

accusé dont la responsabilité pénale repose sur les actes d’autrui – l’accusé ayant été

reconnu coupable en tant que complice ou supérieur hiérarchique – la gravité de ses

agissements criminels doit être appréciée séparément de celle des auteurs des crimes405.

Compte tenu de la jurisprudence établie en la matière406, la Chambre d’appel ne discerne

aucune erreur commise par la Chambre de première instance.

254. Deuxièmement, la Défense avance que la Chambre de première instance n’a pas

correctement apprécié la gravité de ses agissements criminels, en ce qu’elle a accordé trop

peu de poids à son manque d’expérience en tant que directeur de prison et à sa personnalité

– c’est-à-dire au fait qu’il n’aime pas s’opposer aux autorités. Selon la Chambre d’appel,

rien ne permet d’affirmer que la Chambre de première instance ait commis une erreur en ne

considérant pas le manque d’expérience et la nature de sa personnalité de Krnojelac comme

des circonstances atténuantes. De l’avis de la Chambre d’appel, la Défense n’a pas

démontré qu’en appréciant la gravité de son comportement de complice des actes d’autrui,

la Chambre ait commis une erreur en ne retenant pas les éléments précités comme des

circonstances atténuantes, mais plutôt comme des motifs d’accorder moins de poids qu’elle

ne l’aurait normalement fait à la circonstance aggravante tirée du fait qu’il était le directeur

de la prison407.

255. Troisièmement, la Défense affirme que la Chambre de première instance n’a pas

accordé un poids convenable à l’attitude des témoins et des détenus musulmans à son égard,

et que la gravité de ses agissements est le mieux rendue par les dépositions de témoins tels

que FWS-144 et le témoin à décharge A. La Défense affirme également que la Chambre de

première instance n’a pas accordé suffisamment de poids à ses tentatives d’améliorer les

conditions de vie des détenus408. Là encore, rien n’indique que la Chambre ait fait un

                                                
403 Mémoire de la Défense, par. 212 à 216.
404 Jugement, par. 519.
405 Mémoire de la Défense, par. 218.
406 La Chambre d’appel rappelle ce qu’elle a déclaré dans l’Arrêt ^elebi}i, à savoir que lorsqu’il s’agit de
prononcer une peine pour un supérieur hiérarchique dont la responsabilité pénale est fondée sur les crimes
commis par ses subordonnés, « [c]oncrètement, la gravité du manquement d’un supérieur à son obligation
d’empêcher ou de punir des crimes doit être appréciée dans une certaine mesure eu égard à la nature des
crimes en question » (Arrêt Čelebići, par. 259). De plus, « la prise en compte de la gravité des infractions
reprochées à l’accusé en vertu de l’article 7 3) du Statut implique celle de la gravité non seulement du
comportement du supérieur, mais aussi des crimes sous-jacents » (Ibid., par. 263). 
407 Jugement, par. 516.
408 Mémoire de la Défense, par. 224 à 228.
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mauvais usage de son pouvoir discrétionnaire de détermination de la peine dans la manière

dont elle a apprécié les tentatives de Krnojelac d’améliorer les conditions de vie des

détenus. La Chambre d’appel estime que la Chambre de première instance avait toute

latitude pour conclure qu’en l’espèce, les faits se rapportant à l’attitude de Krnojelac vis-à-

vis de détenus non serbes ne pouvaient pas constituer des circonstances atténuantes

importantes, compte tenu de son appréciation d’ensemble de la gravité du comportement

criminel de Krnojelac en tant que directeur du KP Dom sur une période de 15 mois.

256. Quatrièmement, la Défense fait valoir que la Chambre de première instance n’a pas

pris en compte le fait que le KP Dom était loué aux militaires, ce qui a limité l’autorité de

Kronjelac au sein du KP Dom et a entraîné un changement dans le fonctionnement de

l’établissement. Ensuite, elle soutient qu’il n’avait pas de « pouvoir particulièrement

coercitif, propre à lui permettre d’encourager les auteurs principaux des crimes à agir

comme ils l’ont fait »409. Selon la Chambre d’appel, la Chambre de première instance avait

toute latitude de considérer que la prééminence de Krnojelac au sein de la prison aggravait à

tout le moins la complicité de traitements cruels et de persécutions dont il s’était rendu

coupable à l’égard des détenus. La Défense n’a pas démontré en quoi la Chambre de

première instance a abusé de son pouvoir discrétionnaire.

257. Cinquièmement, la Défense déclare que la Chambre de première instance a commis

une erreur en déclarant que Krnojelac « n’a exprimé aucun regret pour le rôle qu’il a joué

dans ces infractions, et n’a guère regretté que ces infractions aient eu lieu »410. La Chambre

d’appel remarque que rien n’indique que la Chambre de première instance ait considéré

l’absence de regret comme une circonstance aggravante et qu’elle a alourdi la peine pour ce

motif. Selon la Chambre d’appel, en relevant que Krnojelac n’éprouvait pas de remords, la

Chambre de première instance n’a rien fait de plus qu’indiquer qu’il ne pourrait bénéficier

de la circonstance atténuante tirée de l’expression de remords par un accusé. Quant à

l’affirmation de la Défense selon laquelle il avait déploré les actes commis par ceux qui ont

maltraité les détenus, la Chambre d’appel est d’avis que la Chambre de première instance

s’est simplement contentée d’indiquer que les faibles regrets exprimés par Krnojelac ne

peuvent être retenus comme une circonstance atténuante importante.

                                                
409 Mémoire de la Défense, par. 229 et 230.
410 Ibid., par. 513.
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258. Quant aux arguments présentés par le Procureur, ce dernier fait valoir en substance

que la Chambre de première instance s’est fourvoyée en prononçant une peine qui ne rend

compte ni de la gravité des infractions ni de la part de culpabilité de Krnojelac, et en prenant

à tort certains éléments en considération411. Il demande à la Chambre d’appel de revoir la

peine à la hausse412. La Chambre d’appel rejette tous les arguments allégués par le

Procureur. Elle a cependant relevé deux erreurs commises par la Chambre de première

instance. La première de ces erreurs n’est pas de nature à entraîner une intervention de la

Chambre d’appel. La seconde sera en revanche prise en considération par la Chambre

d’appel lors de la détermination de la peine résultant des nouvelles condamnations.

259. Premièrement, le Procureur conteste la conclusion formulée au paragraphe 512 du

Jugement, à savoir que les conséquences d’un crime pour la famille des victimes directes

sont sans rapport avec la culpabilité de l’auteur ou la peine413. Au paragraphe 512 du

Jugement, la Chambre de première instance a indiqué ce qui suit :

L’Accusation a avancé que ce qu’elle appelle l’ « appréciation in personam » de la
gravité du crime peut ou doit également s’étendre aux conséquences que celui-ci a eues
pour la famille des victimes directes. La Chambre de première instance considère que des
telles conséquences sont sans rapport avec la culpabilité de l’auteur, et qu’il serait injuste
d’en tenir compte dans la sentence. En revanche, les conséquences d’un crime pour la
victime directe sont toujours à prendre en compte dans la sentence. Lorsque ces
conséquences font partie intégrante de la définition de l’infraction, elles peuvent ne pas
être retenues comme une circonstance aggravante, mais l’intensité des souffrances
physiques, psychologiques et affectives durablement endurées par les victimes directes
est à prendre en compte pour apprécier la gravité des infractions414.

260. Selon la Chambre d’appel, la distinction entre réparation et sanction est bien connue.

Sans franchir la ligne de partage entre ces deux notions, la jurisprudence de certaines

juridictions internes415 montre qu’une chambre de première instance peut cependant tenir

compte de l’incidence d’un crime sur la famille de la victime pour décider de la sanction. La

Chambre d’appel considère que, même lorsque le lien de parenté n’a pas été établi, une

                                                
411 Mémoire du Procureur, par. 9.1.
412 Mémoire du Procureur, par. 9.26.
413 Mémoire du Procureur, par. 9.7 à 9.13 ; CRA(A), 14 mai 2003, pp. 133 et 134.
414 Notes de bas de pages omises.
415 Voir p. ex. aux États-Unis, Payne v. Tennessee, 111 S.Ct. 2597, 2615-2616 (1991) ; 18 U.S.C. § 3593. Voir
aussi, au Royaume-Uni, R. v. Cooksley [2003] 2 Cr. App. R. 18 ; R. v. Delaney, 2003 WL 033375 (CA (Crim.
Div.)) ; R. v. McSween, 2002 WL 31452147 (CA (Crim. Div.)) ; R. v. Kelly & Donelly, [2001]2 Cr. App. R.
(S.) 73. Voir aussi, au Canada, R. v. Jack, 2001 Yuk. S. Ct., 542 ; R. v. Duffus, 40 C.R. (5th) 350 (Ont. Sup.
Ct. 2000) ; R. v. Emard [1999] B.C.J. n° 463 (British Columbia Supreme Court). Voir aussi, en Australie, R. v.

Heblos, [2000] VSCA 229 ; R. v. Willis, [2000] VSC 297 ; R. v. Birmingham, 96 A. Crim. R. 545 (S. Ct. S.A.
1997) ; Mitchell v. R., 104 A. Crim. R. 523 (Crim. App. W.A. 1998) ; R. v. P., 39 FCR 276 (1992) ; cf. R. v.

Previtera, 94, A. Crim. R. 76 (S. Ct. N.S.W. 1997).
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chambre de première instance aurait raison de supposer que l’accusé savait que sa victime

ne vivait pas coupée de tout, mais qu’elle était liée à des individus. En l’espèce, il n’a pas

été tenu compte de l’effet des crimes sur ces personnes. Cependant, aux yeux de la Chambre

d’appel, le fait que la Chambre de première instance n’ait pas tenu compte de cet élément

n’a pas eu de répercussions importantes sur la peine et par conséquent, il n’est pas justifié

de modifier celle-ci. En effet, le Procureur n’a pas apporté à la Chambre d’appel d’éléments

suffisants permettant d’apprécier en l’espèce les conséquences effectives des crimes sur les

familles des victimes.

261. Deuxièmement, le Procureur conteste le poids accordé par la Chambre de première

instance à la coopération de la Défense − et non de Krnojelac − avec le Tribunal et

l’Accusation en tant que circonstance atténuante416. Selon le Procureur, le comportement

diligent et coopératif du conseil de la Défense ne saurait constituer une circonstance

atténuante justifiant une réduction de la peine pour l’accusé, pas plus que le comportement

inverse dudit conseil ne saurait être considéré comme une circonstance aggravante justifiant

un alourdissement de la peine417. Au paragraphe 520 du Jugement, la Chambre de première

instance a déclaré ce qui suit :

Enfin, la Chambre a crédité l’Accusé de l’étendue de la coopération que son Conseil a
fournie à la Chambre et au procureur pour la conduite efficace du procès. Tout en veillant
à ne pas trahir ses devoirs envers son client, le Conseil n’a soulevé que les questions
véritablement litigieuses, permettant ainsi à la Chambre de clore le procès en beaucoup
moins de temps qu’il n’en aurait autrement fallu418.

262. La Chambre d’appel considère que le comportement tel que décrit dans le

paragraphe du Jugement contesté est le comportement normal que tout conseil devrait

adopter devant une Chambre de première instance. La Chambre d’appel considère donc que

la Chambre de première instance a commis une erreur en créditant l’accusé pour le

comportement de son conseil. La Chambre d’appel conclut que la commission de cette

erreur implique, comme indiqué précédemment, que le comportement du conseil de

Krnojelac ne doit pas être pris en compte pour la fixation de la peine prononcée sur la base

des nouvelles condamnations en appel.

                                                
416 Mémoire du Procureur, par. 9.14.
417 Mémoire du Procureur, par. 9.14, souligné dans l’original.
418 Notes de bas de pages omises.
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263. La Chambre d’appel s’attache maintenant à fixer la peine compte tenu des nouvelles

condamnations prononcées en appel. Le Procureur a demandé, en cas d’annulation par la

Chambre d’appel d’une ou plusieurs décisions d’acquittement, un alourdissement en

conséquence de la peine419. Elle a fait valoir que la Chambre d’appel est en mesure de

réviser elle-même la peine au lieu de renvoyer la question devant la Chambre de première

instance420. Cette dernière affirmation n’a pas été contestée par Krnojelac et est acceptée par

la Chambre d’appel.

264. Ayant dûment pris en considération la gravité des crimes et la responsabilité de

Krnojelac telle qu’établis par la Chambre de première instance, et prenant en considération

la responsabilité de Krnojelac établie sur la base des nouvelles condamnations en appel, la

Chambre d’appel conclut en vertu de son pouvoir discrétionnaire et à la lumière des

circonstances atténuantes et aggravantes retenues, que la nouvelle peine doit être fixée à la

peine unique de 15 ans d’emprisonnement.

                                                
419 Mémoire du Procureur, par. 9.27.
420 Mémoire du Procureur, par. 9.28.
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VI.   DISPOSITIF

Par ces motifs, LA CHAMBRE D’APPEL,

VU l’article 25 du Statut et les articles 117 et 118 du Règlement ;

VU les écritures respectives des parties et les arguments qu’elles ont présentés à l’audience

des 14 et 15 mai 2003 ;

SIÉGEANT en audience publique ;

ACCUEILLE le premier motif d’appel du Procureur et ANNULE les condamnations de

Krnojelac en tant que complice des persécutions (crime contre l’humanité, pour

emprisonnement et actes inhumains) et traitements cruels (violations des lois ou coutumes

de la guerre pour les conditions de vie imposées) pour les chefs 1 et 15 de l’Acte

d’accusation en vertu de l’article 7 1) du Statut ;

ACCUEILLE le troisième motif d’appel du Procureur et INFIRME l’acquittement de

Krnojelac des chefs 2 et 4 de l’Acte d’accusation (torture en tant que crime contre

l’humanité et violations des lois ou coutumes de la guerre) en vertu de l’article 7 3) du

Statut ;

ACCUEILLE le quatrième motif d’appel du Procureur et INFIRME l’acquittement de

Krnojelac des chefs 8 et 10 de l’Acte d’accusation (assassinat en tant que crime contre

l’humanité et meurtre en tant que violations des lois ou coutumes de la guerre) en vertu de

l’article 7 3) du Statut ;
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ACCUEILLE le cinquième motif d’appel du Procureur visant à réviser la condamnation de

Krnojelac du chef 1 de l’Acte d’accusation (persécutions en tant que crime contre

l’humanité) en vertu de l’article 7 3) du Statut pour y inclure un certain nombre de

sévices421 ;

ACCUEILLE le sixième motif d’appel du Procureur et INFIRME l’acquittement de

Krnojelac du chef 1 de l’Acte d’accusation (persécution en tant que crime contre

l’humanité) à raison des travaux forcés imposés aux détenus non Serbes ;

ACCUEILLE le septième motif d’appel du Procureur et INFIRME l’acquittement de

Krnojelac du chef 1 de l’Acte d’accusation (persécution en tant que crime contre

l’humanité) à raison des déportations  et expulsions de détenus non Serbes ;

REJETTE le second motif d’appel du Procureur relatif à la forme de l’Acte d’accusation ;

REJETTE tous les motifs d’appel soulevés par Krnojelac ;

DÉCLARE Krnojelac coupable des chefs 1 et 15 de l’Acte d’accusation en tant que

coauteur du crime contre l’humanité de persécutions (emprisonnement et actes inhumains)

et de violations des lois ou coutumes de la guerre de traitements cruels (pour les conditions

de vie imposées) en vertu de l’article 7 1) du Statut ;

DÉCLARE Krnojelac coupable des chefs 2 et 4 de l’Acte d’accusation  (torture en tant que

crime contre l’humanité et violations des lois ou coutumes de la guerre)  en vertu de l’article

7 3) du Statut pour les faits suivants : paragraphes 5.21 (concernant FWS-73), 5.23 (à

l’exception de FWS-03)422, 5.27 (concernant Nurko Nisić et Zulfo Veiz), 5.28 et 5.29

(concernant Aziz Šahinović) de l’Acte d’accusation et des faits décrits aux points B 4, B 14,

B 22, B 31, B 52 et B 57 de la liste C de l’Acte d’accusation ;

                                                
421 Les conséquences de l’accueil par la Chambre d’appel du cinquième motif d’appel du Procureur figurent au
second paragraphe de la page 135  de cet Arrêt.
422 La Chambre de première instance a trouvé Krnojelac coupable de persécutions, en tant que crime contre
l’humanité de persécution, en vertu de l’article 7 3) du Statut, à raison des sévices commis à l’encontre de
FWS-03. Voir notes de bas de page 1590 et 1591 du Jugement.
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DÉCLARE Krnojelac coupable des chefs 8 et 10 de l’Acte d’accusation (assassinat en tant

que crime contre l’humanité et meurtre en tant que violations des lois ou coutumes de la

guerre) en vertu de l’article 7 3) du Statut ;

RÉVISE la condamnation de Krnojelac du chef 1 de l’Acte d’accusation (persécutions en

tant que crime contre l’humanité) en vertu de l’article 7 3) pour y inclure les sévices décrits

aux paragraphes 5.9, 5.16, 5.18, 5.20, 5.21 (s’agissant de FWS-110, FWS-144, Muhamed

Lisica et de plusieurs autres détenus non identifiés), 5.27 (s’agissant de Salem Bičo) et 5.29

(s’agissant de Vahida Džemal, Enes Uzunović et Elvedin Čedić)  de l’Acte d’accusation,

ainsi que décrits dans les faits correspondant aux numéros A2, A7, A10, A12, B15, B17,

B18, B19, B20, B21, B25, B26, B28, B30, B33, B34, B37, B45, B46, B48, B51 et B59 de

la liste C de l’Acte d’accusation ;

DÉCLARE Krnojelac coupable du chef 1 de l’Acte d’accusation en tant que coauteur du

crime contre l’humanité de persécutions (travaux forcés, déportations et expulsions) en

vertu de l’article 7 1) du Statut ;

ANNULE toutes les condamnations au titre du chef 5 de l’Acte d’accusation (actes

inhumains en tant que crime contre l’humanité) en vertu de l’article 7 3) du Statut ainsi que

les condamnations au titre du chef 7 de l’Acte d’accusation (traitement cruel en tant que

violations des lois ou coutumes de la guerre) en vertu de l’article 7 3) du Statut pour les faits

suivants : paragraphes 5.21 (concernant FWS-73), 5.23, 5.27 (concernant Nurko Nisić et

Zulfo Veiz), 5.28 et 5.29 (concernant Aziz Šahinović) de l’Acte d’accusation et des faits

décrits aux points B 4, B 14, B 22, B 31, B 52 et B 57 de la liste C de l’Acte

d’accusation423 ;

REJETTE les appels formés par Krnojelac et par le Procureur (à l’exception du moyen

d’appel accueilli au paragraphe 262 du présent Arrêt) contre la sentence  et FIXE une

nouvelle peine, compte tenu de la responsabilité de Krnojelac établie sur la base des

nouvelles condamnations en appel et en vertu de son pouvoir discrétionnaire ;

                                                
423 Au motif qu’il y aurait un cumul inacceptable si l’accusé était déclaré coupable de ces chefs, voir les
paragraphes 172 et 188 de l’Arrêt.
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CONDAMNE Krnojelac à une peine d’emprisonnement de 15 ans à compter de ce jour,

sous réserve que soit déduit de cette peine, conformément à l’article 101 C) du Règlement,

la durée de la période que Krnojelac a déjà passée en détention, soit du 15 juin 1998 à ce

jour.

Fait en français et en anglais, le texte en français faisant foi.

                                                                                                            

Claude Jorda Wolfgang Schomburg Mohamed Shahabuddeen

Président Juge Juge

                                                                        

Mehmet Güney Carmel Agius

Juge Juge

Les Juges Schomburg et Shahabuddeen joignent chacun une opinion individuelle au présent
Arrêt.

Fait à La Haye (Pays-Bas),

le 17 septembre 2003.

[Sceau du Tribunal]
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SEPARATE OPINION OF JUDGE SCHOMBURG

1. I agree with the conclusions reached by the Appeals Chamber, but not with certain reasons

given in the Judgement.  From the outset, a more holistic approach as to the assessment of the facts

and the individual criminal responsibility would be preferable.  A Judgement should be more

elaborate on the reasons as to how a Chamber comes to the proportional sentence, with which I

agree. However, I feel it is only necessary to add my observations on the approach taken with

regard to the Prosecution’s seventh ground of appeal, i.e. persecution by way of deportation.

2. The Appeals Chamber should have felt itself obligated to discuss the definition of

deportation.  As stated in paragraph 6 of the Appeals Judgement,

[T]he case-law of the ad hoc tribunals accepts that there are situations in which the Appeals
Chamber can raise questions [even] proprio motu or agree to consider alleged errors, which in
being dealt with in no way affect the finding but do raise an issue of general significance for the
case-law or functioning of the Tribunal.

Further, in paragraph 7 of the Judgement, the Appeals Chamber states:

The main question is to ensure the development of the Tribunal’s case-law and the
standardisation of the applicable law.  It is appropriate to consider an issue of general interest
insofar as the response to that issue would be decisive for the development of the Tribunal’s
case-law and when at question is an important point of law which deserves examination.  The
Appeals Chamber must guide the Trial Chambers in their interpretation of the law.

Thus, the primary goal, nobile officium and obligation of the Appeals Chamber is to offer guidance

to and harmonisation for future decisions by Trial Chambers.

3. I do not believe that it is reasonable for the Appeals Chamber to state that it “is of the view

that it is not necessary to express a view, either by affirmation or by way of rejection, on the Trial

Chamber’s definitions of ‘deportation’ and ‘expulsion’”.424  Similarly, I do not agree with the

words used earlier in the Judgement: “[T]he Appeals Chamber does not consider that the main

[sic!] issue before it is the definitions of these terms,”425 as well as  “The Appeals Chamber is of

the view that it is not necessary, as opposed to what has been submitted by the Prosecutor, to

define expulsion as an ‘umbrella term that covers acts of forcible displacement, whether internal or

cross-border’”.426

4. It is particularly important for the Appeals Chamber to give guidance when dealing with

conduct that has previously been classified both under Article 5(i) of the Statute (other inhumane

                                                
424 Judgement para. 224.
425 Judgement para. 210.
426 Judgement para. 217.
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acts described as “forcible transfer”) and under Article 5(d) of the Statute (“deportation”).  The

former approach was taken in the Krsti} Judgement427 while the latter approach was adopted in

Staki}.428  In both Krsti} and Staki} the acts of “forcible transfer” and “deportation” respectively

were also classified as persecution under Article 5(h) of the Statute.  In Blaski}
429 and

Martinovi},430 forcible transfer of civilians was characterised as an act of persecution only, while

in Kupreski},431
 expulsion of civilians was characterised as persecution.  In Kupreski} the Trial

Chamber stated, inter alia:

In light of the conclusions above, the Trial Chamber finds that the “organised detention and
expulsion from Ahmici” of Bosnian Muslim civilians can constitute persecution. This is because
these acts qualify as imprisonment, and deportation, which are explicitly mentioned in the Statute
under Article 5.432

5. In the case before this Appeals Chamber, the Trial Chamber defined deportation as “[t]he

forced displacement of persons by expulsion or other coercive acts from the area in which they are

lawfully present, without grounds permitted under international law”.433  The Trial Chamber went

on to state: “Deportation requires the displacement of persons across a national border, to be

distinguished from forcible transfer which may take place within national boundaries.”434

However, the Trial Chamber declined to describe forcible transfer in more detail because the

criminal conduct was not charged as such in the Indictment.435

6. This brief overview already warrants a clear authoritative opinion by the Appeals Chamber.

7. Moreover, the Prosecution concentrated on the crime of deportation in its Brief and oral

arguments, arguing that deportation “should be viewed as an umbrella term that covers acts of

forcible displacement, whether internal or cross-border.”436  Notably, the focus of its oral

arguments on the seventh ground of appeal was on the “first limb” as follows:

[T]he Trial Chamber erred in law in holding that the acts of forcible displacement charged as
persecution require proof that the victims were forcibly displaced across a national border and
that deportation is to be distinguished from forcible transfer which may take place within national
boundaries.437

                                                
427 Krsti} Trial Judgement, paras 520-532, 537-538.
428 Staki} Trial Judgement, paras 671-724.
429 Blaski} Trial Judgement, paras 75-130, 218, 234, 366, 380, 575, 631.
430 Naletilic and Martinovi} Trial Judgement, paras 512-571, 669-672.
431 Kupreski} Trial Judgement, paras 628-631.
432 Kupreski} Trial Judgement, para. 629.
433 Krnojelac Trial Judgement, para. 474.
434 Ibid.
435 Krnojelac Trial Judgement, para. 476.
436 Prosecution Brief, 5 August 2002, para. 8.7.  C.f. para. 217 of the Judgement.
437 14 May 2003, T.85.
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Prosecution counsel argued that the terms “deportation” and “forcible transfer” were

synonymous,438  and stated:

The Appeals Chamber must seize this opportunity to try and resolve this issue, because even at
the trial level, the position is still unclear.439

8.   In my opinion, the Appeals Chamber should have met this challenge in order

 – to enable the Prosecution to plead as concretely as possible,

– to allow the Defence to better understand the elements of the charges against the accused and

thereby assisting in a proper defence,

– to guide any future judgements or 98 bis decisions,

and in doing so avoiding unnecessary appeals.

9.   The Judgement fails to analyse the Trial Chamber’s reasoning in deciding not to convict

Krnojelac of persecution committed by acts of “deportation and expulsion”440, and it fails to

explain why the Trial Chamber erred in law.  This aspect of the Appeals Judgement is not

convincing against what is a consistent and systematic argumentation, albeit incorrect, in the Trial

Judgement.  Krnojelac is charged in the Indictment with deportation and expulsion (and/or

“transfer”441). The Trial Chamber starts by asking the logical question whether deportation was

committed, to which the answer is found to be no.  Since “forcible transfer” is not pleaded, the

Trial Chamber takes the view that it “cannot consider that offence as founding a charge of

persecution”.442  It is therefore difficult to see how the Appeals Chamber can reach the conclusion

that “forced displacements” occurred, without discussing the correctness of the approach taken by

the Trial Chamber.

10.   The Statute of the International Criminal Court has a single category of “deportation or

forcible transfer of population”443 which is defined as the “forced displacement of the persons

concerned by expulsion or other coercive acts from the area in which they are lawfully present,

without grounds permitted under international law”.444  While this is not the law of this Tribunal, it

                                                
438 14 May 2003, T.89.
439 14 May 2003, T.89.
440 Indictment, para. 5.2(f).
441 Para. 5.2(f) and related paragraphs of the Indictment.  The Indictment refers to “deportation or transfer to
Montenegro” and states that detainees in the KP Dom were “deported and transferred to unknown places”.  Emphasis
added.
442 Krnojelac Trial Judgement, para. 476.
443 Rome Statute of the International Criminal Court of 17 July 1998, Article 7(1)d:
http://www.un.or/law/icc/statute/99_corr/cstatute.htm
444 Ibid., Article 7(2)(d).
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demonstrates the confusion that could be caused by identifying a new category of “forced

displacements” without considering its relationship to deportation, expulsion and forcible transfer.

11.   In deciding whether or not persecution was committed by way of the acts alleged, I would

favour a systematic approach where the first stage would be to consider whether one of the

offences listed under Article 5 of the Statute was committed.  Thus, the crime of “deportation”

(English version of the Statute) or “expulsion” (misleading French version of the Statute) would

need to be discussed and defined, this being a question of lex specialis.  If it were concluded that

the facts did not support a conviction under deportation/expulsion, then the second stage would be

to consider whether an offence of the same gravity as one of the other offences listed in Article 5

had been committed.

12.   I agree with the Appeals Chamber’s analysis in paragraphs 218, 221 - 223 and 229.

Already this analysis allows for the term “forced displacement” to be replaced by the term

“deportation" in the sense of Article 5 (d) of the Statute.

13.   Adopting a grammatical/literal interpretation of the word “deportation” as a first stage

whereby the literal meaning of the word and its roots define the limits of its interpretation,

d e portation / e x pulsion is “the act or an instance of removing a person to another country; esp.,

the expulsion or transfer of an alien from a country”.445  Thus, under Roman law, the term

deportatio referred to instances where persons were dislocated from one area to another area also

under the control of the Roman Empire. A cross-border requirement was consequently not

envisaged. Expressed in these terms, the concept of d e portation seems to mean (1) the removal of

someone from the territory over which the person removing others exercises (sovereign) authority

or, (2) to remove someone from the territory where the person being removed could receive the

“protection” of the authority of that territory. The core aspect of deportation is twofold: (1) to take

someone out of the place where he or she was lawfully staying, and (2) to remove that person from

the protection of the authority concerned.446

14.   The second stage is to determine the meaning of deportation in the specific context in

which it is used, having reference to the intention of the authors of the Statute:

                                                
445 Blacks Law Dictionary, 7th ed, p. 450.
446 See for further details, A. Berger, Encyclopaedic Dictionary of Roman Law 432 (1953), as quoted in Blacks Law
Dictionary, 7th ed, p. 450.
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Interpretation, as applied to written law, is the art or process of discovering and expounding the
intended signification of the language used, that is, the meaning which the authors of the law
designed it to convey to others.447

I do not believe that it is necessary to decide whether deportation has the same meaning under the

Geneva Conventions and under Article 5 of the Statute.   In his report pursuant to Security Council

resolution 808, the Secretary-General noted in relation to Article 5 of the Statute that:

Crimes against humanity were first recognized in the Charter and Judgement of the Nürnberg
Tribunal, as well as in Law No. 10 of the Control Council for Germany. Crimes against humanity
are aimed at any civilian population and are prohibited regardless of whether they are committed
in an armed conflict, international or internal in character.448

The report continues:

Crimes against humanity refer to inhumane acts of a very serious nature, such as wilful killing,
torture or rape, committed as part of a widespread or systematic attack against any civilian
population on national, political, ethnic, racial or religious grounds. In the conflict in the territory
of the former Yugoslavia, such inhumane acts have taken the form of so-called “ethnic
cleansing” and widespread and systematic rape and other forms of sexual assault, including
enforced prostitution.449

The Tribunal was established, inter alia, to hold criminally responsible those persons in the former

Yugoslavia who had committed “ethnic cleansing” irrespective of the location of particular

borders.  The main point is that the underlying conduct450 was already punishable under public

international law at the time the acts were committed.  This same view was also taken in the

aforementioned Trial Chamber decisions451 and is accepted by the Appeals Chamber.452

15.   In my view, the actus reus of deportation is forcibly removing or uprooting individuals

from the territory and the environment in which they are lawfully present.  A fixed destination is

not required.

…Article 5(d) of the Statute must be read to encompass forced population displacements both
across internationally recognised borders and de facto boundaries, such as constantly changing
frontlines, which are not internationally recognised. The crime of deportation in this context is
therefore to be defined as the forced displacement of persons by expulsion or other coercive acts

                                                
447 Henry Campbell Black, Handbook on the Construction and Interpretation of the Laws 1 (1896), as quoted in
Blacks Law Dictionary, 7th ed, p. 824.
448 Report of the Secretary-General pursuant to Paragraph 2 of Security Council resolution 808 (1993), UNSC, UN
Doc. S/25704 (1993), para. 47.
449 Report of the Secretary-General pursuant to Paragraph 2 of Security Council resolution 808 (1993), UNSC, UN
Doc. S/25704 (1993), para. 48.
450 Of course not necessarily under the same norm of a written code of criminal law.
451 See supra para. 4.
452 Judgement, paras 221-223 and footnote 355.



7
Affaire no. : IT-97-25-A 17 septembre 2003

for reasons not permitted under international law from an area in which they are lawfully present
to an area under the control of another party.453

The question of whether a border is internationally recognised or merely de facto is immaterial.

This was also the approach taken by the International Military Tribunal at Nuremberg454 and the

District Court of Jerusalem in the case of Attorney General v. Adolf Eichmann
455

.   

16.   The mens rea for deportation is the intent to remove the victim, which implies the intention

that the victim can or will not return.

17.   While I concur with the conclusion of the Appeals Chamber that the acts classified by the

Appeals Chamber as forcible displacement amount to persecution, I would define the underlying

conduct as deportation.  Therefore, the question of the acts being of the same level of gravity as

the other crimes listed in Article 5 of the Statute does not arise.

Done in English and French, the English text being authoritative.

_______________________
Judge Wolfgang Schomburg

Dated this seventeenth day of September 2003
At The Hague
The Netherlands

[Seal of the Tribunal]

                                                
453 Staki} Trial Judgement, para. 679.
454 International Military Tribunal, The Trial of German Major War Criminals, Judgement: 30 September 1946 – 1
October 1946, p. 65.
455 Attorney-General v Adolf Eichmann, District Court of Jerusalem, Case No. 40/61, paras 200-206.
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SEPARATE OPINION OF JUDGE SHAHABUDDEEN

1. I agree with the judgment of the Appeals Chamber. In support, I propose to speak

separately on (a) the avoidance in the judgment of any remarks on deportation, (b) the gravity of a

crime of persecution, and (c) whether there was a genuine possibility of consent to work or to be

relocated.

A.   Deportation

2. On the question of the meaning of “deportation” as it is used in article 2(g) and in article

5(d) of the Statute, I accept that there can be cases in which the general importance of a view

expressed by the Trial Chamber can warrant an expression of opinion by the Appeals Chamber

even if the point is not relevant to the determination of the appeal. But the competence is

obviously not to be freely exercised; whether it will be exercised is a matter of degree of linkage

and of discretion, as sought to be explained below.

3. As to the degree of linkage, even if the point is not relevant to the determination of the

appeal, there has to be a connection between it and the issues which are relevant to the

determination of the appeal. In this case, the issues which are relevant to the determination of the

appeal arise on the indictment. There is not any connection between the indictment, as it is

understood by the Appeals Chamber, and the references to “deportation” in article 2(g) and in

article 5(d) of the Statute.

4. As to discretion, the matter admits of different views and may soon arise in other appeals;

therefore, it may be better left for determination in other appeal proceedings. Meanwhile, it cannot

be said that the Appeals Chamber is by default approving of the views of the Trial Chamber; in

paragraph 224 of its judgment, the Appeals Chamber has made it clear that it is expressing no

views either by way of affirmation or by way of rejection of the definition given by Trial

Chamber.

B.   The gravity of a crime of persecution

5. The general view is that an act could only ground a charge of a crime against humanity

committed through persecution if the act was itself a crime enumerated in article 5(a) to (g) of the

Statute (“enumerated crimes”) or if, not being such a crime, it attained a gravity comparable to that
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of an enumerated crime. This basis, for which authority could be found,456 needs care in its

application.

6. Article 5 of the Statute deals with crimes against humanity committed through certain

supporting crimes. Under paragraph (h) of the provision, the relevant supporting crime is

“persecution”, the underlying act or acts being only evidence of the persecution. It is the

“persecution” which must have the same gravity as that of enumerated crimes. The underlying act

does not have to be a crime listed in article 5 of the Statute. It does not have to be a crime specified

elsewhere in the Statute. Indeed, by itself it does not have to be a crime specified anywhere in

international criminal law: it may be a non-crime. As was recalled in the Ministries Case:457

The persecution of Jews went on steadily from step to step and finally to death in foul

form.  The Jews of Germany were first deprived of the rights of citizenship.  They were

then deprived of the right to teach, to practice professions, to obtain education, to engage in

business enterprises, they were forbidden to marry except among themselves and those of

their own religion; they were subject to arrest and confinement in concentration camps, to

beatings, mutilation, and torture; their property was confiscated; they were herded into

ghettos; they were forced to emigrate and to buy leave to do so; they were deported to the

East, where they were worked to exhaustion and death; they became slave laborers; and

finally over six million were murdered.

Citing that case, the Kvočka Trial Chamber later said:

[J]urisprudence from World War II trials found acts or omissions such as denying bank

accounts, educational or employment opportunities, or choice of spouse to Jews on the

basis of their religion, constitute persecution. Thus, acts that are not inherently criminal

may nonetheless become criminal and persecutorial if committed with discriminatory

intent.458

                                                
456 For general discussion see Tadić, IT-94-1-T, of 7 May 1997, paras. 699-710; Kupreškić, IT-95-16-T, of 14 January
2000, paras. 616-627; and Kordić and Čerkez, IT-95-14/2- T, 26 February 2001, paras. 191-199.
457 U.S. v. Ernst von Weizsaecker, Trials of War Criminals before the Nuerenberg Military Tribunals under Control
Council Law No. 10, Vol. XIV, p. 471.
458 IT-98-30/1-T, of 2 November 2001, para. 186.
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7. It follows that an underlying act may not by itself constitute a crime; therefore, there can be

no question of its having the same gravity as an enumerated crime. But the act, taken separately or

cumulatively with other acts, can give rise to the crime of persecution. The question which then

arises is what is the level of persecution that the Statute is concerned with. It is possible that there

can be persecution at different levels. It is here, I think, that it would be reasonable to say that the

Statute is concerned only with cases in which the level of the gravity of the proven persecution

matches the level of the gravity of an enumerated crime.

C.   Whether there was a possibility of genuine consent

8. Consent is a matter of will. Milch459 shows that the use of a conventional labour contract

can be a fictitious method of disguising the absence of real consent to work. In the trial of the

major war criminals at Nuremberg, the International Military Tribunal pointed out that even the

fact that workers might theoretically be allowed to transfer their savings to their own country does

not necessarily show consent.460 The issue whether there is consent might arise in various settings.

The Kunarac461 Trial Chamber correctly held that in certain circumstances even the fact that a

woman initiated sex does not necessarily imply consent. The circumstances of a particular case

have to be considered to determine whether it was at all possible for consent to be given in that

case.

9. The circumstances of this case have been recalled in paragraphs 193-194 of the judgment

of the Appeals Chamber and elsewhere in it. There were many vacant cells in KP Dom; yet the

non-Serb detainees were heaped into crowded cells, each of which was designed to accommodate

one prisoner in solitary confinement but which now held up to 18 detainees, without the possibility

of lying down and with little hygiene. There was no provision for warmth even during a severe

winter, and detainees were forbidden to make any necessary extra clothing. They were given bare

survival food; they lost weight, between 20 and 40 kilos per detainee. They were generally

required to stay in their cells, sometimes placed in isolation for small infractions. There were

frequent beatings; the cries and moans of those being beaten could be heard. There was torture.

                                                
459 II TWC 359 at 789.
460 Trial of the Major War Criminals before the International Military Tribunal, Nuremberg, 14 November 1945 – 1
October 1946 (Nuremberg, 1947), Vol. 1, p. 246.
461 IT-96-23-T & IT-96-23-/1-T, of 22 February 2001, paras. 644-645. See also the appeal judgment in IT-96-23 &
IT-96-23/1-A, of 12 June 2002, para. 133, agreeing “with the Trial Chamber’s determination that the coercive
circumstances present in this case made consent to the instant sexual acts by the Appellants impossible”; see also,
para. 218.
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Fresh bloodstains were visible. Detainees knew that colleagues were taken out never to return –

that they were made to “disappear”. There was evidence that detainees had been killed on the

premises; surviving detainees knew this. The atmosphere was one of violence and fear; the climate

was oppressive; detainees were vulnerable; the situation was inhuman.

10. In such circumstances, it is difficult to appreciate what more the prosecution could be

asked to show in discharge of its burden to prove that there was no possibility of genuine consent

to work or to be relocated. The fact that some detainees were eager for the opportunity to go out of

KP Dom to work or to be relocated has been dealt with in the judgment. That does not show that

there was a possibility of genuine consent; on the contrary, it is only evidence of the consequence

of the absence of any possibility of genuine consent.

11. It is written that, on a question of fact (such as whether there was consent), the Appeals

Chamber will only intervene if the finding of the Trial Chamber was one which no reasonable

tribunal of fact could have made. That is a healthy caution against appellate intervention propelled

by inadmissible considerations. But, wholesome as is the admonition, it does not extend so far as

to require the upholding of a conclusion issuing from a course of reasoning which cannot be

reconciled with common sense. The task of the prosecution is rightly heavy; it should not be made

unmanageably so.

Done in English and French, the English text being authoritative.

______________________

Mohamed Shahabuddeen

Dated 17 September 2003

At The Hague

The Netherlands

[Seal of the Tribunal]
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ANNEXE A : GLOSSAIRE

D.   L’Appel

1.   Ecritures des parties

Acte d’appel de la Défense Defence Notice of Appeal, déposé le 12 avril

2002

Acte d’appel du Procureur Prosecution’s Notice of Appeal, déposé le 15

avril 2002

Mémoire de la Défense Appeal Brief of the Defence, déposé le 21 août

2002

Réponse du Procureur Prosecution Respondent’s Brief, déposé le 30

septembre 2002

Mémoire du Procureur Mémoire d’appel de l’Accusation, déposé le 5

août 2002

Réponse de la Défense Defence Respondent’s Brief, déposé le 25

septembre 2002

Réplique du Procureur Prosecution Brief in Reply, déposé le 10

octobre 2002

2.   Références relatives à la présente affaire

Acte d’accusation Troisième acte d’accusation modifié dans Le

Procureur c/ Milorad Krnojelac, affaire n° IT-

97-25, 25 juin 2001.

Audiences en appel Audiences en vue d’entendre les arguments en

appel des parties, 14 et 15 mai 2003
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Article 3 commun Article 3 commun aux quatre Conventions de

Genève de 1949

Bosnie-Herzégovine La République de Bosnie-Herzégovine

Chambre de première instance Chambre de première instance II du Tribunal

international

Chambre d’appel La Chambre d’appel du Tribunal pénal

international chargé de poursuivre les

personnes présumées responsables de

violations graves du droit international

humanitaire commises sur le territoire de l’ex

Yougoslavie depuis 1991

CICR Comité international de la Croix-Rouge

CRA Compte rendu des audiences en première

instance dans l’affaire Procureur c/ Milorad

Krnojelac, affaire n° IT-97-25-T

CRA(A) Compte-rendu des audiences en appel tenues à

La Haye (audience des 14 et 15 mai 2003).

Tous les numéros de pages de comptes-rendus

d’audience mentionnés dans le présent Arrêt

sont ceux de la version française.

Défense La Défense de Milorad Krnojelac

Jugement de première instance Procureur c/ Milorad Krnojelac, affaire n° IT-

97-25-T,

ou Jugement Jugement, 15 mars 2002

Mémoire préalable au procès Prosecutor’s Pre-Trial Brief, déposé le 16

octobre 2000

Procureur ou Accusation Bureau du Procureur
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Règlement Règlement de procédure et de preuve du

Tribunal

Krnojelac Milorad Krnojelac

T Compte rendu en version anglaise des

audiences en première instance dans l’affaire

Procureur c. Milorad Krnojelac, affaire n°  IT-

97-25-T

T(A) Compte rendu en version anglaise des

audiences en appel dans l’affaire Procureur c.

Milorad Krnojelac, affaire n° IT-97-25-A

E.   Jurisprudence citées

Arrêt Akayesu Arrêt, Le Procureur c. Jean-Paul Akayesu,

affaire no ICTR-96-4-A, 1er juin 2001

(Chambre d’appel du TPIR).

Arrêt Aleksovski Arrêt, Le Procureur c. Zlatko Aleksovski,

affaire no IT-95-14/1-A, 24 mars 2000

(Chambre d’appel)

Arrêt Bagilishema Motifs de l’Arrêt, Le Procureur c. Ignace

Bagilishema, affaire no ICTR-95-1A-A, 13

décembre 2002 (Chambre d’appel du TPIR)

Arrêt Čelebići Arrêt, Le Procureur c. Zejnil Delalić et al.,

affaire no IT-96-21-A, 20 févier 2001

(Chambre d’appel)
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Arrêt Erdemović Arrêt, Le Procureur c. Dražen Erdemović,

affaire n°96-22-A, 7 Octobre 1997 (Chambre

d’appel)

Arrêt Furund‘ija Arrêt, Le Procureur c. Anto Furund‘ija, affaire

no IT-95-17/1-A, 21 juillet 2000 (Chambre

d’appel)

Arrêt Jelisić Judgement, The Prosecutor v. Goran Jelesić,

Case No. IT-95-10-A, 5 July 2001 (Chambre

d’appel)

Arrêt Kambanda Arrêt, Le Procureur c. Jean Kambanda, affaire

no ICTR-97-23-A, 19 octobre 2000 (Chambre

d’appel du TPIR)

Arrêt Kayishema/Ruzindana Motifs de l’Arrêt, Clément Kayishema et Obed

ou Arrêt Kayishema et Ruzindana Ruzindana c. Le Procureur, affaire no ICTR-

95-1-A, 1er juin 2001 (Chambre d’appel du

TPIR)

Arrêt Kunarac Arrêt, Le Procureur c. Dragoljub Kunarac et

autres, affaire no IT-96-23 & IT-96-23/1-A, 12

juin 2002, (Chambre d’appel)

Arrêt Kupreski} Arrêt, Le Procureur c. Zoran Kupreški} et

consorts, affaire no IT-95-16-A, 23 octobre

2001 (Chambre d’appel)

Arrêt Musema Arrêt, Alfred Musema c. Le Procureur, affaire

no ICTR-96-13-A, 16 novembre 2001

(Chambre d’appel du TPIR)

Arrêt Rutaganda Arrêt, Georges Anderson Nderubumwe

Rutaganda c. Le Procureur, affaire n° ICTR-

96-3-A, 26 mai 2003, (Chambre d’appel du

TPIR)
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Arrêt Serushago sur la sentence Motifs du Jugement, Omar Serushago c. le

Procureur, affaire no ICTR-98-39-A, 6 avril

2000 (Chambre d’appel du TPIR)

Arrêt Tadić Arrêt, Le Procureur c. Duško Tadić, affaire no

IT-94-1-A, 15 juillet 1999 (Chambre d’appel)

Arrêt Tadić (allégation d’outrage) Arrêt relatif aux allégations d’outrage

formulées à l’encontre du précédent conseil

Milan Vujin, Le Procureur c. Duško Tadić,

affaire no IT-94-1-A-R72, 31 janvier 2000

(Chambre d’appel)

Arrêt Tadić (exception d’incompétence) Arrêt relatif à l’appel de la Défense concernant

l’exception préjudicielle d’incompétence, Le

Procureur c. Duško Tadić, affaire no IT-

94 1 AR72, 2 octobre 1995 (Chambre d’appel)

Décision Tadić (preuves supplémentaires) Décision sur la requête de l’Appelant aux fins

de prorogation de délais et d’admission de

moyens de preuve supplémentaires, Le

Procureur c. Duško Tadić, affaire no IT-94-1-

A, 15 octobre 1998 (Chambre d’appel)

Jugement Akayesu Jugement, Le Procureur c. Jean-Paul Akayesu,

affaire no ICTR-96-4-T, 2 septembre 1998

(Chambre de première instance du TPIR)

Jugement Blaškić Jugement, Le Procureur c/ Tihomir Blaškić,

affaire no IT-95-14-T, 3 mars 2000 (Chambre

de première instance)

Jugement Čelebići Jugement, Le Procureur c. Zejnil Delalić et

consorts, affaire no IT-96-21-T, 16 novembre

1998 (Chambre de première instance)
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Jugement Kayishema et Ruzindana Jugement, Le Procureur c. Clément Kayishema

et Obed Ruzindana, affaire no ICTR-95-1-T, 21

mai 1999 (Chambre de première instance du

TPIR)

Jugement Elizaphan et Judgement, The Prosecutor v. Elizaphan and

Gérard Ntakirutimana Gérard Ntakirutimana, Case no. ICTR-96-10

& ICTR-96-17-T, 21 February 2003 (Chambre

de première instance)

Jugement Naletilić et Martinović Judgement, Prosecutor v. Mladen Naletilić and

Vinko Martinović, Case no IT-98-34-T

(Chambre de première instance)

Jugement Krstić Jugement, Le Procureur c. Radislav Krstić,

affaire n° IT-98-33-T, 2 août 2001 (Chambre

de première instance)

Jugement Tadić Jugement, Le Procureur c. Duško Tadić,

affaire no IT-94-1-T, 7 mai 1997 (Chambre de

première instance)

Jugement Plavšić Sentencing Judgement, Prosecutor v. Biljana

Plavšić, case no IT-00-39&40/I-S, 27 février

2003

Décision Ojdanić Decision on Dragoljub Ojdanić’s Motion

challenging Jurisdiction- Joint Criminal

Entreprise, Prosecutor v. Milan Milutinović,

Nikola [ainović and Dragoljub Ojdanić, Case

no IT-99-37-AR72,  21 mai 2003 (Chambre

d’appel)
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F.   Autres références

IVe Convention IVe Convention de Genève relative à la

protection des personnes civiles en temps de

guerre, Comité international de la Croix-

Rouge, 12 Août 1949.

Commentaire des Protocoles additionnels Sandoz et consorts (éds), Commentaire des

Protocoles additionnels du 8 juin 1977 aux

Conventions de Genève du 12 août 1949,

CICR, Genève, 1986.

Greffier Greffier du TPIY

KP Dom Centre pénitentiaire de Foča (Kazneno-

Popravni Dom)

Rapport du Secrétaire générale Rapport du Secrétaire générale établi

conformément au paragraphe 2 de la

Résolution 808 (1993) du Conseil de sécurité,

UN Doc S/25704, 3 mai 1993.

Règlement Règlement de procédure et de preuve du

Tribunal

Statut Statut du Tribunal international

TPIR Tribunal pénal international chargé de juger les

personnes présumées responsables d'actes de

génocide ou d'autres violations graves du droit

international humanitaire commis sur le

territoire du Rwanda et les citoyens rwandais

présumés responsables de tels actes ou

violations commis sur le territoire d'États

voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre

1994
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TPIY Tribunal pénal international chargé de

poursuivre les personnes présumées

responsables de violations graves du droit

international humanitaire commises sur le

territoire de l’ex Yougoslavie depuis 1991

Tribunal international ou Tribunal Tribunal pénal international chargé de

poursuivre les personnes présumées

responsables de violations graves du droit

international humanitaire commises sur le

territoire de l’ex Yougoslavie depuis 1991

Statut de Rome Statut du la Cour pénale internationale adopté

à Rome le 17 juillet 1998,

PCNICC/1999/INF.3
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ANNEXE B : RAPPEL DE LA PROCEDURE

265. Les principaux aspects de la procédure en appel sont rappelés ci-après.

266. Krnojelac et le Procureur ont respectivement déposé leur Acte d’appel les 12 et 15

avril 2002. Le 19 avril 2002, le Président du Tribunal, le Juge Jorda, a rendu une

ordonnance portant affection des Juges suivants à la Chambre d’appel : Juges

Shahabuddeen (Président), Güney, Gunawardana, Pocar et Meron462. Le 6 mai 2002, le

Président de la Chambre d’appel a désigné le Juge Meron comme Juge de la mise en état

(« JME ») dans cette affaire463.

267. Le 7 mai 2002, le JME a sollicité le dépôt d’un nouvel acte d’appel de Krnojelac,

respectant les critères de présentation tels qu’énoncés à l’article 108 du Règlement et à

l’article 1 de la Directive pratique464. Ce nouvel Acte d’appel, déposé le 21 mai 2002 a

constitué l’unique document de référence pour la Chambre d’appel465. Le 20 juin 2002, le

JME a fait droit à une requête de la Défense visant à obtenir un report de délai pour le dépôt

de son Mémoire de l’appelant et a également accordé au Procureur un délai supplémentaire

pour le dépôt de son Mémoire de l’appelant466. Le JME a, en vertu de l’article 65bis B) du

Règlement, ordonné la tenue d’une conférence de mise en état pour le 31 juillet 2002467. Le

16 juillet 2002, le JME a une nouvelle fois accordé un délai supplémentaire pour le dépôt

des Mémoires de l’appelant des parties468. Il a en outre autorisé, le 16 juillet 2002, le

Procureur à déposer un Mémoire de l’appelant dépassant les limites de pages tel que prescrit

par la Directive pratique et lui a accordé le dépôt d’une mémoire de130 pages maximum469.

268. Le Procureur a déposé une version confidentielle de son Mémoire de l’appelant le 5

août 2002470. Cependant, le 9 août 2002, le JME lui a demandé de déposer une version

publique dudit mémoire, laquelle a été déposée le 22 août 2002471. Le 21 août 2002, la

                                                
462 « Ordonnance du Président portant affectation de Juges à de la Chambre d’appel », 19 avril 2002.
463 « Order designating a Pre-Appeal Judge », 6 mai 2002.
464 « Order on the form of the Defence Notice of Appeal », 7 mai 2002.
465 « Defence re-filed Notice of Appeal », 21 mai 2002.
466 « Decision on Requests for extension of time », 20 juin 2002.
467 « Scheduling order », 20 juin 2002.
468 « Decision on further Requests for extension of Time », 16 juillet 2002.
469 « Decision on Prosecution’s Request for Authorization to exceed Prescribed Page Limits », 26 juillet 2002.
470 « OTP Appelant’s Brief (confidential) », 5 août 2002.
471 « Order on the Filing of the Public version of the Appellate documents”, 9 août 2002 et « Public Redacted
version of appeal Brief of the Prosecution », 22 août 2002.
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Défense a également déposé son Mémoire de l’appelant472. Le 16 septembre 2002, le JME a

fait droit à une requête de la Défense visant au report des délais pour le dépôt de sa Réponse

au Mémoire de l’appelant du Procureur, laquelle a été finalement déposée le 25 septembre

2002473. Le 29 octobre 2002, le Procureur a déposé une version publique de son Mémoire

en réponse au Mémoire d’appelant de la Défense474 ainsi que la version publique de son

Mémoire en réplique475. Le 12 novembre 2002, le JME a ordonné la tenue d’une conférence

de mise en état pour le 27 novembre 2002476.

269. Le 14 novembre 2002, la Défense a déposé une requête visant à obtenir la mise en

liberté provisoire de Krnojelac, en raison de la maladie du frère de ce dernier477. La

Chambre d’appel a fait droit à cette requête en accordant à Krnojelac cinq (5) jours de

liberté provisoire à Fo~a (Bosnie-Herzégovine)478.

270. Le 14 mars 2003, la Défense a informé la Chambre d’appel de son intention de

déposer une requête visant à présenter des moyens de preuve supplémentaires en appel en

vertu de l’article 115 du Règlement479. Elle a toutefois informé la Chambre d’appel le 31

mars 2003 qu’elle renonçait à déposer une telle requête480.

271. Par ordonnance datée du 17 mars 2003, le Président du Tribunal nouvellement élu,

le Juge Meron, a assigné le Juge Jorda à cette affaire en remplacement du Juge Pocar481. Par

ordonnance datée du 18 mars 2003, le Président du Tribunal a nommé le Juge Güney pour

le remplacer en tant que juge de la mise en état en appel482. Une conférence de mise en état

s’est tenue le 3 avril 2003483. Par ordonnance datée du 29 avril 2003, le Président du

                                                
472 « Appeal brief of the Defence », 21 août 2002.
473 ‹‹ Decision on Request for Extension of Time », 16 septembre 2002 et « Defence Respondent’s Brief », 25
septembre 2002.
474 « Public redacted version of Prosecution Respondent’s Brief », 29 octobre 2002. Une version confidentielle
de ce document avait été déposée le 30 septembre 2002.
475 ‹‹ Public redacted version of the Prosecution Brief in Reply », 29 octobre 2002. Une version confidentielle
de ce document avait été déposée le 10 octobre 2002.
476 « Scheduling Order », 12 novembre 2002.
477 « Request for Provisional Release », 14 novembre 2002.
478 « Decision on Application for Provisional Release », 12 décembre 2002.
479 « Defence Notice to the Appeals Chamber of Pending Submission  of Motion to Admit Additional
Evidence Pursuant to Rule 115 », 14 mars 2003.
480 « Defence Notice to the Appeals Chamber of Decision to Waive Right to Submit Motion to Admit
Additional Evidence Pursuant to Rule 115 », 31 mars 2003.
481 « Order Replacing a Judge in a case before the Appeals Chamber », 17 mars 2003.
482 « Order Replacing Pre-Appeal Judge », 18 mars 2003.
483 « Scheduling Order », 20 mars 2003.
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Tribunal a assigné les Juges Wolfgang Schomburg et Carmel Agius en remplacement des

Juges Meron et Asoka de Zoysa Gunawardana dans la présente affaire484.

272. Par ordonnance datée du 24 avril 2003, le Juge Jorda a ordonné la tenue des

audiences en appel les 14 et 15 mai 2003 devant la Chambre d’appel composée désormais

des Juges Jorda (Président), Schomburg, Shahabuddeen, Güney et Agius485.  Une

conférence de mise en état s’est tenue le 4 juillet 2003486. Par ordonnance portant calendrier,

datée du 9 septembre 2003, le Juge Jorda a ordonné la tenue d’une audience publique le 17

septembre 2003 pour prononcer l’Arrêt de la Chambre d’appel dans cette affaire487. Le 15

septembre 2003, le Procureur a déposé la version publique d’une requête visant à admettre

des éléments de preuve additionnels en appel sur la base de l’article 115 du Règlement488.

Par décision datée du 16 septembre 2003, la Chambre d’appel a rejeté cette requête489.

                                                
484 « Order Assigning Judges », 29 avril 2003.
485 « Scheduling Order for the Hearing on Appeal », 24 avril 2003 et « Ordonnance portant calendrier », 7 mai
2003.
486 « Scheduling Order », 18 juin 2003, fixant la conférence de mise en état pour le 4 juillet 2003.
487 « Ordonnance Portant Calendrier », 9 septembre 2003.
488 « Prosecution’s Motion to Admit Additional Evidence Pursuant to Rule 115 and Application for Extension
of Time to File Additional Evidence pursuant to Rule 127 », 15 septembre 2003.
489 « Public version of the confidential decision on prosecution’s motion to admit additional evidence pursuant
to Rule 115 of the Rules of Procedure and Evidence filed on 11 September 2003 », 16 septembre 2003.


